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1. Av. de la Gare _ Un combat de reines fait rage ! Mais ce n’est pas celles d’Hérens... C’est Stevie et Cindy

qui jouent aux échecs le long de l’avenue de la Gare ! Cet échiquier prend place au milieu de la nouvelle ligne

de vie qui mélange habilement mobilier ludique, surfaces végétalisées et surfaces

en boutisses et pavés filtrants.

Av. De Tourbillon: le projet propose une berme centrale végétalisée correspondant aussi à la récolte et à la filtration des eaux. 

La nouvelle plantation propose la mise en place de sujets arborés de différentes dimensions, hauteurs et espèces. Le 

portement sera choisi afin de faciliter le futur entretien et le minimum de tailles tout en garantissant la sécurité routière.

Le couvert végétal inférieur est garanti par quelques arbustes (tout en permettant la visibilité) et des couvre-sols avec paillage 

minéral.

Coupe 1:200 _ Av. de Tourbillon _ Ambiance nocturne

0102050 5

3. Av. de la gare _ Il fait bon vivre à Sion le long de l’avenue de la gare ! A l’ombre des micocouliers, on y boit

une gentiane et un verre de fendant. On parle, on rigole, tout en observant les nouveaux arrivants : abeilles

et papillons prennent leurs aises dans cette nouvelle ligne de vie.

2. Av. de la Gare _ « Dring Dring », c’est Gérard depuis son vélo qui salue Marlène et son chien Olaf ! Avec sa

nouvelle bicyclette toute équipée qu’il utilise pour aller boire un café chez son ami Pierrot, il vient de

traverser une plaque en acier corten qui matérialise les nouveaux aménagements et qui sert

à la récolte des eaux de pluie.

4. Av. de Tourbillon_Tout le monde a le droit à son espace de mobilité ! Paul qui se rend serein au volant de

son 4x4, Isabelle et son vélo bleu, Patrick et son sac de randonnée orange. Et mêmes Mireille l’abeille ! Elle

profite de la nouvelle noue pour aller butiner et récolter les quelques gouttes d’eau de l’averse de ce matin.
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La fonction est également spécifiée de part et d’autre de l’axe. Alors que 

qui produisent des usages différents.
Enfin il faut noter que l’extension concentrique de la ville est marquée par 
une vaporisation progressive de la densité, différente de près de deux 

les spécificités de l’avenue découlant de son histoire :

L’avenue de la gare est aussi différenciée dans sa coupe transversale, 
qui tient compte des spécificités morphologiques et programmatiques de 

de modifier la place de la voiture et de rendre ces axes structurants plus 

Tourbillon se doit d’intégrer ces enjeux : liaison sans coupure entre av. 
de la Gare et la place de la Gare pour les piétons, axe de trafic important 

position fortes ont été apportées à ce carrefour : 

XIXe siècle. Le réaménagement de cette avenue a pour objectif d’offrir 

terrasses en profitant de l’ombre des micocouliers de Provence. À l’Ouest, 

Afin de favoriser les piétons, il n’y a donc pas de régulation des passages 

Ce principe a pour effet de modérer le trafic sur cet axe et de renforcer la 
stratégie établie par la ville et le canton c’est-à-dire de reporter du trafic 

Responsabilité: Malgré la grande attention quʼelles portent à la justesse des informations diffusées sur ce site, les autorités fédérales ne peuvent endosser aucune responsabilité quant à la fidélité, à lʼexactitude, à
lʼactualité, à la fiabilité et à lʼintégralité de ces informations. Droits d'auteur: autorités de la Confédération suisse. http://www.disclaimer.admin.ch/informations_juridiques.html

https://s.geo.admin.ch/9de27a139a

Responsabilité: Malgré la grande attention quʼelles portent à la justesse des informations diffusées sur ce site, les autorités fédérales ne peuvent endosser aucune responsabilité quant à la fidélité, à lʼexactitude, à
lʼactualité, à la fiabilité et à lʼintégralité de ces informations. Droits d'auteur: autorités de la Confédération suisse. http://www.disclaimer.admin.ch/informations_juridiques.html

https://s.geo.admin.ch/9de27aa76c

différents parc, jardin et espaces publics. Le projet développé vise 
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De la lumière. Là où c'est nécessaire. Et seulement autant que nécessaire
Dans ce projet, les corps lumineux en fonction de différents faisceaux horaires sont commandées individuellement selon les 

besoins par le biais d'un détecteur de présence (gradation individuelle). Les premières heures de la soirée seront constantes alors 

que pendant les heures nocturnes la lumière sera adaptée à l'utilisateur.  Grâce à l'utilisation de luminaires à lentilles optiques et 

de luminaires à réflecteur spécialement anti-éblouissants et à haut rendement, nous créons en outre un éclairage extérieur très 

harmonieux et en douceur: la végétation, les bâtiments et les matériaux sont mis délicatement en scène. Afin de protéger les 

riverains et la vie biologique, nous veillons toutefois à produire le moins de lumière diffuse possible. De même, la sécurité réelle et 

perçue des utilisateurs des espaces libres peut être garantie de manière optimale.   La solution d'éclairage confère un nouvel attrait 

à l'ambiance urbaine nocturne de la ville de Sion tout en minimisant les coûts et la pollution lumineuse : l'activation ciblée de 

l'éclairage sur les différents mâts contribue à préserver les ressources et à économiser les coûts énergétiques. L'excellente qualité 

de l'éclairage permet quant à elle, même en respectant toutes les normes selon DIN 13201-1/-2, d'augmenter les distances entre 

les mâts et donc de réduire le nombre de mâts.

Végétation
“Préserver le domaine vital du patrimoine arboré, c’est garantir sa présence à long terme et contribuer à lutter contre les îlots de 

chaleur.” AcclimataSion _ Le choix des espèces proposées superpose au patrimoine culturel et aux essences indigènes existentes 

un choix de plantes qui amplifie la résilience écosystèmique:

1. Arbre de grand développement nouveau: Pinus pinea, Pinus sylvestris…

2. Arbre d’alignement nouveau: Acer campestre, Celtis australis, Quercus ilex, Fraxinus ornus, Ligustrum japonicum, Sorbus 

domestica, Sophora japonica, Quercus pubescens, Ulmus resista, Tilia tomentosa...

3. Arbre d’alignement existants: Celtis australis

4. Couvres-sols persistants/mi ombre /sec: Acanthus mollis, Vinca minor, Vinca major, Sarcococca confusa, Phillyrea 

angustifolia, Luzula nives, Thymus en var., Cistus en var. ...

5. Arborisation urbaine mixte caracterisée par une forte présence de cèdres

Arbre existant hors projet

Bande écologique

Arbre d’alignement nouveau

Arbre d’alignement existant

Arbre de grand développement nouveau
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Gestion des eaux _ Av. de Tourbillon
L’Avenue Tourbillon, avec un TJM prévu supérieur à 10'000 véhicules par jour, va générer des eaux de chaussée présentant un 

niveau de pollution moyenne. Le projet propose de réaliser l’évacuation des eaux pluviales de cet axe de circulation par 

infiltration, (à confirmer en avant-projet, sur base du PGEE). La nappe phréatique, dont la qualité des eaux doit être absolument 

préservée, sera protégée de l’arrivée de polluants, grâce à un système de filtration des eaux d’infiltration au travers des 

différents horizons du sol. Une noue centrale, longeant l’avenue, permet de récolter les eaux évacuées des chaussées latérales et 

de les retenir en cas de fortes pluies. Avec sa teneur en argile comprise entre 10 et 15%, la composition des substrats de la noue 

leur permet d’agir comme filtre retenant les agents polluants, tout en garantissant la perméabilité du sol pour l’infiltration et la 

présence de matière organique nécessaire à la végétation s’y installant. L’arborisation se localise d’une part ou d’une autre de ce 

« canal urbain », évitant ainsi de perturber sa fonction primaire dans la gestion des eaux de surface. 
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L’avenue de la Gare avec une pente comprise entre 3 et 4%, et 

une longueur approchant un demi-kilomètre (pour 

l’intervention) présente d’importants enjeux pour la gestion 

des eaux pluviales. Appuyé sur le leitmotiv du projet 

« Funambule », proposant des liaisons transversales entre l’est 

et l’ouest de l’avenue, le système d’évacuation des eaux se 

concrétise avec une série de caniveaux perpendiculaires à 

l’avenue. Ces éléments structurant pour l’aménagement 

matérialisent les transversalités recherchées, définissent les 

espaces et captent à différents intervalles le ruissellement des 

eaux surfaciques selon un principe en terrasses. Les eaux ainsi 

récoltées des caniveaux sont dirigées vers des éléments de 

traitement (vortex) distribués le long de l’avenue et permettant 

de les libérer de leur charge en polluants. Une fois purifiées, un 

réseau de distribution à l’aval amène les eaux dans des corps 

de gravier permettant la rétention et situés sous le substrat des 

espaces végétalisés et ainsi de soulager le bassin versant en 

protégeant les biens et les personnes à l’aval. Les eaux 

récoltées servent de cette manière, selon un principe du 

respect de cycle de l’eau, au bien être de la végétation. La 

canopée elle protège l’avenue de la chaleur en offre ombrage 

et fraicheur aux riverains via l’évapotranspiration.

Filtration

Gestion des eaux _ Av. de la Gare

Concept d’évacuation des eaux: une solution adaptée pour chaque situation particulière
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concrétise avec une série de caniveaux perpendiculaires à 

l’avenue. Ces éléments structurant pour l’aménagement 

matérialisent les transversalités recherchées, définissent les 

espaces et captent à différents intervalles le ruissellement des 

eaux surfaciques selon un principe en terrasses. Les eaux ainsi 

récoltées des caniveaux sont dirigées vers des éléments de 

traitement (vortex) distribués le long de l’avenue et permettant 

de les libérer de leur charge en polluants. Une fois purifiées, un 

réseau de distribution à l’aval amène les eaux dans des corps 

de gravier permettant la rétention et situés sous le substrat des 

espaces végétalisés et ainsi de soulager le bassin versant en 

protégeant les biens et les personnes à l’aval. Les eaux 

récoltées servent de cette manière, selon un principe du 

respect de cycle de l’eau, au bien être de la végétation. La 

canopée elle protège l’avenue de la chaleur en offre ombrage 

et fraicheur aux riverains via l’évapotranspiration.

Filtration

Gestion des eaux _ Av. de la Gare

Concept d’évacuation des eaux: une solution adaptée pour chaque situation particulière
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La fonction est également spécifiée de part et d’autre de l’axe. Alors que 

qui produisent des usages différents.
Enfin il faut noter que l’extension concentrique de la ville est marquée par 
une vaporisation progressive de la densité, différente de près de deux 

les spécificités de l’avenue découlant de son histoire :

L’avenue de la gare est aussi différenciée dans sa coupe transversale, 
qui tient compte des spécificités morphologiques et programmatiques de 

de modifier la place de la voiture et de rendre ces axes structurants plus 

Tourbillon se doit d’intégrer ces enjeux : liaison sans coupure entre av. 
de la Gare et la place de la Gare pour les piétons, axe de trafic important 

position fortes ont été apportées à ce carrefour : 

XIXe siècle. Le réaménagement de cette avenue a pour objectif d’offrir 

terrasses en profitant de l’ombre des micocouliers de Provence. À l’Ouest, 

Afin de favoriser les piétons, il n’y a donc pas de régulation des passages 

Ce principe a pour effet de modérer le trafic sur cet axe et de renforcer la 
stratégie établie par la ville et le canton c’est-à-dire de reporter du trafic 

Responsabilité: Malgré la grande attention quʼelles portent à la justesse des informations diffusées sur ce site, les autorités fédérales ne peuvent endosser aucune responsabilité quant à la fidélité, à lʼexactitude, à
lʼactualité, à la fiabilité et à lʼintégralité de ces informations. Droits d'auteur: autorités de la Confédération suisse. http://www.disclaimer.admin.ch/informations_juridiques.html

https://s.geo.admin.ch/9de27a139a

Responsabilité: Malgré la grande attention quʼelles portent à la justesse des informations diffusées sur ce site, les autorités fédérales ne peuvent endosser aucune responsabilité quant à la fidélité, à lʼexactitude, à
lʼactualité, à la fiabilité et à lʼintégralité de ces informations. Droits d'auteur: autorités de la Confédération suisse. http://www.disclaimer.admin.ch/informations_juridiques.html

https://s.geo.admin.ch/9de27aa76c

différents parc, jardin et espaces publics. Le projet développé vise 
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Le principe de « rue vivante » est ici appliqué 
au sens premier du terme. La gestion de l’eau à 
ciel ouvert a pour but de faire participer la ville, 
conventionnellement aride, au  vertueux 
de l’eau. 

Le réchauffement climatique menace particu-
lièrement la présence de l’eau dans nos pay-
sages, sa mise en avant dans le projet cherche 
à combattre ce problème en la faisant par-
ticiper activement aux 

. Les eaux sont captées, absorbées, 
stockées et ensuite évapotranspirées par la gé-
néreuse canopée. En permettant ces échanges, 

le projet améliore sensiblement la présence du 
vivant dans la ville. 

Cette présence vivante est mise en exergue 
par l’édification de trois . 
Les dimensions de ces tours sont déterminées 
par la position des  à hirondelles en 
leur sommet, et correspondent à leur 

. La végétalisation du pied des tours per-
met également à d’autres espèces d’oiseaux de 
se partager l’espace pour nicher ou se nourrir.  

De manière générale, l’ensemble des noues 
sert d’habitat pour de nombreux insectes, eux-
mêmes servant de base alimentaire aux oiseaux. 
Le vivant est ainsi célébré et considéré en tant 
que tel. Les oiseaux deviennent des  
des lieux au 

LIENS MEP AV. DE LA GARE SION SUD ET AV. DE TOURBILLON OUEST

av de tourbillon

barrage
parcage vélos

fosse h variable 40cm à 90cm
rétention/infiltration eaux pluviales + irrigation arbes

MAGASIN
ELECTRONIQUE

LI
VR

AI
SO

N
LI

VR
AI

SO
N

LI
VR

AI
SO

N

LIVRAISON

PHARMACIE
TCS

RADIO TV
BOUTIQUE

RESTAURANT

BIOFRUIT

MAGASIN MUSIQUE

AGENCE TRADING

RESSOURCES HUMAINES

OPTICIEN

COIFFEUR

AUTO ECOLE

RUE DES CREUSETS

RUE DES CREUSETS

RUE DES CEDRES

COUR DE GARE

GALERIES SEDUNOISES

AGENCE IMMOBILIERE

RESTAURANT

BOUTIQUE

AGENCE DE VOYAGE

TAKE-AWAY

COIFFEUR

BANQUE

BANQUE

BOULANGERIE

CAFE  BAR CAFE  BAR

ECOLE

FAST-FOOD

FAST-FOOD

KIOSQUE

REPROGRAPHIE

BARBIER

FAST-FOOD

TAKE-AWAY

TAKE-AWAY

GALERIE

BOUTIQUE

BOUTIQUE BOUTIQUE

AUTO ECOLE

BOULANGERIE
FAST-FOOD

AGENCE IMMOBILIERE

RESTAURANT

AVOCAT
AC

CE
S 

PA
RK

IN
G

AC
CE

S 
PA

RK
IN

G 
VE

LO
S

ACCES
PARKING
VELOS

PARKING
VELOS EN
SOUS-SOL AVENUE DE TOURBILLON

CASCADE 1/500

Une banquette est mise en place sur le côté ouest de l’avenue. Une nouvelle rangée d’arbres est plantée en complément l’existant. Des surfaces plantées, composées d'une strate herbacée
continue et d'arbustes ponctuels, sont installées aux pieds des arbres à des endroits stratégiques. La surface verte est ainsi augmentée tout en garantissant la fluidité des traversées. L’ajout
d’arbres permet de créer un parasol vert au-dessus de la rue et ainsi la banquette joue le rôle de brumisateur dans la ville surchauffée. La banquette en gravier stabilisé permet d’avoir une
surface claire, albedo faible, infiltrant en partie les eaux de surfaces. Le reste est renvoyé vers les bordures qui récupèrent les eaux claires pour les envoyer dans des fosses mises en place dans
le coffre : après un passage dans décanteurs, les fosses de hauteurs variables servent à l’irrigation des plantations, à la rétention, à l’infiltration. Le système de fosses en terrasses successives
le long de l’avenue permet de jouer un rôle de barrage en cas de fortes pluies, retenant l’eau dans le sous-sol et  retardant l’arrivée des trop-pleins dans le réseau.

Les eaux de surfaces de la chaussée et du trottoir est sont collectées de manière conventionnelle par des grilles avant infiltration. Du côté de la banquette, l’écoulement des eaux pluviales, dans
l’épaisseur de la pierre est visible, créant une fontaine longitudinale les jours de pluies. Un complément d’arrosage en été par ces rigoles pourrait amener un jeu d’eau sur le parcours ainsi
qu’un peu de fraicheur et d’humidité.

Le traitement de la lumière du projet permet de traiter l’ensemble de l’espace libre entre bâtiments tout en nuançant les divers caractères.  Un éclairage différencié est mis en place : éclairage
efficace sur la chaussée et les trottoirs d’une part, garantissant la sécurité des usagers ainsi qu’un éclairage d’ambiance sur les banquettes et le square au sud de l’avenue. Ces derniers
deviennent un réservoir d’ombres, loin de la pollution lumineuse.

Comme l’ensemble du projet, l’éclairage est envisagé comme un réservoir d’ambiances différenciées.

ECLAIRAGE

SITUATION 1/250 2m 10m 20m
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continue et d'arbustes ponctuels, sont installées aux pieds des arbres à des endroits stratégiques. La surface verte est ainsi augmentée tout en garantissant la fluidité des traversées. L’ajout
d’arbres permet de créer un parasol vert au-dessus de la rue et ainsi la banquette joue le rôle de brumisateur dans la ville surchauffée. La banquette en gravier stabilisé permet d’avoir une
surface claire, albedo faible, infiltrant en partie les eaux de surfaces. Le reste est renvoyé vers les bordures qui récupèrent les eaux claires pour les envoyer dans des fosses mises en place dans
le coffre : après un passage dans décanteurs, les fosses de hauteurs variables servent à l’irrigation des plantations, à la rétention, à l’infiltration. Le système de fosses en terrasses successives
le long de l’avenue permet de jouer un rôle de barrage en cas de fortes pluies, retenant l’eau dans le sous-sol et  retardant l’arrivée des trop-pleins dans le réseau.

Les eaux de surfaces de la chaussée et du trottoir est sont collectées de manière conventionnelle par des grilles avant infiltration. Du côté de la banquette, l’écoulement des eaux pluviales, dans
l’épaisseur de la pierre est visible, créant une fontaine longitudinale les jours de pluies. Un complément d’arrosage en été par ces rigoles pourrait amener un jeu d’eau sur le parcours ainsi
qu’un peu de fraicheur et d’humidité.

Le traitement de la lumière du projet permet de traiter l’ensemble de l’espace libre entre bâtiments tout en nuançant les divers caractères.  Un éclairage différencié est mis en place : éclairage
efficace sur la chaussée et les trottoirs d’une part, garantissant la sécurité des usagers ainsi qu’un éclairage d’ambiance sur les banquettes et le square au sud de l’avenue. Ces derniers
deviennent un réservoir d’ombres, loin de la pollution lumineuse.

Comme l’ensemble du projet, l’éclairage est envisagé comme un réservoir d’ambiances différenciées.
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MEP Av. de la Gare Sion Sud et Av. de Tourbillon Ouest LE FUNAMBULE PRENDRE SOIN DE SION

De la lumière. Là où c'est nécessaire. Et seulement autant que nécessaire
Dans ce projet, les corps lumineux en fonction de différents faisceaux horaires sont commandées individuellement selon les 

besoins par le biais d'un détecteur de présence (gradation individuelle). Les premières heures de la soirée seront constantes alors 

que pendant les heures nocturnes la lumière sera adaptée à l'utilisateur.  Grâce à l'utilisation de luminaires à lentilles optiques et 

de luminaires à réflecteur spécialement anti-éblouissants et à haut rendement, nous créons en outre un éclairage extérieur très 

harmonieux et en douceur: la végétation, les bâtiments et les matériaux sont mis délicatement en scène. Afin de protéger les 

riverains et la vie biologique, nous veillons toutefois à produire le moins de lumière diffuse possible. De même, la sécurité réelle et 

perçue des utilisateurs des espaces libres peut être garantie de manière optimale.   La solution d'éclairage confère un nouvel attrait 

à l'ambiance urbaine nocturne de la ville de Sion tout en minimisant les coûts et la pollution lumineuse : l'activation ciblée de 

l'éclairage sur les différents mâts contribue à préserver les ressources et à économiser les coûts énergétiques. L'excellente qualité 

de l'éclairage permet quant à elle, même en respectant toutes les normes selon DIN 13201-1/-2, d'augmenter les distances entre 

les mâts et donc de réduire le nombre de mâts.

Végétation
“Préserver le domaine vital du patrimoine arboré, c’est garantir sa présence à long terme et contribuer à lutter contre les îlots de 

chaleur.” AcclimataSion _ Le choix des espèces proposées superpose au patrimoine culturel et aux essences indigènes existentes 

un choix de plantes qui amplifie la résilience écosystèmique:

1. Arbre de grand développement nouveau: Pinus pinea, Pinus sylvestris…

2. Arbre d’alignement nouveau: Acer campestre, Celtis australis, Quercus ilex, Fraxinus ornus, Ligustrum japonicum, Sorbus 

domestica, Sophora japonica, Quercus pubescens, Ulmus resista, Tilia tomentosa...

3. Arbre d’alignement existants: Celtis australis

4. Couvres-sols persistants/mi ombre /sec: Acanthus mollis, Vinca minor, Vinca major, Sarcococca confusa, Phillyrea 

angustifolia, Luzula nives, Thymus en var., Cistus en var. ...

5. Arborisation urbaine mixte caracterisée par une forte présence de cèdres

Arbre existant hors projet

Bande écologique

Arbre d’alignement nouveau

Arbre d’alignement existant

Arbre de grand développement nouveau

18m

12m

6m

Gestion des eaux _ Av. de Tourbillon
L’Avenue Tourbillon, avec un TJM prévu supérieur à 10'000 véhicules par jour, va générer des eaux de chaussée présentant un 

niveau de pollution moyenne. Le projet propose de réaliser l’évacuation des eaux pluviales de cet axe de circulation par 

infiltration, (à confirmer en avant-projet, sur base du PGEE). La nappe phréatique, dont la qualité des eaux doit être absolument 

préservée, sera protégée de l’arrivée de polluants, grâce à un système de filtration des eaux d’infiltration au travers des 

différents horizons du sol. Une noue centrale, longeant l’avenue, permet de récolter les eaux évacuées des chaussées latérales et 

de les retenir en cas de fortes pluies. Avec sa teneur en argile comprise entre 10 et 15%, la composition des substrats de la noue 

leur permet d’agir comme filtre retenant les agents polluants, tout en garantissant la perméabilité du sol pour l’infiltration et la 

présence de matière organique nécessaire à la végétation s’y installant. L’arborisation se localise d’une part ou d’une autre de ce 

« canal urbain », évitant ainsi de perturber sa fonction primaire dans la gestion des eaux de surface. 

Éclairage des trottoirs (lampadaires bas / caténaires)

Éclairage des rues (lampadaires)

Elément lumineux

Collecte de l'eau dans les rues

Surfaces d'infiltration / Plantation
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L’avenue de la Gare avec une pente comprise entre 3 et 4%, et 

une longueur approchant un demi-kilomètre (pour 

l’intervention) présente d’importants enjeux pour la gestion 

des eaux pluviales. Appuyé sur le leitmotiv du projet 

« Funambule », proposant des liaisons transversales entre l’est 

et l’ouest de l’avenue, le système d’évacuation des eaux se 

concrétise avec une série de caniveaux perpendiculaires à 

l’avenue. Ces éléments structurant pour l’aménagement 

matérialisent les transversalités recherchées, définissent les 

espaces et captent à différents intervalles le ruissellement des 

eaux surfaciques selon un principe en terrasses. Les eaux ainsi 

récoltées des caniveaux sont dirigées vers des éléments de 

traitement (vortex) distribués le long de l’avenue et permettant 

de les libérer de leur charge en polluants. Une fois purifiées, un 

réseau de distribution à l’aval amène les eaux dans des corps 

de gravier permettant la rétention et situés sous le substrat des 

espaces végétalisés et ainsi de soulager le bassin versant en 

protégeant les biens et les personnes à l’aval. Les eaux 

récoltées servent de cette manière, selon un principe du 

respect de cycle de l’eau, au bien être de la végétation. La 

canopée elle protège l’avenue de la chaleur en offre ombrage 

et fraicheur aux riverains via l’évapotranspiration.

Filtration

Gestion des eaux _ Av. de la Gare

Concept d’évacuation des eaux: une solution adaptée pour chaque situation particulière
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présence de matière organique nécessaire à la végétation s’y installant. L’arborisation se localise d’une part ou d’une autre de ce 

« canal urbain », évitant ainsi de perturber sa fonction primaire dans la gestion des eaux de surface. 
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L’avenue de la Gare avec une pente comprise entre 3 et 4%, et 

une longueur approchant un demi-kilomètre (pour 

l’intervention) présente d’importants enjeux pour la gestion 

des eaux pluviales. Appuyé sur le leitmotiv du projet 

« Funambule », proposant des liaisons transversales entre l’est 

et l’ouest de l’avenue, le système d’évacuation des eaux se 

concrétise avec une série de caniveaux perpendiculaires à 

l’avenue. Ces éléments structurant pour l’aménagement 

matérialisent les transversalités recherchées, définissent les 

espaces et captent à différents intervalles le ruissellement des 

eaux surfaciques selon un principe en terrasses. Les eaux ainsi 

récoltées des caniveaux sont dirigées vers des éléments de 

traitement (vortex) distribués le long de l’avenue et permettant 

de les libérer de leur charge en polluants. Une fois purifiées, un 

réseau de distribution à l’aval amène les eaux dans des corps 

de gravier permettant la rétention et situés sous le substrat des 

espaces végétalisés et ainsi de soulager le bassin versant en 

protégeant les biens et les personnes à l’aval. Les eaux 

récoltées servent de cette manière, selon un principe du 

respect de cycle de l’eau, au bien être de la végétation. La 

canopée elle protège l’avenue de la chaleur en offre ombrage 

et fraicheur aux riverains via l’évapotranspiration.

Filtration
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Sion poursuit sa mue… Il y a une vingtaine d’années, Sion faisait preuve d’innovation 
urbaine et démontrait sa capacité à être une terre d’accueil où il fait bon vivre dans 
un centre historique tranquillisé, au sein des Alpes. C’est là, que sous un climat mé-
diterranéen, les terrasses ont fleuri à deux pas de la Sionne et notamment sur la rue 
du Midi. Depuis, ces aménagements, exemplaires, ont ouvert la voie pour aménager 
d’autres cœurs de ville, dans lesquels les routes ont retrouvé leur valeur d’espaces 
publics, vivants et animés.

En 2023, la Ville de Sion et l’Etat du Valais ont l’ambition conjointe d’étendre la mise 
en réseau des espaces publics du centre historique aux portes des quartiers de la 
ville du XXe siècle. Le lancement des mandats d’étude parallèles pour le réaména-
gement des traversées urbaines de Sion que constituent les avenues de la Gare et 
de Tourbillon permettra de faire le lien entre le centre historique, et les places de la 
Planta, des Mayennets et celle de Cour de gare.

La force des six propositions a démontré la nécessité de raisonner en intelligence 
collective, pour faire face à la complexité des attentes. Les compétences de chacun 
se sont fédérées autour d’un projet, qui ne parle plus de « route » mais bien d’ave-
nues vivantes, véritables espaces de vie urbains, imprégnés de l’identité sédunoise.

Les aménagements du projet lauréat ont en particulier séduit le collège d’experts 
car ils se nourrissent non seulement de l’existant, de son histoire arborée et urbaine, 
des usages d’hier et de demain, tout en intégrant avec agilité les contraintes topo-
graphiques, techniques et de mobilités mais aussi parce qu’ils s’emparent, avec sim-
plicité, des enjeux climatiques de ville du XXIe siècle. Ainsi, à l’image du funambule, 
l’acclimatation de ces deux avenues est à la recherche d’un équilibre dynamique, 
qui favorise l’installation de tous les vivants, des pieds de façade jusqu’au partage 
de la chaussée, et offre des espaces résilients qui constituent, dès lors et ensemble, 
un seul et même milieu de vie.

Julie Imholz, présidente du collège d’experts

AVANT-PROPOS
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REQUALIFICATION DE L’AVENUE DE LA GARE SUD ET DE L’AVENUE DE TOURBILLON OUEST 

Contexte

Autrefois dédié presque exclusivement à l’usage du pas-
sage des flux de mobilités, le domaine public est aujourd’hui 
aussi appelé à servir d’autres usages. En plus de garantir 
sa fonction première de circulation des flux de trafic, il doit 
notamment offrir des espaces au service de la population 
comme des lieux de rassemblement et de rencontre, 
des espaces de déambulation, de jeu, de détente tout 
en accueillant également la nature en ville. Ce domaine 
public qui, par définition, est la propriété de tous, permet de 
préserver des lieux non bâtis qui pourront être aménagés 
avec qualité, destinés à tous : les espaces publics. Qu’ils 
soient sous forme de places, de parcs, de rues, de square, 
de jardins, etc. ces lieux sont autant d’espaces de respiration 
devenus nécessaires pour bien vivre ensemble dans une 
ville de plus en plus dense et en plein changement. La 
population appelle de ses vœux des aménagements de 
qualité, agréables et qui répondent à ses besoins.

Fort du constat de ce glissement de vocation du domaine 
public, le Service cantonal de la mobilité (SDM) a entrepris 
un important travail d’études et de réalisations, en parti-
culier sur les routes cantonales en traversée de localité. 
Le SDM a programmé une cinquantaine de procédures 
(concours, mandats d’études parallèles ou planifications 
test) afin de choisir des équipes de concepteurs et des 
projets d’aménagements pour les espaces publics liés à 
ces traversées de localité. 

La présente procédure porte sur des rues importantes de       
et s’insère dans le cadre d’un projet plus vaste touchant 
l’ensemble du centre-ville.  Afin de répondre à la nouvelle 
vocation du domaine public, le 30 km/h va s’y généraliser. 
Ce projet novateur propose un rééquilibrage des diffé-
rentes mobilités sur des axes d’agglomération afin de 
révéler le potentiel des avenues en tant qu’espaces de vie 
et lieux d’échange. A cette fin, une réorganisation des flux 
de véhicules de même que des restrictions de trafic pour 
réduire le transit et offrir une plus large place aux mobilités 
douces sont planifiées. L’avenue de la Gare, actuellement 
colonne vertébrale Nord-Sud du trafic individuel motorisé 
(TIM) comme de la mobilité piétonne, devra être repensée 
et réaménagée afin de mieux servir sa future vocation 
principalement destinée à l’important flux piéton qui la 
parcourt, les futurs flux cyclistes, la circulation des bus et 
créer une couture entre les quartiers. L’avenue de Tourbil-
lon Ouest est, quant à elle, destinée à devenir un véritable 
boulevard urbain, tandis que les rues des Creusets et des 
Cèdres s’affirmeront comme des maillons importants du 
réseau d’espaces publics reliant la gare à la vieille-ville.
Cet important changement en matière de mobilité offre 

l’occasion d’une requalification de grande ampleur, tant 
par sa taille que par son potentiel de transformation des 
usages et d’image de la ville. Le réaménagement de ces 
axes majeurs permettra de relier la gare au cœur historique 
de Sion dont les espaces publics ont été progressivement 
revalorisés depuis les années 2000 et récompensés par 
le prix Wakker en 2013. 

Les deux avenues réaménagées devront donner plus de 
place non seulement à la mobilité active mais aussi à des 
espaces conviviaux et végétalisés dans le but d’améliorer 
la qualité de vie des riveraines et riverains et de renforcer 
leur présence dans la charpente des espaces publics de 
Sion qui lient la ville du XXe à celle du XXIe. Il s’agit de 
déclencher leur mue en « rues vivantes » inclusives et 
accessibles à toutes et tous. L’ambition est d’accueillir 
une plus grande diversité d’usages dans l’espace et dans 
le temps : prendre un café en terrasse, attendre en face 
d’un commerce, profiter de davantage de verdure, d’assises 
ombragées, etc. Les MEP constituent la première pierre 
qui mènera au réaménagement définitif. La transformation 
des avenues de la Gare et de Tourbillon est un défi pour 
faire converger les enjeux de mobilité, de changement 
climatique et de confort pour la population du quartier 
comme pour les visiteurs. De fait, des changements impor-
tants jalonnent ce processus de mutation et augmentent 
le potentiel d’un réaménagement répondant aux enjeux 
sociétaux, climatiques et paysagers contemporains.

Objet de la procédure

Pour la présente procédure, le Canton du Valais et la Ville 
de Sion sont associés. En tant que co-maîtres d’ouvrage 
(MO), ils veulent permettre le développement d’un projet 
de requalification d’un important tronçon de l’avenue de 
la Gare, intégrant le nouveau plan des voies et proposant 
notamment le réaménagement de ses abords. Vu les 
futurs schémas et régimes de circulations projetés et les 
transformations attendues dans le secteur de la gare, la 
procédure concerne également la requalification d’un 
tronçon connexe de l’avenue de Tourbillon Ouest et des 
tronçons des rues des Cèdres et des Creusets. L’objectif 
de la procédure était de désigner l’équipe pluridisciplinaire 
qui sera chargée de conduire le projet de requalification 
de ces espaces publics jusqu’à la phase de mise à l’en-
quête publique, sur la base de l’avant-projet qu’elle aura 
développé.

INTRODUCTION
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Procédure choisie

Compte tenu des enjeux que représente la requalification 
de cet ensemble de rues majeures du centre-ville de 
Sion, les MO ont considéré qu’un dialogue direct entre le 
collège d’experts et les participants était nécessaire. Ainsi, 
le choix des maîtres d’ouvrage s’est porté sur l’organisa-
tion de mandats d’étude parallèles (MEP), à un degré, en 
procédure sélective.

Périmètres des MEP

Les MEP portent sur :

  l’avenue de la Gare, entre le carrefour de la place de la 
Planta / avenue de Lausanne et l’avenue de Tourbillon 
(raccord place de la Gare Nord)  ;

  l’avenue de Tourbillon, entre l’avenue de la Gare et 
l’avenue des Mayennets ;

  les amorces des rues latérales sur une profondeur de 
15m permettant les raccords avec les aménagements 
existants ;

  les tronçons des rues des Cèdres et des Creusets situés 
entre l’avenue de la Gare et la place des Cèdres (cette 
dernière n’est pas comprise) ;

  le parc des Condémines.

Le périmètre des MEP est représenté sur le plan ci-dessous 
et se divise en :

  un périmètre de projet (pointillé rouge) comprenant les 
parcelles appartenant à des collectivités publiques ; 

  un périmètre d’étude s’étendant de façade à façade 
(pointillé bleu), qui devra faire l’objet de négociations 
avec les propriétaires privés concernés ;

  un périmètre de réflexion (trait vert clair) comprenant 
la rue des Cèdres, la rue des Creusets et le parc des 
Condémines.

Le tronçon Nord de l’avenue de la Gare est traité dans le 
cadre du projet de réaménagement de la place de la Planta. 
Sa définition n’est pas encore arrêtée et une coordination 
fine des deux projets sera menée de sorte à garantir la 
cohérence d’ensemble de l’avenue.

Ville de Sion
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Objectifs du projet

Le réaménagement de l’avenue de la Gare fait partie des 
mesures prioritaires du projet d’agglomération sédunois 
PA2 datant de 2011. Cette mesure (R1) a pour objectif de  
« faire de l’avenue de la Gare un axe réellement urbain 
privilégiant l’activité et la circulation des transports publics, 
des piétons et des deux-roues » et de sécuriser les usagers 
de la mobilité douce. Les enjeux en termes de mobilités et 
les conditions de mise en œuvre sont détaillés dans l’étude 
réalisée par Transitec et rendue en avril 2022.

Une autre mesure (R3) concerne le réaménagement de 
l’avenue de Tourbillon, soit entre la rue des Creusets et la 
rue du Scex. Son objectif est principalement de renforcer 
son caractère urbain en améliorant l’accueil et la sécurité 
des mobilités douces et des transports publics. Cette 
avenue conserve toutefois un rôle structurant pour le 
trafic automobile. 

Par l’inscription de ces importants projets au PA2, le Canton 
marque sa volonté d’accompagner les transformations 
profondes engagées dès le début des années 2000 par la 
Ville de Sion avec le réaménagement des espaces publics 
du centre-ville et une stratégie volontaire de modération 
du trafic, tout en maintenant une nécessaire accessibilité. 
Il s’agit d’améliorer la qualité de vie et d’accueil des rési-
dents et visiteurs d’une cité en pleine croissance. Les futurs 
quartiers Cour de Gare et Ronquoz 21, l’arrivée récente de 
grandes écoles, la construction prochaine d’une télécabine 
en direction des coteaux sud sont autant de grands projets 
qui donnent sa raison d’être à la transformation de l’avenue 
de la Gare et des rues adjacentes.

L’ambition est de réaliser un aménagement, tant que faire 
se peut, de façade à façade. 

Projets connexes

En plus du contexte urbain des quartiers environnants, les 
projets connexes listés ci-dessous devront être pris en 
compte dans l’élaboration du projet. Une documentation 
spécifique sera mise à disposition des équipes retenues 
pour les MEP :

  les mesures M7_7, R2, R3 et R4 du projet d’agglomération 
sédunois PA2 qui bordent le périmètre des MEP ;

  les schémas de mobilités (TIM, TP, MD) de la Ville de 
Sion ;

et, plus particulièrement :

  le projet de réaménagement de la place de la Planta 
qui inclut le tronçon nord de l’avenue de la Gare, non 
concerné par les présents MEP, ainsi que la rue de 
Lausanne à l’Est du carrefour à feux ;

  le nouveau quartier Cour de Gare en cours de réalisation 
et le projet des aménagements extérieurs de celui-ci ;

  le nouveau bâtiment Tango ;

  les études menées entre 2019 et 2021 sur la requalifi-
cation de l’avenue des Mayennets ;

  le projet de réaménagement de la place des Cèdres ;

  la planification en cours visant la mutation du quartier 
Ronquoz 21 au sud de la gare.

S’agissant du plan d’affectation de zones (PAZ), l’avenue 
de la Gare, aujourd’hui en zone centre II, sera affectée en 
zone de transport à l’intérieur de la zone à bâtir dans le 
cadre de la révision globale du PA et du RCCZ de la Ville 
de Sion en cours.
 

Situation actuelle et axes de projet 

L’objectif principal des MEP est de concevoir un projet de 
requalification d’un ensemble de rues positionnées de 
manière stratégique au centre-ville de Sion de manière à 
offrir à terme un continuum urbain à la fois cohérent, con-
fortable et sûr pour tous les usagers, quels que soient leur 
âge, genre ou leur condition physique ou sociale.

Aussi, à l’échelle de la ville, le projet devra démontrer sa 
contribution à la constitution d’un réseau d’espaces publics 
de qualité, en termes tant d’aménagement que d’usages, 
qui participe à la mise en place d’un cadre de vie urbain 
attractif et sain, et valorise l’image de la ville. Ces espaces 
publics auront en effet une vocation de proximité mais 
aussi d’accueil des visiteurs vu leur situation à l’articulation 
entre la gare et les centralités historiques et du XXIe siècle.

Dans ce sens, il était attendu des participants aux MEP 
qu’ils tiennent compte de l’inscription de cet ensemble de 
rues dans le réseau de mobilités (tous modes) à l’échelle 
de la ville, des projets d’aménagement ou de densification 
réalisés et en cours dans le voisinage, de la nature des 
quartiers traversés ou reliés (morphologie, affectations, 
paysage), des particularités locales qu’ils auront identifiées, 
et assurent ainsi l’intégration de leur projet. 

Ville de Sion
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De traversées routières à des axes urbains

La mise en zone 30km/h de l’ensemble du centre-ville 
de Sion s’accompagne d’une révision du schéma de cir-
culation dans un grand nombre de rues. A moyen terme, 
les maîtres d’ouvrages entendent le faire évoluer vers une 
organisation encore plus ambitieuse en faveur des modes 
doux, qui consistera à introduire des régimes de zone de 
rencontre sur plusieurs rues de quartier perpendiculaires 
à l'avenue de la Gare, dont la rue des Cèdres, et de zone 
piétonne entre la gare et la place des Cèdres. 

Afin de faire de l’avenue de la Gare un axe réellement ur-
bain et animé privilégiant l’activité, les transports publics 
et les mobilités douces, les équipes devaient fonder leur 
proposition notamment sur la cohabitation des différents 
modes de déplacement et l’apaisement de la circulation, 
l’espace potentiellement dédié aux mobilités douces et aux 
usages riverains étant considérablement agrandi. Les tra-
versées piétonnes seront facilitées afin d’établir des liaisons 
plus fluides entre les quartiers. Les aménagements futurs 
seront ainsi l’occasion d’apporter un sentiment d’urbanité 
qui fait actuellement défaut. 

Prise en compte des enjeux environnementaux  
et bioclimatiques

Les équipes devront prendre en compte dans leur projet 
la question de la transition écologique et l’objectif d’une 
ville résiliente. L’espace public est un des premiers leviers 
d’action pour les collectivités grâce à une transition vers 
des mobilités décarbonées et un usage des ressources 
plus responsable : qualité et perméabilité des sols, gestion 
de l’eau, climat urbain, biodiversité, environnement sonore, 
qualité de l’air, couverture végétale, etc., sont autant de 
domaines où une mutation des pratiques traditionnelles 
et la mobilisation de compétences croisées et de l’in-
telligence collective deviennent une occasion de projet 
fertile. Ceci se traduira dans les propositions d’aménage-
ment (matérialités), mais aussi dans les processus de mise 
en œuvre et de gestion (économie des ressources). Les 
principes de projet développés par AcclimataSion doivent 
constituer une base de travail pour les équipes. En effet, si 
ceci est une problématique quasi universelle, il importe de 
garder à l’esprit que la vallée du Rhône est classée parmi 
les régions les plus chaudes de Suisse. La qualité de vie 
en ville constitue donc un enjeu prioritaire. A ce titre, le 
réaménagement de l’ensemble de rues concernés par les 
MEP revêt un caractère exemplaire de par son ampleur et 
ses ambitions.
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Maîtres d’ouvrage

Les maîtres d’ouvrage constituant le pouvoir adjudicateur 
sont le Canton du Valais, Service de la mobilité, et la Ville 
de Sion, Service de l’urbanisme et de la mobilité et Service 
des travaux publics et de l’environnement.
Ils sont représentés par le Canton du Valais, Service de 
la mobilité.

Secrétariat de la procédure / organisateur

Le secrétariat de la procédure est assuré par : 
triporteur sàrl

représenté par :
Mme Marie-Hélène Giraud
Ruelle de la Muraz 12
CH-1260 Nyon  
Courriel : marie-helene.giraud@triporteur.com

Langue de la procédure

La langue officielle pour la procédure et pour l'exécution de 
l’ensemble des prestations est le français. Les documents 
administratifs et contractuels (y compris les dossiers de 
candidature et les projets) seront exclusivement rédigés 
en français.

Genre de procédure

La présente procédure a pris la forme de mandats d’étude 
parallèles à un degré, organisés selon une procédure 
sélective. Cette procédure est soumise aux dispositions 
légales et réglementaires des marchés publics.

Anonymat

La procédure n’est pas anonyme.

Prescriptions officielles

La présente procédure se réfère aux prescriptions officielles 
suivantes :
  Accord intercantonal révisé sur les marchés publics 

(AIMP) du 15 mars 2001 ;
  Ordonnance sur les marchés publics du Canton du Valais 

du 11 juin 2003.

Conditions de participation

La procédure s’adresse à des équipes constituées :
  d’un architecte-paysagiste ;
  d’un architecte ayant des références d’aménagements 

publics similaires ;
  d’un spécialiste mobilité ;
  d’un spécialiste lumière ;
  d’un ingénieur-civil.

L’équipe doit impérativement être pilotée par l’archi-
tecte-paysagiste ou l’architecte.

Reconnaissance des conditions  
de participation

La participation à la procédure implique, pour les maîtres 
d’ouvrage, l’organisateur, le collège d’experts et les candi-
dats, l’acceptation des clauses du présent document, des 
réponses aux questions et des recommandations qui ont 
été transmises dans le cadre de la procédure.

En participant à la présente procédure, les candidats s’en-
gagent à être en mesure d’assumer le cas échéant la 
poursuite du mandat, dans le respect du calendrier fixé 
par les maîtres d’ouvrage.

Déroulement de la procédure

La procédure s’est déroulée selon les deux étapes sui-
vantes :
1. Sélection d’au maximum six équipes admises à parti-

ciper aux MEP ;
2. Mandats d’étude parallèles à 1 degré. Le collège d’ex-

perts désigne le projet lauréat sur la base des avant- 
projets remis par les six équipes.

Par cette procédure, et notamment les échanges organisés 
avec les participants, les maîtres d’ouvrage visent à appré-
cier l'organisation de chaque équipe, sa compréhension 
de la situation, son aptitude au dialogue, sa manière de 
communiquer et de répondre aux questions et avis émis 
par le collège d’experts.
 

CLAUSES GÉNÉRALES DE LA PROCÉDURE
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Ville de Sion

REQUALIFICATION DE L’AVENUE DE LA GARE SUD ET DE L’AVENUE DE TOURBILLON OUEST 

Composition du collège d’experts

Présidente Julie Imholz

Architecte-paysagiste Reg A FSAP, Paysagestion

Membres professionnels Vincent Pellissier

Ingénieur cantonal, chef du Service de la mobilité, Canton du Valais 

Philippe Venetz

Architecte cantonal, chef du Service immobilier et patrimoine, Canton du Valais

Vincent Kempf

Chef du Service Urbanisme et mobilité, Ville de Sion

Georges Joliat

Chef du Service Travaux publics et environnement, Ville de Sion

Nathalie Mongé

Architecte-paysagiste FSAP, _apaar

Cécile Presset 

Architecte-paysagiste FSAP

Agathe Caviale 

Architecte-paysagiste FSAP, interval paysage

Marie-Paule Mayor

Architecte-urbaniste FSU, mayor&beusch  

Cindy Freudenthaler

Ingénieure mobilité, Responsable mobilité, Ville de Pully 

Clorinde Dussex

Architecte, PROCAP

Suppléants professionnels Celina Mendes

Aménagiste, Service du développement territorial, Canton du Valais

Jean-Paul Chabbey

Chef du Service Bâtiments et construction, Ville de Sion

Eric Duc

Chef de la section planification et gestion des infrastructures,  
Service de la mobilité, Canton du Valais

Vanessa Rechautier-Zingg

Architecte-paysagiste FSAP

Membres non professionnels Philippe Varone

Président de la Ville de Sion

Christian Bitschnau 

Conseiller municipal en charge de l’urbanisme et de la mobilité, Ville de Sion

Raphaël Marclay

Conseiller municipal en charge des travaux publics et de l’environnement,  
Ville de Sion

Suppléants non professionnels Raphaël Vouillamoz 

Président de Sion, commerces et services et gérant de Migros Sion Métropole

Spécialistes-conseils Philippe Schwery

Ingénieur projets routiers, Service de la mobilité, Canton du Valais

Marc Aurel

Designer, concepteur lumière

Jérôme Luyet

Responsable éclairage extérieur, OIKEN

Secrétariat Marie-Hélène Giraud, triporteur sàrl
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Genre et ampleur du mandat attribué  
à l’issue de la procédure

Les maîtres d’ouvrage s’engagent à confier à l’équipe 
auteure du projet recommandé par le collège d’experts 
(ci-après « le lauréat »), le mandat portant sur les presta-
tions d’études pluridisciplinaires (architecte-paysagiste, 
architecte, spécialiste en mobilité, spécialiste lumière, 
ingénieur civil) a minima pour les phases SIA 31 à 33 telles 
que présentées dans les normes SIA 103, éd. 2020, SIA 105, 
éd. 2016 et SIA 105-K, éd. 2020. Le mandat pour la suite des 
prestations jusqu’à la réalisation est conditionné notamment 
à l’issue des procédures de financement et d’autorisation. 

Le mandat attribué à l’issue des MEP portera sur le pé-
rimètre de projet et le périmètre d’étude, soit sur l’amé-
nagement, de façade à façade, des avenues de la Gare 
Sud et de Tourbillon Ouest, y c. les raccords avec les rues 
latérales. Le développement d’un projet sur le périmètre 
de réflexion dans le cadre des MEP vise l’élaboration d’une 
vision cohérente de l’ensemble des espaces publics du 
centre-ville. Pour autant, la Ville de Sion, propriétaire des 
rues des Cèdres et des Creusets et du parc des Condé-
mines, ne peut à ce stade s’engager sur l’attribution d’un 
mandat et la poursuite des études sur ce périmètre à 
l’issue des MEP.

Voies de recours

Les décisions des maîtres d’ouvrage concernant la sélection 
des candidats et l’adjudication du mandat au lauréat sont 
publiées dans le bulletin officiel du Canton du Valais et sur 
le site http://www.simap.ch.

Toutes les décisions notifiées par le pouvoir adjudicateur 
sont sujettes à recours.

Les éventuels recours doivent être interjetés auprès de 
la Cour de droit public du tribunal cantonal, dans un délai 
de 10 jours.

For juridique

Le droit suisse est applicable. Le for juridique est à Sion.

Ville de Sion
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Ville de Sion

REQUALIFICATION DE L’AVENUE DE LA GARE SUD ET DE L’AVENUE DE TOURBILLON OUEST 

Calendrier de la phase de sélection

Publication de l’avis sur simap.ch 12 septembre 2022

Publication de l’avis dans le BO-VS 16 septembre 2022

Remise des dossiers de candidature 4 novembre 2022

Notification de la décision de sélection 21 novembre 2022

Forme et contenu

10 dossiers sont parvenus aux maîtres d’ouvrage sous la forme et dans les délais précisés dans le Règlement-pro-
gramme des MEP. Tous sont jugés recevables.

Liste et composition des équipes

1. Groupement LIENS

Architecte-paysagiste en-dehors

Architecte (pilote) évéquoz ferreira / bfn architectes

Spécialiste mobilité team+ mobilité / rr&a 

Spécialiste lumière aebischer & bovigny

Ingénieur civil sd ingénierie

2. BeGreen & Co

Architecte-paysagiste (pilote) Be Green

Architecte B39

Spécialiste mobilité team+

Spécialiste lumière Ledixa lighting

Ingénieur civil küng et associés

3. Pacto+

Architecte-paysagiste (pilote) Pass-age

Architecte O&C architectes

Spécialiste mobilité C&G ingénieurs conseils

Spécialiste lumière Thol Concept

Ingénieur civil ARC génie civil

4. Groupe Forster / dvarchitectes & associés

Architecte-paysagiste (pilote) Forster Paysage sàrl

Architecte dvarchitectes & associés

Spécialiste mobilité Transportplan Sion 

Spécialiste lumière LUCE-ms 

Ingénieur civil Editech 

PROCÉDURE DE SÉLECTION
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5. TransiSion

Architecte-paysagiste (pilote) brodbeck roulet architectes

Architecte BURO 

Spécialiste mobilité UrbanMoving / Ways

Spécialiste lumière Radiance 35

Ingénieur civil zs ingénieurs civils

Ingénieur environnement BMG Solutions 

6. Adhésion

Architecte-paysagiste (pilote) Atelier grept

Architecte Nomad architectes 

Spécialiste mobilité CITEC ingénieurs conseils

Spécialiste lumière Schlaepfer-Capt

Ingénieur civil Moret & Associés

7. In Situ

Architecte-paysagiste (pilote) In Situ

Architecte Game architectes

Spécialiste mobilité RGR

Spécialiste lumière Concepto

Ingénieur civil Wili

Ingénieur environnement Hintermann & Weber / env.

Communication Les FMR

8. Slowmotion

Architecte-paysagiste (pilote) Belandscape

Architecte Voltoni architecture

Spécialiste mobilité CSD mobilité

Spécialiste lumière Les Eclairagistes Associés

Ingénieur civil CSD ingénieurs civils

Urbaniste GEA Valloton et Chanard

9. PRENDRE SOIN DE SION

Architecte-paysagiste (pilote) Officina del Paesaggio

Architecte Bonnard & Woeffray

Spécialiste mobilité Transitect

Spécialiste lumière Light On

Ingénieur civil Ingeni

10. Spina Sedunum

Architecte-paysagiste (pilote) team+ territoire

Architecte Tikeo Atib Group

Spécialiste mobilité team+ mobilité / rr&a 

Spécialiste lumière Open-ing

Ingénieur civil bisa

Ville de Sion
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Ville de Sion

REQUALIFICATION DE L’AVENUE DE LA GARE SUD ET DE L’AVENUE DE TOURBILLON OUEST 

Rappel des documents demandés selon Règlement-programme du 30.09.2022

N° CONTENU FORMAT

1.1 Fiche de candidature (document A.2) dûment remplie et signée. A4

1.2 Preuves du respect des conditions de participation par chaque membre de 
l’équipe, conformément au chapitre 2.7 du règlement-programme.

A4

1.3 Exigences sociales, économiques et professionnelles (document A.3)/dû-
ment remplies et signées par chaque membre de l’équipe. Les éventuelles 
annexes demandées dans le formulaire doivent également être jointes.

A4

2.1 Capacité et organisation de l’équipe. 1 page A3, paysage

2.2 Deux références du pilote de l’équipe, mentionnant l’importance du marché, 
les prestations effectuées par le bureau, la date et un contact auprès du MO.

1 page A3, paysage

2.3 Maximum quatre références libres, mentionnant l’importance du marché, 
les prestations effectuées par le bureau, la date et un contact auprès du MO.

Max. 2 pages A3, paysage

2.4 Compréhension des enjeux et description des intentions de projet, présen-
tées sous forme de texte éventuellement illustré.

1 page A3, paysage, non pliée
1'000 mots maximum

Rappel des critères de sélection et barème d’évaluation

Barème d'évaluation des critères de sélection

Non évaluable ou mauvais Pas de données ou données sans rapport avec le projet, insuffisant ne répond pas 
aux attentes minimales.

Suffisant Information fournie par rapport à un critère fixé répondant aux attentes minimales.

Bon Information fournie par rapport à un critère fixé répondant aux attentes et présentant 
des avantages par rapport aux autres candidats.

Analyse et évaluation

Chaque dossier est examiné sous l’angle de chaque critère. Les évaluations sont convenues à l’unanimité. 

A l’issue de l’examen de l’ensemble des dossiers, le collège d’experts décide de sélectionner les 6 équipes suivantes 

pour participer aux mandats d’étude parallèle pour la Requalification de l’avenue de la Gare sud et de l’avenue de 
Tourbillon ouest :

  Equipe n° 1 Groupement LIENS
  Equipe n° 3 Pacto +
  Equipe n° 4 Groupe Forster / dvarchitectes & associés
  Equipe n° 6 AdhéSion
  Equipe n° 7 In Situ
  Equipe n° 9 Prendre soin de Sion
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4.1. Calendrier des mandats d’étude parallèles

Lancement des MEP 22 novembre 2022

Rendu des projets 10 mars 2023

Dialogue et jugement 3 et 4 avril 2023

Annonce de l’équipe lauréate, remise du rapport du jury, vernissage de l’exposition des projets avril-mai 2023

4.2. Documents demandés aux candidats

Le rendu devait contenir les informations décrites ci-dessous à titre indicatif : 
  l’insertion urbaine du projet ;
  les ambiances de jour comme de nuit (éclairage) ;
  la présence du végétal ;
  la gestion des eaux ;
  les divers usages dans le temps et dans l’espace, leur évolutivité / flexibilité à moyen et long terme ;
  la matérialité des aménagements ;
  les principes de mise en œuvre et de gestion au regard, notamment, des différents flux de mobilité.

Les équipes devaient également démontrer la prise en compte de la gestion du changement climatique dans les 
projets, dans les phases tant de conception, de réalisation que de gestion et d’usage.

Planche 1
A0 portrait

Plan de situation à l’échelle 1/1000 illustrant les principes urbanistiques et paysagers, l’inté-
gration du futur schéma de mobilité et les principes de raccords aux espaces publics existants 
et en projet.

Planche 2
A0 portrait

Av. de la Gare Nord 
Plan à l’échelle 1/250 et coupes nécessaires à la bonne compréhension du projet d’espaces 
publics, illustrant les aménagements prévus sur le périmètre d’intervention. Le traitement des 
ambiances, de la matérialité, des usages, des flux de mobilité, l’expression du végétal à la 
plantation et à 15 ans et les altimétries devront être clairement exprimés. Possibilité d’inclure 
des principes constructifs au choix des participants.

Planches 3 et 4
A0 portrait
Les 2 planches doivent 

pouvoir être mises  

bout à bout

Av. de la Gare Sud et av. de Tourbillon
Plan à l’échelle 1/250 et coupes nécessaires à la bonne compréhension du projet d’espaces 
publics, illustrant les aménagements prévus sur le périmètre d’intervention. Le traitement des 
ambiances, de la matérialité, des usages, des flux de mobilité, l’expression du végétal à la 
plantation et à 15 ans et les altimétries devront être clairement exprimés. Possibilité d’inclure 
des principes constructifs au choix des participants.

Planche5 
A0 portrait

Planche libre. Chaque équipe dispose de cette planche pour ajouter des éléments permettant 
la bonne compréhension du projet, par exemple des vues 3D, croquis, illustrations schémas, etc.

 
Sur la base des renseignements fournis par les MO quant aux contraintes de mise en œuvre et au calendrier, chaque 
équipe devait proposer un phasage le développement du projet, représenté par un schéma spatio-temporel.

MANDATS D’ÉTUDE PARALLÈLES

Ville de Sion
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REQUALIFICATION DE L’AVENUE DE LA GARE SUD ET DE L’AVENUE DE TOURBILLON OUEST 

Critères de jugement des MEP

Contrôle de conformité 
Les projets remis par les participants ont fait l’objet d’un 
contrôle de conformité portant sur les éléments suivants :
 
  le projet a été remis dans le délai convenu  

(lieu, date et heure) ;

  le projet est complet et remis dans la forme demandée. 

L’ensemble des projets est admis au jugement.

Examen préalable 
Les projets admis au jugement ont fait l’objet d’un examen 
préalable par les spécialistes-conseils sans jugement 
de valeur, qui porte sur le respect des prescriptions du 
programme. L’analyse a été portée à la connaissance du 
collège d’experts dans le cadre de ses délibérations.

Critères d’appréciation des projets 
Les projets remis seront jugés sur la base des critères 
d’appréciation suivants (sans ordre hiérarchique) : 

  qualité des ambiances diurnes et nocturnes ;

  qualité des espaces végétalisés ;

  relation des aménagements proposés  
avec les rez-de-chaussée ;

  potentiel d’usage des aménagements proposés ; 

  adaptabilité / flexibilité à moyen / long terme

  qualité et fonctionnalité des relations  
avec les quartiers  et des accès riverains;

  prise en compte des valeurs paysagères  
et patrimoniales ;

  capacité du projet à apporter des réponses  
au changement climatique ;

  qualité et fonctionnalité des solutions constructives  
et environnementales ;

  économie et durabilité du projet ;

  respect des prescriptions en matière de mobilité.

Dialogue avec les équipes

Le collège d’experts s’est réuni le 3 avril 2023 au Couvent 
des Capucins à Sion pour le dialogue avec les équipes. 
Chaque équipe a bénéficié de 25 minutes pour présenter 
son projet, après quoi 25 minutes étaient consacrées aux 
échanges avec le collège d’experts. A l’issue des pré-
sentations et par la suite lors des discussions, le collège 
d’experts a salué l’engagement des six équipes et la qualité 
du travail rendu.

M. Raphaël Marclay, membre non professionnel du collège 
d’experts, absent, était remplacé par M. Raphaël Vouillamoz. 

Délibération, choix du lauréat 

Le collège d’experts s’est à nouveau réuni le 4 avril 2023 
au Couvent des Capucins à Sion pour délibérer et choisir 
le lauréat. 

M. Raphaël Marclay, membre non professionnel du collège 
d’experts, absent, était remplacé par M. Raphaël Vouillamoz. 
Dans un premier temps, le collège d’experts a procé-
dé, devant les planches rendues, à un tour d’analyses et 
d’échanges pluridisciplinaires et spécifiques pour chaque 
projet, au cours duquel les spécialistes-conseils ont fait 
part de leurs remarques. 

Puis le collège a échangé librement sur les points forts et 
les points faibles de chaque projet. 

Le collège a procédé à un tour d’élimination et a décidé 
de ne pas retenir les projets suivants :
  LIENS 
  DÉAMBULE À SION 
  ARLEQUIN 

Sont retenus pour la discussion pour le choix du lauréat 
les projets suivants :
  « allées et venues »
  LE FUNAMBULE 
  Entre vous et noues 

S’en est suivie une discussion libre, portant sur les points 
forts et les points faibles de chaque proposition.

A l’issue de ses délibérations, le collège d’experts désig-
ne à l’unanimité l’équipe Prendre soin de Sion, auteur du 
projet LE FUNAMBULE, comme lauréate de la procédure. 
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Recommandations

Le collège d’experts recommande aux maîtres d’ouvrage 
de confier à l’équipe lauréate la poursuite des études pour 
la requalification de l’avenue de la Gare sud et de l’avenue 
de Tourbillon ouest et formule les recommandations sui-
vantes pour le développement du projet :

  Conforter et garantir le caractère identitaire fort de l’ave-
nue de la Gare ;

  Garantir la perméabilité d’un maximum de surfaces au 
sol ;

  Mieux caractériser les raccords avec les rues latérales à 
l’avenue de la Gare ainsi que l’aménagement des rues 
des Cèdres et des Creusets, notamment les change-
ments de régime de circulation ;

  Renforcer le caractère de place de l’espace au sud de 
l’avenue de la Gare ;

  Approfondir le traitement et l’affectation des passages 
sous-voies et traversées en surface en lien avec les 
projets de place de la Gare et de place de la Planta ;

  Soigner les transversalités piétonnes entre le nord et le 
sud de l’avenue de Tourbillon, en particulier au droit du 
parc des Mayennets ;

  Soigner le projet d’éclairage, tenant compte du fait que 
l’ambiance nocturne des espaces publics est un enjeu 
majeur et gérer l’interface entre les projets des places de 
la Planta et de la Gare pour une cohérence d’ensemble 
du secteur urbain allant de la gare à l’avenue Ritz.

En outre, le collège d’experts recommande aux maîtres de 
l’ouvrage d’engager rapidement des discussions et négo-
ciations avec les propriétaires privés riverains pour garantir 
à terme la réalisation d’un projet de façade à façade, en 
particulier sur l’avenue de la Gare.

Enfin, l'étude d'un cahier des charges proposant quelques 
règles urbanistiques en cas de mutation des fronts bâtis 
(alignements, retraits, niveaux des rez, affectations des 
socles, dispositifs singuliers type marquise, etc…) serait 
bienvenue, particulièrement sur l'avenue de la Gare.

Annonce des résultats

La décision du collège d’experts a été notifiée par écrit aux 
participants qui auront remis un projet admis au jugement, 
et publiée sur SIMAP.

Ville de Sion
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APPROBATION 

Sion, le 04 avril 2023

Julie Imholz

Présidente

Philippe Varone

Membre non-professionnel
Christian Bitschnau 

Membre non-professionnel
Raphaël Marclay

Membre non-professionnel

Philippe Schwery

Spécialistes-conseil
Marc Aurel

Spécialistes-conseil
Jérôme Luyet

Spécialistes-conseil

Raphaël Vouillamoz 

Suppl. non-professionnel

Cindy Freudenthaler

Membre professionnelle
Clorinde Dussex

Membre professionnelle

Vincent Pellissier

Membre professionnel
Philippe Venetz

Membre professionnel
Vincent Kempf

Membre professionnel
Georges Joliat

Membre professionnel

Celina Mendes

Suppl. professionnelle
Jean-Paul Chabbey

Suppl. professionnel
Eric Duc

Suppl. professionnel
Vanessa Rechautier-Zingg

Suppl. professionnelle

Nathalie Mongé

Membre professionnelle
Cécile Presset 

Membre professionnelle
Agathe Caviale 

Membre professionnelle
Marie-Paule Mayor

Membre professionnelle
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Projet lauréat

Officina del Paesaggio, Bonnard & Woeffray, Transitec, Light On, Ingeni

LE FUNAMBULE 

L’équipe propose une lecture territoriale singulière du 
périmètre des MEP : l’avenue de la Gare s’insèrerait à la 
rencontre de deux grandes figures paysagères bordant 
la Ville de Sion, que sont l’adret, ensoleillé et marqué par 
un sol sec, et l’ubac plus boisé et frais au sud. Cette situ-
ation de trait d’union a inspiré l’image du funambule à la 
recherche d’un équilibre, qui donne son nom au projet et 
sous-tend l’ensemble de la proposition. Il s’agit ici, longi-
tudinalement, de dérouler au sol la minéralité des coteaux 
nord viticoles et d’y croiser un travail sur la végétation en 
écho au versant sud. Il est également question de faire se 
rencontrer l’est et l’ouest de l’avenue, soit la ville ancienne 
et celle du XXe qui se font aujourd’hui face sans vraiment 
dialoguer. Sur l’avenue de Tourbillon, l’enjeu est d’instaurer 
une morphologie nouvelle à un morceau de ville émergent. 
Le projet reconnait en outre la particularité du travail sur 
l’espace public d’avenues en devenir ; on ne saurait en effet 
présupposer avec certitude les dynamiques d’usage qui 
vont s’imposer au fil du temps, à commencer par celle du 
développement du projet. Dès lors, tout relève d’un équi-
libre à trouver, qui s’affirmerait non pas dans une réponse 
formelle ostentatoire mais dans un balancement subtil 
attentif aux situations traversées.

Concrètement, sur l’avenue de la Gare, le projet saisit 
l’occasion d’une réduction du gabarit de circulation pour 
rompre la linéarité de l’axe et dégager des espaces piétons 
généreux tantôt à l’est, tantôt à l’ouest. Cette option permet 
de répondre avec habileté aux enjeux de sécurité (meil-
leure garantie de vitesses de circulation modérées) tout en 
créant par séquences une sinuosité propre à rapprocher 
les deux côtés, donc les quartiers riverains. Les exigences 
routières sont gérées de manière adéquate et assurent 
la sécurité des différents usagers, notamment au niveau 
des carrefours. L’application du concept de circulation est 
réalisée de manière subtile, en particulier sur les carrefours 
de la rue des Cèdres et la rue des Condémines. L’eau, à la 
fois vecteur de fraîcheur et nourricière, dicte les choix de 
traitement du sol des espaces non circulés : profitant de 
la pente naturelle de l’avenue, elle est récupérée à travers 
des revêtements perméables (pavés plus ou moins jointifs, 
surfaces en pleine terre) qui forment longitudinalement 
une bande écologique accueillant tantôt de la végéta-
tion, tantôt des usages plus ou moins formels (terrasses, 
espaces ludiques, de déambulation ou de séjour, etc.). La 
reprise de l’écoulement naturel de l’eau se fait au travers 
d’un système de rétention (dispositif dit de Stockholm) et 

de caniveaux à fente qui traversent la chaussée de part en 
part. Ces derniers permettent à la fois de rythmer l’aména-
gement de l’avenue, de relier visuellement les deux côtés 
et de guider les traversées pour les personnes aveugles 
et malvoyantes.
Pour compléter les alignements de micocouliers exis-
tants, le projet propose de travailler localement avec des 
arbres de grand développement, qui deviendront, avec 
le temps, de véritables repères. Ainsi, des pins pourraient 
former à terme une strate nouvelle qui rythme l’avenue, 
en particulier aux intersections. Le choix de cette essence 
répond à la nécessité d’adaptation face aux évolutions du 
climat, s’ancre dans une tradition locale des conifères isolés 
(cèdres) et change l’image hivernale de l’avenue par son 
caractère persistant. 
Sur l’avenue de Tourbillon, l’option d’une arborisation cen-
trale avec des essences à fort développement remplit le 
double objectif de limiter la vitesse de circulation à 30 km/h 
et sécuriser les traversées piétonnes, et de créer à terme 
un espace de fraîcheur et propre à atténuer l’effet massif 
des bâtiments riverains.

Le collège d’experts salue une proposition qui a su allier 
avec une grand finesse la prise en compte des contraintes 
techniques, l’inscription dans le contexte territorial et patri-
monial et l’émergence d’une nouvelle identité propre aux 
deux avenues. Ainsi, le projet FUNAMBULE apporte des 
solutions fonctionnelles et sécuritaires en matière de mo-
bilités et tire parti des ressources locales. Le concept et les 
grandes options d’aménagement mobilisés sont suffisam-
ment forts et structurants pour permettre une adaptation 
fine au contexte, une plasticité du projet et une évolutivité 
des usages. En ce sens, il offre la possibilité de considérer 
pleinement l’échelle humaine de la pratique de l’espace 
public. Le collège relève une stratégie d’arborisation à la 
fois audacieuse et ancrée dans le contexte géographique 
puisque faisant également écho aux forêts valaisannes, et 
des propositions intelligentes pour les strates arbustives et 
basses du point de vue tant de la gestion que des qualités 
environnementales et paysagères.
Le collège note que le projet de l’espace au sud de l’ave-
nue de la Gare (entre la rue des Creusets et l’avenue de 
Tourbillon) pourrait davantage s’affranchir d’un certain 
vocabulaire routier et s’apparenter à l’aménagement d’une 
place. Le concept lumière, de même que la question de 
l’équipement et du mobilier, restés au stade de l’intention, 
gagneront également à être développés. 
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Av. de la Gare Sud et Av. de Tourbillon 1:1000 0 10 1005020

Constats

L’Av. de la Gare et l’Av. de Tourbillon sont actuellement fortement chargées par du trafic 

motorisé. Une grande partie de ce trafic est en transit par rapport au centre y amenant des 

nuisances importantes. Les deux axes constituent aujourd’hui une coupure forte dans le 

tissu urbain du centre-ville de Sion et une barrière importante pour la mobilité douce. 

Objectifs

Les maîtres d’ouvrages souhaitent poursuivre les efforts de requalification du centre de Sion 

par  une extension de la zone piétonne du cœur historique et par un renforcement des 

liaisons pour les modes doux avec les quartiers plus récents de la ville, avec le nouveau 

quartier Cour de Gare et la Gare de Sion. L’Av. de la Gare et l’Av. de Tourbillon constituent les 

axes charnières entre le centre historique et les quartiers respectivement les générateurs de 

déplacements importants en périphérie du centre-ville et devront être réaménagé en 

tenant compte de ce rôle structurant. 

Mise en œuvre

La zone piétonne du centre-ville est étendue depuis la Place du Midi, la Place des Creusets, 

la Rue des Creusets Nord et l’Av. de la Gare Sud jusqu’au carrefour Gare-Tourbillon. Elle est 

bordé, en général, par un réseau de desserte fine en zone de rencontre assurant la 

transition sur le réseau structurant du périmètre d’étude avec un régime de vitesse à 30 

km/h.

Le nouveau plan de circulation proposé assure une accessibilité maîtrisé des destinations 

importantes (parking Manor, quartiers résidentiels) pour le transport individuel tout en 

rendant impossible le transit sur l’Av. de la Gare. Les charges de trafic individuel y seront par 

conséquent fortement diminuées permettant la mise en place d’un régime de vitesse à 30 

km/h avec des traversées libres pour les piétons. Une piste cyclable dans le sens montant 

sur l’Av. de la Gare permet d’offrir un itinéraire sécurisé pour les cyclistes moins avérés.

Les charges de trafic sur l’Av. de Tourbillon resteront relativement importantes nécessitant, 

même avec un régime de vitesse à 30 km/h, des aménagements sécurisant les traversées 

piétonnes. Des bandes cyclables permettent de sécuriser les déplacement vélos le long de 

cet axe.

PRENDRE SOIN DE SION

Route existante transformée en espace public

6'560 m2 = 48%

Nouveau trafic routier

7'100 m2 = 52%

Concept
la lecture du paysage à grande échelle nous donne la clef d'interprétation du projet.

La ville de Sion se blottie dans la vallée du Rhône à la rencontre d'un versant ensoleillé en 

terrasses et d'un versant ombragé qui apporte la fraîcheur de la forêt.

La Gare FFS est l'origine de deux axes, l'avenue de Tourbillon parallèle au Rhône, accueillant 

une nouvelle densité urbaine avec le quartier Cour de Gare et l'avenue de la Gare qui 

dessert le centre historique et monte délicatement vers les coteaux.

"Le Funambule", propose de maintenir les équilibres dans un territoire en apparence en 

déséquilibre, une rue asymétrique actuellement sans grand caractère devient une ligne de 

vie qui accueille les nouveaux usages et l'ensemble du vivant dans un contexte urbain. La 

direction des terrasses comme la perche du funambule  aide le projet à retrouver sans cesse 

son équilibre, s'inscrivant ainsi dans la linéarité du calepinage minéral.

La végétation elle est mixte comme celle de la forêt et s'inspire de l'évolution du 

changement climatique accentuée par la pression urbaine et minérale de la ville. 

officina del paesaggio - bonnard woeffray - ingeni - transitec - light on 

Avenue de la Gare

- la route a une largeur constante de 6.20m

- la piste cyclable a une largeur constante de 1.80m

- les trottoirs ont une largeur fixe de 3.50m selon la possibilité, là où il n'y a pas d'espace 

suffisant un minimum de 2.00m est garanti

- les bandes écologiques occupent l'espace résultant et varient de 2.40m à 7.30m

NB: là où des activations des Rez de Chaussées sont existantes ou possibles la bande 

écologique accueille avec des pavés filtrants les nouveaux usages.

- les aires côté ouest le long des façades hors zone de projet et dans le périmètre de 

réflexion, affrontent le changement de dénivelés grâce à la mise en place de murets 

transversaux et des emmarchements parallèles à la pente géographique.

La création d'une bande écologique secondaire permet de créer une accessibilité inclusive 

et une continuité écosystémique.

Avenue de Tourbillon

- la route a une berme centrale filtrante végétalisée avec une largeur constante de 3.00m 

(inclue les deux bandes latérales de sécurité de 0,5m chacune)

- chaque voie de circulation a une largeur constante de 3.00m

- la piste cyclable a une largeur constante de 1.50m pour les deux directions

- les trottoirs ont une largeur variable de 2.00m à un maximum de 10.00m en 

correspondance de la Salle de Concert/Centre de Congrès.

Règle de composition des chaussées:  les éléments récurrents du linéaire

Historique et futures
Le développement urbanistique des villes et villages de la vallée du Rhône a été fortement 

marqué par le tracé de la ligne du Simplon, souvent éloigné des centres historiques. Chaque 

ville a son avenue de la gare, une ligne droite tirée au milieu des vergers et potagers entre la 

gare et le point d’attraction proche du centre, souvent le lieu de l’autorité civile. A Sion, elle 

relie la gare à la place de la Planta et son édifice du gouvernement. L’asymétrie des fronts 

bâtis raconte le développement de la ville au siècle passé. La gestion de la mobilité reflète la 

pensée des années soixante qui privilégiait le trafic motorisé au détriment de l’espace 

public.  

Le projet de requalification permet d’inverser le rapport des mobilités. Il insuffle la vie à cet 

espace majeur dans la ville, pour une couture entre les quartiers. Le projet d’aménagement 

s’appuie sur la substance existante, soit les façades, les usages et l’arborisation pour créer 

une séquence d’espaces mêlant uniformité et différence, dans un jeu subtil. La largeur de la 

chaussée est fortement diminuée. Son tracé abandonne la rectiligne pour créer de légers 

décalages entre les séquences, faisant varier la largeur des espaces au pied des bâtiments, 

pour un usage diversifié. Les séquences sont soulignées par la présence des caniveaux, 

comme autant de lignes perpendiculaires au flux, rythmant la pente de l’avenue. Le choix 

des revêtements participe à enrichir la proposition, avec une gradation du minéral au 

végétal, qui colonise le sol au pied des arbres, tous conservés. Une canopée continue assure 

l’ombrage des espaces à vivre, dédoublée par une nouvelle plantation de conifères, aux 

endroits stratégiques. 

L’avenue de Tourbillon est le témoin du développement du trafic routier dans la vallée du 

Rhône. Elle représentait le progrès dans les années 70 pour relier les villes et villages, 20 ans 

avant la réalisation de l’autoroute. Aujourd’hui, le trafic de transit n’a plus sa place sur 

l’avenue de Tourbillon. La construction du quartier Cour de Gare et la réalisation du 

bâtiment Les Ateliers la transforme en rue urbaine. 

Le projet d’aménagement tient compte de cette mutation. Le caractère développé reconnaît 

la hiérarchie des mobilités tout en assurant une présence végétale majeur par la bande 

centrale plantée, qui assure au piéton un franchissement sécurisé.
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La future zone piétonne de Sion s’étend depuis le centre historique et la Place de la Planta jusqu’au carrefour Gare-Tourbillon. Elle est bordée pour 

la plupart par des zones de rencontre. Un régime de vitesses 30 km/h sera appliqué sur l’Av. de la Gare, l’Av. de Tourbillon et la Rue de Lausanne.

Les liaisons piétonnes traversant le réseau routier nécessitent une attention particulière en terme de traitement des points de traversée.

L’accès au parking Manor est assuré depuis le giratoire de l’Etoile principalement, et depuis le Nord en passant sur la partie centrale de l’Av. de la 

Gare. La sortie du parking s’effectue via la Rue des Vergers vers le carrefour Lausanne-Gare. L’Av. de Pratifori et la Rue de Condémines sont 

réservées aux riverains uniquement. Le schéma de circulation empêche tout trafic de transit à travers le périmètre considéré.

Coupe 1:200 _ Av. de la Gare _ 1 an

Coupe 1:200 _ Av. de la Gare _ Ambiance nocturne

Av. de la Gare Nord 1:250

Zone de rencontre

Zone piétonne (riverains et services publics autorisés) Réseau de desserte structurante pour le transport individuel
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Av. De la Gare: le projet propose la sauvegarde et la mise en confort des plantations de micocouliers existantes qui se confirme être un très bon 

choix. Elles seront confortées par la mise en place de bandes écologiques  avec la présence supplémentaire d’arbres persistants de deuxième 

grandeur supportant l’ombrage, une strate arbustive (tout en garantissant la visibilité des piétons) et une strate de couvres-sols persistants. 

Ponctuellement à des endroits charnières des pins parasols ou sylvestres permettent de mettre en place pour le futur des éléments émergeants 

adaptés au changement climatique. 

Dynamiques végétales

Double luminaire

route/trottoir

Caténaires

ponctuelles

Double luminaire

trottoir/route

L’origine pétrographique est un aspect très important pour les exigences de qualité d’un pavé/boutisses.  Les pierres issues de roches magmatiques 

ou métamorphiques seront préférables du point de vue des qualités mécaniques requises ainsi que pour garantir une bonne performance de 

l’ouvrage dans le temps vis-à-vis des utilisations attendues (accès PMR, lames de chasse-neige…). Leur provenance pourrait être tessinoise. 

L’utilisation de grès, offrant de bonnes propriétés malgré leur nature sédimentaire, serait également envisageable, et ils pourraient avoir une 

provenance liée aux cantons alémaniques. En revanche, l’emploi de calcaires et de marbres, qui se laissent trop facilement polir et donnent après 

un certain temps des surfaces de pavés glissantes, n’est pas recommandé dans ce contexte. Le calcaire étant aussi plus sensible aux agents 

chimiques agressifs.

Coupe 1:200 _ Av. de la Gare _ 15 ans
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Av. de la Gare Sud et Av. de Tourbillon 1:250

Café

Terrasse

Fast

food

Service

Entrée

Fast

food

Kiosque

Coiffeur

Commerce

Entrée

Commerce

Entrée

Restaurant

Restaurant

Coiffeur

Banque

Commerce

Immobilier

Opticien

Immobilier

Commerce

Commerce

Restaurant

Pharmacie

Commerce

Terrasse

Centre

commercial

Commerce

Service

Usage

Stationnement vélo

Rez-de-chaussée actif

Terrasse/Restaurant existant

Terrasse/Restaurant projeté

Placette

Mobilier/espace ludique

Piste cyclable

Promenade

Espace vert

Le cahier des charges du MO fixe les jalons principaux du projet. La volonté est proactive, une mise à l’enquête en 2024 est souhaitée avec, sous réserve d’oppositions, un démarrage des travaux en 

2026. L’année 2027 est un jalon contraignant fixant la date ultime à laquelle le chantier doit démarrer pour rentrer dans le cadre des subventions fédérales accordées pour l’achèvement des mesures 

éligibles dans le cadre des projets d’agglomération.

Le cadre administratif est limpide, tout comme le calendrier souhaité. Le projet du «Funambule » a l’ambition d’accorder les contraintes opérationnelles pour atteindre ces objectifs. L’accent a été 

mis sur la qualité du projet proposé afin de fédérer largement la population autour du projet et susciter l’enthousiasme. Pour ce faire, il faut tenir compte des usagers et des riverains dans toutes leur 

diversité, qu’ils soient passants ou alors commerçants, habitants, mais aussi selon une approche multimodale et en favorisant toutes les mobilités avec des espaces publics sûrs et sans obstacles. 

Avec l’esprit d’une libération progressive du budget, une limitation des nuisances et le maintien d’une certaine accessibilité, et avec la volonté d’intégrer les riverains à la démarche et de proposer 

une transition douce des espaces, la planification proposée pour réaliser ce projet est prévue par étapes.

La première zone en chantier concernera l’avenue Tourbillon et le tiers proche de la gare. Les flux de bus et des mobilités douces seront conservés avec le minimum de gêne possible, le trafic 

individuel motorisé sera canalisé, préparant la transition future. Les carrefours feront l’objet d’une planification fine, afin de garantir un maximum de fluidités et de possibilités durant tous les 

travaux. L’avenue de la gare sera mise en chantier par tronçon, selon sa fonction dans le réseau futur, afin de réaliser des espaces cohérents et de rendre à la population des tronçons fonctionnels 

une fois les travaux achevés. 

Finalement, la rue des Cèdres et le parc des Condémines, qui font partie du périmètre de réflexion, sont imaginés en fin d’opération, en même temps que les travaux de transformation de la zone de 

stationnement privé, une fois les dernières négociations achevées.

Ainsi le projet propose d’ouvrir les volets les uns après les autres, en offrant des espaces achevés et de qualité pour chaque tableau du triptyque, tout en ayant comme objectif supérieur une image 

unifiée et cohérente offrant au  Maitre d’ouvrage un panorama d’ensemble et qui fera référence pour toutes les transformations de la cité à venir.

Microphasage des carrefours

ETAPE 1

Travaux dès 2026 par demie-chaussée

NÉGOCIATIONS

Travaux selon avancement

ETAPE 2

Travaux des 2026 par demie-chaussée

ETAPE 3

Selon crédit

Phasage

Phasage _ Contraintes de mise en œuvre et calendrier du projet
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1. Av. de la Gare _ Un combat de reines fait rage ! Mais ce n’est pas celles d’Hérens... C’est Stevie et Cindy

qui jouent aux échecs le long de l’avenue de la Gare ! Cet échiquier prend place au milieu de la nouvelle ligne

de vie qui mélange habilement mobilier ludique, surfaces végétalisées et surfaces

en boutisses et pavés filtrants.

Av. De Tourbillon: le projet propose une berme centrale végétalisée correspondant aussi à la récolte et à la filtration des eaux. 

La nouvelle plantation propose la mise en place de sujets arborés de différentes dimensions, hauteurs et espèces. Le 

portement sera choisi afin de faciliter le futur entretien et le minimum de tailles tout en garantissant la sécurité routière.

Le couvert végétal inférieur est garanti par quelques arbustes (tout en permettant la visibilité) et des couvre-sols avec paillage 

minéral.

Coupe 1:200 _ Av. de Tourbillon _ Ambiance nocturne

0 10 20 505

3. Av. de la gare _ Il fait bon vivre à Sion le long de l’avenue de la gare ! A l’ombre des micocouliers, on y boit

une gentiane et un verre de fendant. On parle, on rigole, tout en observant les nouveaux arrivants : abeilles

et papillons prennent leurs aises dans cette nouvelle ligne de vie.

2. Av. de la Gare _ « Dring Dring », c’est Gérard depuis son vélo qui salue Marlène et son chien Olaf ! Avec sa

nouvelle bicyclette toute équipée qu’il utilise pour aller boire un café chez son ami Pierrot, il vient de

traverser une plaque en acier corten qui matérialise les nouveaux aménagements et qui sert

à la récolte des eaux de pluie.

4. Av. de Tourbillon_Tout le monde a le droit à son espace de mobilité ! Paul qui se rend serein au volant de

son 4x4, Isabelle et son vélo bleu, Patrick et son sac de randonnée orange. Et mêmes Mireille l’abeille ! Elle

profite de la nouvelle noue pour aller butiner et récolter les quelques gouttes d’eau de l’averse de ce matin.
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Coupe 1:200 _ Av. de Tourbillon _ 15 ans
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De la lumière. Là où c'est nécessaire. Et seulement autant que nécessaire
Dans ce projet, les corps lumineux en fonction de différents faisceaux horaires sont commandées individuellement selon les 

besoins par le biais d'un détecteur de présence (gradation individuelle). Les premières heures de la soirée seront constantes alors 

que pendant les heures nocturnes la lumière sera adaptée à l'utilisateur.  Grâce à l'utilisation de luminaires à lentilles optiques et 

de luminaires à réflecteur spécialement anti-éblouissants et à haut rendement, nous créons en outre un éclairage extérieur très 

harmonieux et en douceur: la végétation, les bâtiments et les matériaux sont mis délicatement en scène. Afin de protéger les 

riverains et la vie biologique, nous veillons toutefois à produire le moins de lumière diffuse possible. De même, la sécurité réelle et 

perçue des utilisateurs des espaces libres peut être garantie de manière optimale.   La solution d'éclairage confère un nouvel attrait 

à l'ambiance urbaine nocturne de la ville de Sion tout en minimisant les coûts et la pollution lumineuse : l'activation ciblée de 

l'éclairage sur les différents mâts contribue à préserver les ressources et à économiser les coûts énergétiques. L'excellente qualité 

de l'éclairage permet quant à elle, même en respectant toutes les normes selon DIN 13201-1/-2, d'augmenter les distances entre 

les mâts et donc de réduire le nombre de mâts.

Végétation
“Préserver le domaine vital du patrimoine arboré, c’est garantir sa présence à long terme et contribuer à lutter contre les îlots de 

chaleur.” AcclimataSion _ Le choix des espèces proposées superpose au patrimoine culturel et aux essences indigènes existentes 

un choix de plantes qui amplifie la résilience écosystèmique:

1. Arbre de grand développement nouveau: Pinus pinea, Pinus sylvestris…

2. Arbre d’alignement nouveau: Acer campestre, Celtis australis, Quercus ilex, Fraxinus ornus, Ligustrum japonicum, Sorbus 

domestica, Sophora japonica, Quercus pubescens, Ulmus resista, Tilia tomentosa...

3. Arbre d’alignement existants: Celtis australis

4. Couvres-sols persistants/mi ombre /sec: Acanthus mollis, Vinca minor, Vinca major, Sarcococca confusa, Phillyrea 

angustifolia, Luzula nives, Thymus en var., Cistus en var. ...

5. Arborisation urbaine mixte caracterisée par une forte présence de cèdres

Arbre existant hors projet

Bande écologique

Arbre d’alignement nouveau

Arbre d’alignement existant

Arbre de grand développement nouveau

18m

12m

6m

Gestion des eaux _ Av. de Tourbillon
L’Avenue Tourbillon, avec un TJM prévu supérieur à 10'000 véhicules par jour, va générer des eaux de chaussée présentant un 

niveau de pollution moyenne. Le projet propose de réaliser l’évacuation des eaux pluviales de cet axe de circulation par 

infiltration, (à confirmer en avant-projet, sur base du PGEE). La nappe phréatique, dont la qualité des eaux doit être absolument 

préservée, sera protégée de l’arrivée de polluants, grâce à un système de filtration des eaux d’infiltration au travers des 

différents horizons du sol. Une noue centrale, longeant l’avenue, permet de récolter les eaux évacuées des chaussées latérales et 

de les retenir en cas de fortes pluies. Avec sa teneur en argile comprise entre 10 et 15%, la composition des substrats de la noue 

leur permet d’agir comme filtre retenant les agents polluants, tout en garantissant la perméabilité du sol pour l’infiltration et la 

présence de matière organique nécessaire à la végétation s’y installant. L’arborisation se localise d’une part ou d’une autre de ce 

« canal urbain », évitant ainsi de perturber sa fonction primaire dans la gestion des eaux de surface. 

Éclairage des trottoirs (lampadaires bas / caténaires)

Éclairage des rues (lampadaires)

Elément lumineux

Collecte de l'eau dans les rues

Surfaces d'infiltration / Plantation

Séparateurs Vortex D120cm

Émergent

Axe de l’avenue

Structure végétale

Végétation de 1 ère

grandeur (canopée) 

Végétation

de 2 grandeur
Couvre sol

(mi-ombre/sec)
Réseau

collecteur

canivaux
Réseau

distributeur

eaux

Downstream

defender

Volume de

rétention

Chaussée

Horizon A: 25cm

Horizon B: 25cm

Bande latérale

50cm

L’avenue de la Gare avec une pente comprise entre 3 et 4%, et 

une longueur approchant un demi-kilomètre (pour 

l’intervention) présente d’importants enjeux pour la gestion 

des eaux pluviales. Appuyé sur le leitmotiv du projet 

« Funambule », proposant des liaisons transversales entre l’est 

et l’ouest de l’avenue, le système d’évacuation des eaux se 

concrétise avec une série de caniveaux perpendiculaires à 

l’avenue. Ces éléments structurant pour l’aménagement 

matérialisent les transversalités recherchées, définissent les 

espaces et captent à différents intervalles le ruissellement des 

eaux surfaciques selon un principe en terrasses. Les eaux ainsi 

récoltées des caniveaux sont dirigées vers des éléments de 

traitement (vortex) distribués le long de l’avenue et permettant 

de les libérer de leur charge en polluants. Une fois purifiées, un 

réseau de distribution à l’aval amène les eaux dans des corps 

de gravier permettant la rétention et situés sous le substrat des 

espaces végétalisés et ainsi de soulager le bassin versant en 

protégeant les biens et les personnes à l’aval. Les eaux 

récoltées servent de cette manière, selon un principe du 

respect de cycle de l’eau, au bien être de la végétation. La 

canopée elle protège l’avenue de la chaleur en offre ombrage 

et fraicheur aux riverains via l’évapotranspiration.

Filtration

Gestion des eaux _ Av. de la Gare

Concept d’évacuation des eaux: une solution adaptée pour chaque situation particulière
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Ville de Sion

REQUALIFICATION DE L’AVENUE DE LA GARE SUD ET DE L’AVENUE DE TOURBILLON OUEST 

Atelier Grept, nomad architectes, Citec, Schlaepfer-Capt, Moret associés

L’équipe fonde son projet sur une compréhension de la 
morphogenèse des avenues de la Gare et Tourbillon. Mar-
quant dès leur création les limites de la ville, elles sont 
bordées de part et d’autre par des tissus urbains différents, 
qui peinent encore aujourd’hui à dialoguer à cause de l’in-
tensité du trafic. L’enjeu du projet serait donc de procéder 
à la mutation de ces deux voies, d’une route vers une rue, 
d’une coupure vers une couture et d’une ambiance très 
minérale vers un environnement plus durable.

Ces premières analyses et intentions se traduisent par la 
volonté de différencier les deux côtés de l’avenue de la 
Gare. La réduction significative du gabarit de circulation 
libère des espaces très généreux de part et d’autre. A l’est, 
en référence au caractère urbain, l’aménagement est con-
tinu avec un trottoir situé entre les façades et une bande 
jardinée. Ce « parc linéaire » alterne massifs de vivaces en 
pied d’arbres et salons aux usages variés (terrasses, séjour, 
stationnement vélo, etc.) délimités par du mobilier urbain 
fixe. A l’ouest, en mémoire du territoire rural que l’avenue 
bordait à sa création, le caractère végétal est extensif et la 
déambulation plus sinueuse permet également une adap-
tation optimale à la discontinuité du bâti, du foncier et de 
la topographie. Les espaces libérés sont mis à profit tant 
pour les usages piétons que pour la création de surfaces 
végétalisées aux vocations multiples (coutures jardinées 
en pied de façade, augmentation de la biodiversité, apport 
de fraîcheur, etc.). L’ensemble des eaux de ruissellement 
est renvoyé en direction des massifs en pied d’arbres, le 
surplus se déversant dans des fosses de Stockholm amé-
nagées côté ouest sous les nouvelles bandes plantées.
Le projet de sol intègre la nécessité de capter les eaux de 
surface prioritairement par infiltration. Outre les espaces 
plantés, les salons sont revêtus de dallages non jointifs 
dont le calepinage peut varier selon les usages accueillis. 
Les trottoirs, eux, sont revêtus d’enrobé identique à celui 
utilisé dans le reste de la ville.  L’ensemble se raccorde 
ainsi aux rues latérales de sorte à former un continuum 
urbain qui fait actuellement défaut.

La chaussée des deux avenues assume un tracé linéaire, sa 
réduction de gabarit étant jugée suffisamment importante 
pour inverser la hiérarchie entre espaces circulés et espaces 
piétonniers. Au sud, la nouvelle place du Couchant propose 
une variation dans l’organisation de l’espace : la disposition 
centrale des mâts d’éclairage assure seule la délimitation 
de la voie destinée aux bus, tandis que l’alignement d’arbres 

est doublé côté ouest pour augmenter la qualité de séjour. 
Le revêtement de sol est étiré au sud au-delà de l’avenue 
de Tourbillon afin de former un véritable espace d’accueil 
pour les visiteurs en provenance de la gare. L’avenue de 
Tourbillon est quant à elle arborisée sur son côté nord, soit 
du côté ville ancienne, retournant ainsi le dispositif déployé 
sur le trottoir est de l’avenue de la Gare.

Le collège d’experts salue la pertinence de l’analyse histori-
que qui conclut à la nécessité d’une réconciliation entre les 
deux côtés de l’avenue de la Gare. Pour autant, il n’est pas 
convaincu par la réponse qui y est apportée dans la mesure 
où la distinction proposée dans le traitement entre l’est et 
l’ouest conforte à son sens une dissymétrie aujourd’hui 
uniquement lisible dans le tissu urbain. Le maintien d’une 
grande linéarité de l’espace circulé a le mérite de renfor-
cer la lisibilité de l’avenue, soulignée par l’alignement de 
micocouliers conservé et les bandes plantées latérales. Le 
collège d’experts craint cependant qu’il en découle une 
difficulté à inspirer un respect de la limitation de vitesse à 
30km/h et un manque de perméabilité transversale de 
l’axe, qui constituent un des objectifs majeurs du projet. 
Bien que le projet respecte globalement le cahier des 
charges sur la thématique mobilité, l’avenue de la Gare 
est caractérisée par des aménagements trop routiers au 
vu des faibles charges de trafic attendues, en particulier 
la gestion du carrefour des Creusets et la disposition de 
passages pour piétons. 

L’alternance des salons et des surfaces plantées côté est 
offre l’opportunité de rythmer les parcours et de mettre à 
disposition une diversité d’espaces intéressante en lien avec 
les affectations des rez-de-chaussée. Le collège d’experts 
peine toutefois à y identifier la marque d’un espace public 
sédunois, que ce soit dans son organisation, sa matérialité, 
le choix des plantations, le mobilier, etc. La proposition d’une 
place du Couchant en écho à la place de la Planta est ap-
préciée, de même que la solution plantée préconisée pour 
la traversée de l’avenue de Tourbillon, à la fois pragmatique 
et qualitative. Le traitement de l’avenue de Tourbillon, très 
linéaire, n’est cependant pas jugé adapté pour respecter le 
régime de vitesse futur à 30km/h. En définitive, le collège 
d’experts estime que la grande clarification opérée par le 
projet, si souhaitable soit-elle, a globalement pour revers 
une forme de monotonie qui peine à renforcer l’identité 
des espaces publics mis en place.

« allées et venues »
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L’avenue de la Gare témoigne de l’extension de la ville de Sion et marque la transition entre la ville médiévale 
à l’Est et la ville du XXe siècle au Sud et à l’Ouest.

Dès 1830, les remparts sont démantelés et deux promenades voient le jour en périphérie : la promenade 
du Nord, inscrite dans l’axe Est-Ouest (future avenue Ritz), et celle du Couchant (future avenue de la Gare), 
qui lie la précédente avec la rue de Lausanne sur l’axe Nord-Sud. Ces promenades s’inscrivent dans une 
logique d’embellissement de la ville, ornées d’un double alignement de platanes et revêtues de terre battue.

L’avenue du la Gare est créée en 1860, dans le prolongement de la promenade du Couchant, pour connec-
ter la gare à la place de la Planta. Le tracé orthogonal formé par l’actuelle avenue Ritz, l’avenue de la Gare 
et l’avenue de Tourbillon, dessine les limites de la première extension de la ville hors des remparts, qui se 
distingue clairement de la morphologie sinueuse et compacte de la ville moyenâgeuse.

Dès les années 1950, l’avènement de l’automobile modifie radicalement le visage de l’avenue de la Gare. 
Les platanes sont abattus pour élargir le gabarit routier et des microcouliers sont plantés de chaque côté de 
la chaussée. Avec l’augmentation du trafic automobile, les interactions sociales sont réduites et le bitume 
généralisé.

Longtemps perçues comme les limites de l’urbanisation sédunoise, les avenues de la Gare et de Tourbillon 
assument aujourd’hui une nouvelle fonction de couture urbaine. Grâce à la diminution du trafic de transit, 
à la réduction de la vitesse générale à 30km/h et à l’augmentation de la multimodalité, elles redeviennent 
perméables pour les piétons et appropriables par les riverains. 

En termes de mobilité, la route se métamorphose en une rue. Le transit des véhicules privés est limité, afin 
de favoriser la progression des transports publics. Une voie cyclable est créée en montée, pour encourager 
la mobilité douce au centre-ville.

En termes d’urbanisation, la rue redevient un lieu de vie. La suppression du stationnement privé libère de 
l’espace pour les piétons et la nature. Les coupures physiques sont atténuées, le mobilier et la signalétique 
sont épurés. En complément de la fonction de circulation, qui est maintenue, d’autres usages s’installent de 
part et d’autre de la chaussée.

En termes de nature, une nouvelle identité urbaine est mise en place. L’espace public offre une grande 
variété d’ambiances, de fonctions et d’aménagements. Les surfaces imperméables sont réduites, afin d’infil-
trer les eaux de surfaces. Le revêtement en enrobé se limite aux voies de circulation et l’arborisation s’installe 
le plus souvent en pleine terre. 

En termes de durabilité, la simplicité des aménagements et la modestie des propositions sont des 
facteurs de réussite. 

Concept paysager

Phasage

Concept d’urbanisation

Concept de mobilité

En cohérence avec la vision communale, l’avenue de la Gare est libérée du trafic de transit pour accorder 
la priorité aux transports publics et aux mobilités actives. L‘ensemble du centre-ville de Sion est pacifié. Sur 
l’avenue de la Gare, la vitesse est réduite à 30km/h, alors que sur les axes secondaires sont aménagés 
en zones modérées ou zones piétonnes. Cette nouvelle donne permet de repenser l’avenue de la Gare et 
ses accroches dans leur ensemble. 

Sur l’avenue de la Gare, la progression des bus est favorisée pour en faire un axe principal pour les trans-
ports publics urbains et régionaux (jusqu’à 35 bus par sens par heure de pointe selon les variantes de 
réseau). Le trafic d’échange est toutefois maintenu, soit les flux générés par les riverains ou les accès aux 
parkings privés. 

La largeur de la chaussée est réduite à 6,2m et l’espace restant redistribué aux modes doux ou à la nature. 
L’avenue de la Gare devient un axe principal de mobilité douce, car elle permet de relier le Nord de la 
ville à la gare, respectivement au quartier des Ronquoz. Une piste cyclable est prévue à la montée, afin 
de sécuriser les vélos vis-à-vis des véhicules plus rapides. La piste est séparée des piétons par une large 
bande plantée, afin d’éviter les conflits. A la descente, les vélos circulent sur la chaussée. Cet axe MD 
principal est complété par un axe parallèle (Cour de Gare / rue des Mayennets / place du Midi) et par la 
diagonale de la rue des Creusets (carrefour de l’Etoile / place des Cèdres / place du Midi). 

Au carrefour avec la rue des Creusets, un sas vélos guide les cyclistes qui se rendent à la gare et sécu-
rise le virage à gauche par rapport aux véhicules montants. Cet aménagement permet également de rendre 
visibles les trajectoires des cyclistes pour les automobilistes. L’implantation des arbres tient compte des 
contraintes de visibilité. 

Les rues latérales sont également sécurisées pour les piétons et les vélos, qui circulent prioritairement du 
Sud au Nord sur un large trottoir franchissable. Ceci offre une grande perméabilité et permet de satisfaire de 
nombreuses lignes de désir. 

Sur l’Avenue de Tourbillon, des voies cyclables d’une largeur de 1,8m sont prévues de chaque côté 
de la chaussée, afin de sécuriser la liaison Est-Ouest et répondre aux besoins des cyclistes pendulaires 
rapides. Selon les variantes de réseau de bus retenues à moyen / long termes, un arrêt de bus est prévu 
pour les bus urbains (lignes 11 et 14) en face de la salle des Congrès, au fond du square de Tourbillon. La 
traversée de la route cantonale est sécurisée par un passage piéton avec îlot, qui empêche physiquement 
de dépasser le bus à l’arrêt. 

Du stationnement pour les vélos (type arceaux) est prévu en suffisance sur tout le périmètre de projet, 
par module de quatre arceaux. Les emplacements ont été choisis par rapport aux générateurs visibles sur 
l’avenue de la gare et l’avenue de Tourbillon.

Des nouvelles traversées piétonnes en surfaces complètent les passages inférieurs aux carrefours 
de la Planta et de la Gare. Sous l’avenue de Tourbillon, les deux trémies d’escaliers et la rampe situées à l’Est 
du carrefour sont supprimées au profit d’un aménagement de surface plus généreux. Les trottoirs peuvent 
ainsi être élargis en direction des Mayennets et le raccord avec la rue intérieure de Cour de Gare est facilité. 
La liaison piétonne Sud-Ouest / Nord-Est, qui correspond à la ligne de désir principale, est main-
tenue en souterrain ce qui permet aux piétons de s’affranchir des temps d’attente aux feux. 

L’avenue de la Gare est caractérisée par sa linéarité et sa longueur, qui sont encore renforcés par les ré-
seaux de mobilité. Elle marque également une séparation entre la ville dense et contiguë à l’Est et un tissu 
bâti plus hétérogène et distendu à l’Ouest. Le projet choisit de traiter différemment les deux côtés de la 
chaussée et de perturber la monotonie du cheminement par les nouveaux aménagements. 

Côté Est, un large trottoir en bitume est conservé contre les bâtiments, en relation directe avec les nom-
breux commerces qui occupent les rez-de-chaussée. Compte tenu du décalage entre le centre-ville et la 
gare, il s’agit de l’axe préférentiel pour une majorité de piétons. Un « jardin linéaire », perméable et planté, est 
installé entre le trottoir et la piste cyclable montante. Sur une longueur de plus de 500,0m, il peut accueillir 
une multitude d’usages, tels que des terrasses, des bancs ou du stationnement vélos, ainsi que des plan-
tations variées (arbres, arbustes, buissons, herbes et fleurs).

Côté Ouest, l’arborisation est renforcée en dédoublant l’alignement existant lorsque la place le permet. 
Cette tentative de rompre avec l’alignement stricte s’accompagne au sol d’un jeu en damier de surfaces en 
bitume et de « spots de verdure ». Ceux-ci répondent aux aménagements ponctuels existants qui gèrent la 
transition entre l’espace public et les bâtiments privés (gestion des niveaux, privacité, ornementation). La 
circulation piétonne est moins linéaire, et se décale latéralement en fonction de la progression sur l’avenue. 
La fonction des espaces verts est essentiellement biologique.

Ces principes sont interrompus par les rues latérales, qui s’insèrent dans la trame des plantations et des 
aménagements au sol. Des espaces ouverts en bitume sont conservés, afin de rythmer la progression sur 
l’avenue, de faciliter la manœuvre des véhicules et d’offrir des points de repères aux piétons. Des animations 
temporaires pourraient trouver leur place dans ces vides, telles que foodtrucks ou stands d’information.

Le parc des Condémines est intégré à l’aménagement du trottoir Ouest, avec un long banc en courbe 
qui vient chercher les passants. Cette forme souple contraste avec l’aménagement orthogonal du reste de 
l’espace et répond à la fontaine ronde existante.

La nouvelle place du Couchant occupe tout l’espace de la rue en aval de l’avenue de la Gare. Elle 
s’insère dans un vide existant précisément défini par les alignements, qui franchit l’avenue de Tourbillon. 
L’arborisation définit des pleins et des vides, avec la continuité de l’alignement côté Est et une pièce verte 
côté Ouest. Deux vides sont ainsi créés, à l’intersection de la rue du Chanoine-Berchtold et à la sortie de 
la trémie d’escalier du PI. Celui-ci est conservé dans sa partie Ouest, en lien avec les locaux commerciaux 
au sous-sols des bâtiments, mais il est supprimé dans la partie Est (embranchements vers Cour de Gare et 
avenue de Tourbillon).

L’avenue de Tourbillon est fortement modifiée par la construction de Cour de Gare, qui lui offre une façade 
Sud. Les aménagements piétons sont concentrés sur le côté Nord de la rue, en lien avec les commerces et 
services installés au rez-de-chaussée. Une bande perméable et plantée sépare le trottoir de la route, dans 
le prolongement de l’avenue de la Gare. Le trottoir Sud est plutôt fonctionnel et dessert les nouveaux bâti-
ments qui s’orientent sur l’espace piétonnier au centre du quartier.

Le large gabarit des avenues de la Gare et de Tourbillon permet de développer les différentes trames – verte, 
bleue, grise et brune - en fonction de leurs contraintes spécifiques, de les superposer ou de les dissocier, 
afin de créer des espaces variés, avec une identité propre et adaptés aux différents usages attendus sur 
l’espace public. 

La végétation est appelée à jouer un rôle important dans la définition d’une nouvelle identité ur-
baine. En effet, si le centre-ville historique et commercial se caractérise par des aménagements à domi-
nante minérale, la ville moderne et périphérique offre l’espace nécessaire pour une arborisation plus dense 
et des revêtements de sols perméables.

Les deux alignements de micocouliers existants sont maintenus, car ils bénéficient d’un bon état sa-
nitaire global. Ils instaurent une trame régulière, rappelant les marronniers historiques de la promenade du 
Couchant. Cependant, leurs pieds sont fortement minéralisés et imperméabilisés, avec un risque prononcé 
de dégénérescence prématurée ou de développement limité. Une mauvaise composition de leurs fosses de 
plantation pourrait également accélérer ce processus.

La stratégie végétale développée sur l’avenue de la Gare poursuit plusieurs objectifs écologiques et 
esthétiques : 

- pérennisation du patrimoine arboré existant ;
- distinction d’ambiances entre le côté Est urbain et jardiné et le côté Ouest sauvage et extensif ;
- augmentation de la valeur écologique ;
- atténuation des îlots de chaleur urbains ;
- limitation du ruissèlement de surface et infiltration des eaux pluviales ;
- résistance des plantations face aux changements climatiques et à la pression du public ;
- diversité et qualité de la palette végétale, pour le plaisir des yeux ;
- réduction de l’entretien pour les service communaux.

Différentes mesures parallèles et complémentaires sont ainsi mises en place pour répondre à ces objectifs. 
La diversification et le renforcement des strates végétales herbacées, arbustives et arborée permet 
de répondre à la fois aux objectifs écologiques et esthétiques. Elle offre des habitats plus riches à la flore 
et à la faune urbaines, en freinant le ruissellement des eaux pluviales grâce à l’augmentation des surfaces 
d’absorption foliaires. Elle permet également de diversifier les ambiances par combinaison de l’une ou 
l’autre des strates. 

Sur le trottoir situé à l’Est de l’avenue, les pieds d’arbres existants sont plantés d’arbustes couvre-sols 
et de vivaces fleuries pour offrir des refuges aux insectes. Ces parcs de poche composent le jardin linéaire, 
entrecoupés de « salons » qui sont aménagés en réponse à une fonction précise : se reposer, prendre un 
verre, profiter du soleil, garer son vélo, se rafraîchir, etc. La position et la proportion des salons peuvent être 
adaptées aux fonctions de la rue (cafés-restaurants, commerces, services, etc.) et évolutifs dans le temps.

Sur le trottoir situé à l’Ouest de l’avenue, les pieds d’arbres existants sont semés d’un gazon fleuri, 
riche en espèces sauvages suisses et résistant au piétinement. Au pied des façades, les nouvelles surfaces 
herbeuses et les jardins existants sont également semés de gazon fleuri, pouvant évoluer en prairie fleurie 
selon la fréquentation et l’entretien souhaité. Des plantations d’arbres tiges et de cépées fleuries modifient le 
caractère actuel très minéral et produisent des espaces plus luxuriants et propices à la biodiversité. 

Les fosses de plantations doivent être conçues de manière optimale et la priorité accordée au 
cycle naturel de l’eau. Des fosses de type Stockholm sont par exemple installées aux endroits les plus 
favorables (nouvelles plantations) pour mettre à disposition des arbres l’eau récoltée en surface. Le trottoir 
Ouest offre le gabarit suffisant pour envisager de nouvelles plantations de pleine terre et le remplacement 
des surfaces imperméables par des revêtements perméables à l’eau.

La stratégie végétale développée sur l’avenue de Tourbillon, sur la rue des Cèdres et sur la rue du Cha-
noine-Berchtold poursuit les mêmes objectifs écologiques et esthétiques que sur le côté Est de l’avenue 
de la gare : longues bandes végétalisées et perméables, gazon fleuri, cépées fleuries, arbres-tiges. Ces 
bandes jouent le rôle de milieux-relais pour la biodiversité urbaine, là où les fonctions publiques sont moins 
pertinentes. 

La réalisation du projet complet est prévue en plusieurs étapes, établies de façon à garantir les 
flux de circulation en tout temps et dans toute la ville. 

La priorité est accordée au réaménagement de l’avenue de Tourbillon (étape 1), afin que les travaux soient 
terminés en même temps que le chantier de Cours de Gare. Si nécessaire, ce tronçon pourra être découpé 
en plusieurs secteurs, pour ne pas perturber le trafic plus que nécessaire. 

L’étape 2 prévoit la fermeture complète du tronçon avenue de Tourbillon – rue des Creusets. Ceci 
doit permettre d’avoir d’avantage d’espace pour le chantier et d’optimiser ainsi les délais et les coûts de 
construction. Seuls les transports publics seront autorisés à y circuler durant les travaux. La circulation sur 
l’avenues de Tourbillon et de France sera en revanche maintenue en tout temps. 

L’étape 3, de la rue des Creusets à l’avenue du Midi, sera réalisée dans la continuité de l’étape 2, en 
remontant l’avenue de la Gare. Ceci permet de gérer au mieux le remplacement des canalisations en gra-
vitaire. 

L’étape 4 concerne la rue des Cèdres, dont le gabarit permet de garantir une circulation bidirectionnelle 
durant toute la durée des travaux. 

L’étape 5, de l’avenue du Midi à la place de la Planta, est une étape importante par les nombreuses 
connexions avec les rues adjacentes (avenue du Midi, rue de Pratifori, rue des Vergers, rue de Lausanne).

Une fois toutes les étapes de l’avenue de la Gare exécutées, l’étape 6 (finale) concernera le changement 
d’affectation de la rue des Creusets en espace réservé aux piétons. En conservant la possibilité de 
circuler sur cet axe durant tous les travaux, une déviation du trafic peut être mise en place lors des étapes 
précédentes, afin d’optimiser le rendement des entreprises et d’accélérer les délais. 

Contexte historique

Enjeux – de la route à la rue

Etape 1 (Tourbillon) : Circulation bidirectionnelle

Etape 2 (Tourbillon - Creusets) : Circulation fermée - Bus exceptés

Etape 3 (Creusets - Midi) : Circulation bidirectionnelle

Etape 4 : Circulation bidirectionnelle

Etape 5 : Circulation fermée - Riverains exceptés

Etape 6 (Midi - Planta) : Circulation bidirectionnelle

Place de la Planta

Parc de la Planta

Place du Midi

Avenue du Midi

Place des Remparts

Parc des Mayennets Avenue des Mayennets

Square des Mayennets

Ilôt du Sacré-Coeur

Rue des Cèdres

Place des Cèdres

Avenue de Pratifori

Rue des Creusets

Place du Couchant

Parc des Condémines

Place de la Gare

Rue du Chanoine-Berchtold

Avenue de Tourbillon

Cour de gare

Liaison urbaine aménagée à l’EST (trottoir en pied de façade et espaces de détente perméables)

Laisons secondaire reliant la ville du XXème siècle au coeur historique

Places et parcs « réceptacles » des mobilités douces du nord au sud

Gare et Centre de Congrès

Coeur historique

Ville fortifiée

Promenade extra-muros

Gare CFF + Avenue de la Gare

Route cantonale

Parc linéaire, agrémenté de salons, terrasses, fontaines,  espaces de jeux, stationnement vélo

Espace tampon en pied de front bâti OUEST, densément arborisé d’arbres tiges et de cépées

Arborisation structurante de l’avenue, déportée sur la rue des Creusets en touches ponctuelles

Arborisation des rues latérales

Réseau de parcs et places reliés aux avenues de la gare et de Tourbillon

Axe de mobilité douce principal

Maillage fin / perméabilité

Espaces publics de qualité / Places

Arrêts de bus

Gare

Voie ferrée
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Avenue de la Gare nord | Plan 1:250

Détail 01

Coupe B | Avenue de la Gare - Parc des Condémines | 1:100

Coupe A | Avenue de la Gare | 1:100

Détail 01 | Matérialité de l’avenue de la Gare | 1:100

Piste cyclable montante bordant les salons végétalisés Espace perméable d’agrément à l’est intégrant plantations existantes et nouvellesPieds d’arbres dans le trottoir en enrobé à l’ouest

Chaussée en enrobé AC 11 S et piste cyclable en Colclair® mielTrottoirs en enrobé macro-rugueux Salons agrémentés de mobilier et de massifs arbustifs fleuris

Trottoir ouest Chaussée et piste cyclable Trottoir est

Chaussée en enrobé bitumineux 
AC 11 S

Trottoir OUEST en enrobé 
macro-rugueux

Jardin de pluie

Trottoir EST en enrobé 
macro-rugueux

Piste 
cyclable
en Colclair

Pieds d’arbres végétalisés
Gazon fleuri et plantations 
extensives de vivaces
et de couvre-sols

Pieds d’arbres végétalisés
Semis de gazon fleuri
(résistant au piétinement)

Posibilité d’installer différents
usages éphémeres
(expositions, marchés, jeux 
éphémères, etc)

Salons agrémenté de mobilier 
mobile type Place des Remparts

Stationnement vélo

Mât d’éclairage

Borne lumineuse

Parc des Condémines

Place de la Planta

Rue de Lausanne

Avenue de Pratifori

Rue des Vergers

Avenue du Midi

Rue de Condémines

Parc des Condémines
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Avenue de la Gare sud et avenue de Tourbillon | Plan 1:250

C C
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Place du Couchant

Rue des Cèdres

Rue des Creusets

Rue du Chanoine Berchtold

Cour de gare

Avenue de Tourbillon
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Bandes perméables structurées par le mobilier fixe en béton

Massifs plantés le long de l’avenue de Tourbillon, agrémentés de bancs fixes orientés nord (pied de façades)

Coupe C | Nouvelle place du Couchant | 1:100

Place de la gare - Dallage en pierre naturelle accueillant des bandes perméables (terrasses, jardins de pluie et plantations d’agrément)

Parc des Mayennets

Square des Mayennets

D
D
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La ville éponge est un concept d’aménagement urbain visant à relever deux des prin-
cipaux défis de l’adaptation aux changements climatiques : l’intensification des fortes 
précipitations et la répétition des périodes de sécheresse et de canicule. Ces deux 
effets se font déjà sentir en Valais depuis quelques années.

La requalification des avenues de la Gare et de Tourbillon a été pensée selon les principes 
d’infrastructure verte (espaces verts proche de l’état naturel) et bleue (gestion des eaux plu-
viales) pour mettre en avant leurs services écosystémiques et amener une renaturation de la 
ville grâce à la restauration du cycle de l’eau.

Le projet prévoit la mise en place de 6122 m2 de surfaces vertes perméables par 
rapport à la situation actuelle, réduisant ainsi la quantité d’eau de ruissellement et par consé-
quence le risque d’inondation. Les eaux de ruissellement sont gérées via des « jardins de pluie 
» (noues) et des fosses de plantations (type Stockholm avec biochar). L’implémentation de ce 
type d’ouvrage permet de répondre simultanément aux problématiques des îlots de chaleur et 
de l’arrosage urbain. 

Comme prévu par la norme VSA « gestion des eaux urbaines par temps de pluie » et au vu des 
conditions favorables à l’infiltration dans ce secteur, les eaux acheminées dans les jardins de 
pluie et fosses de plantations sont infiltrées directement dans le sous-sol. En cas de saturation, 
le surplus occasionnel d’eau est évacué dans des collecteurs par trop-plein.

Pour la gestion des eaux pluviales, il est prévu de diviser l’avenue de la Gare en quatre 
sous-bassins versants ayant respectivement pour exutoires l’avenue de Pratifori, la rue des 
Condémines, la rue des Creusets et l’avenue de France. Ce concept de gestion des eaux a 
pour avantage de décharger les collecteurs de l’avenue de la Gare et de prévenir les déborde-
ments. L’avenue de Tourbillon a pour exutoire l’avenue de France. 

Pour chaque sous-bassin versant, le principe de gestion des eaux est semblable. Les eaux 
des voiries sont dirigées du côté Ouest et récoltées via des avaloirs pour être achemi-
nées dans les noues et fosses adjacentes. Des chambres-dépotoirs sont également mises 
en place en amont dans le but de retenir les particules fines et les huiles. En cas de surcharge, 
un trop-plein est prévu avec évacuation dans les fosses ou jardins de pluie en aval, jusqu’à un 
trop-plein final dans les collecteurs des rues perpendiculaires.

En cas d’événements exceptionnels (flash flood, aléa ruissellement), les eaux excédentaires 
sont déviées dans la rue des Creusets grâce au profil de la chaussée. Une mesure de sécurité 
supplémentaire pourrait aussi être mise en place à l’aide de protections mobiles (digue ou bar-
rières amovibles) pour  empêcher l’écoulement des eaux dans l’avenue de la Gare. Un aména-
gement du giratoire au bas de la rue des Creusets, semblable à celui du Nord du Grand-Pont, 
est envisagé pour capter les eaux de surface qui n’auraient pas été infiltrées en amont. 

Les arrivées des collecteurs à l’Est seront raccordées sur le collecteur principal de l’avenue de 
la Gare, ou si possible directement sur les rues opposées pour éviter la surcharge du collec-
teur de l’avenue de la Gare.

Une gestion plurielle des eaux de surface

Gestion des eaux

Coupe constructive | gestion des eaux de surfaces, des réseaux souterrain, etc.

Place du Couchant

Jardin de pluie sur la place et du côté ouest de l’avenue

Concept d’arborisation Concept d’éclairageConcept de matérialité

L’éclairage public répond à de nombreuses fonctionnalités : sécurité, mobilité, mise en valeur, signalétique, etc. Il rassure les 
usagers, favorise la mobilité et exalte des éléments iconiques du lieu. La crise énergétique récente, ainsi que réduction de la pollution 
lumineuse, nous poussent désormais à adopter une approche plus sensible et mieux ciblée des interventions lumineuses.

Le projet est composé de quatre typologies de luminaires répondant aux besoins spécifiques de chaque espace en matière d’éclai-
rage. Des mâts routiers d’une hauteur d’env. 8,0m sont disposés le long des avenues de la Gare et de Tourbillon. Ces mâts possèdent 
également une lumière à l’arrière qui bénéficie aux trottoirs. Des balises d’une hauteur de 1,0m et des réglettes intégrées aux bancs 
éclairent ponctuellement le trottoir Ouest, offrant une allée plus tamisée. Des lampadaires d’une hauteur d’env. 4,0m illuminent les 
rues latérales et chemins d’accès. Finalement des luminaires de type « aira sphère» d’une hauteur d’env. 4,0m sont disposés sur la 
nouvelle place du Couchant, qui rappellent les anciens lampadaires à boules présents sur l’avenue de la Gare et apportent une ambiance 
chaleureuse.

Une différence de température de couleur est proposée entre les voiries (2’700K, lumière assez chaude) et les trottoirs / places (2’200K, 
lumière très chaude). Tous les luminaires sont équipés d’électronique, afin de pouvoir gérer les intensités. La luminosité sera donc adaptée 
en fonction des saisons, des jours de la semaine et des heures du jour ou de la nuit, réduisant ainsi la consommation électrique et les 
nuisances potentielles.

La matérialité des espaces publics s’inscrit dans la continuité des routes, rues, trottoirs et places de la Ville de Sion. Les voiries automobiles 
sont en enrobé et les trottoirs en enrobé macro-rugueux. 

La voie cyclable se distingue par un revêtement en Colclair, qui la rend visible à la fois par les automobilistes, mais aussi par les piétons. 

Les surfaces excédentaires, non nécessaires pour organiser les flux de mobilité, sont désimperméabilisées. Les « spots de ver-
dure » du trottoir Ouest et le « jardin linéaire » du trottoir Est sont constitués de différents revêtements (terre végétale, mélange terre-pierre, 
gravier, etc), en fonction des besoins des plantions choisies. Dans leur grande majorité, les pieds d’arbres sont végétalisés.

Les « salons » insérés dans le jardin linéaire du trottoir Est de l’avenue de la Gare sont traités avec un dallage en pierre naturelle 
non jointif. La largeur des joints est variable, en fonction du degré de perméabilité souhaité et de la fonction attendue. Pour aménager une 
terrasse, les joints peuvent être serrés, alors que pour installer un banc, des joints plus larges permettent à des plantations de pousser dans 
les interstices. La nature des salons, ainsi que leurs dimensions, pourrait ainsi facilement évoluer dans le temps.

La place du Couchant est réalisée en dallage de pierre naturelle, en référence au nouvel aménagement prévu sur la place de la Planta. 
La perméabilité du dallage se réduira dans les parties carrossables (joints serrés, coffre routier) et augmentera dans les parties arborisées 
(joints larges, terre végétale).

Trottoirs et rues  - Enrobé macro-rugueux

Trottoir EST en pied de façades, connecté aux rues et avenues reliant la vieille ville (Cèdres, Vergers, Creusets, Chanoine-Berchtold)

Piste cyclable - Colclair couleur miel

Traversées piétonnes majeures sur Tourbillon - Enr obé coloré

Places de la Planta et du Couchant - Pavage en pierre naturelle

Placettes/salons - Pavage filtrant (pavés-gazon)

Pieds d’arbres végétalisés - Gazon fleuri à l’ouest (« sauvage »), 
couvre-sols et vivaces extensifs à l’est (« urbain et jardiné »)

Arbres existants (alignement de Celtis australis)

Arbres existants rues et places latérales

Nouveaux arbres d’avenue dans la continuité de l’existant (Celtis australis)

Nouveaux arbres tiges (Micocouliers de Provence, charmes houblons, til-
leuls tomenteux, chênes de Hongrie, féviers d’Amérique

Nouvelles cépées (perruquier, argousier, amélanchier à feuilles ovales, cor-
nouiller mâle, prunellier, bois de Sainte-Lucie, arbre de Judée et magnolia)

Route desserte et trottoir - Candélabre, H~4m, source leds, distribution symétrique, 2’200K 

Route principale - Mâts routier, H~8m + 4m, source leds, distribution asymétrique, 2’700K

Passage piéton/carrefour - Éclairage spécique PP, source leds, distribution asymétrique, 4’000K

Place - Candélabre, H~4m + intégré aux bancs, source leds, distribution diuse, 2’200K

Parc et trottoir OUEST - Potelet H~1m + intégré aux bancs, source leds, distribution diuse, 2’200K

Éclairage intégré aux bancs, source leds

Infiltration en surface

Jardins de pluie

Fosses de plantation type Stockholm

Écoulement des eaux claires

Avaloirs eaux claires

Exutoires / Arrivées collecteur

Trop-plein

Le choix des espèces végétales est adapté au micro-climat de Sion, inspiré de l’esprit des lieux et compatible avec les usages 
urbains. Le cycle saisonnier est marqué par des températures basses en hiver et hautes en été, et par un régime hydrique relativement 
faible. A cela s’ajoute désormais une augmentation de l’occurrence des phénomènes extrêmes (grêle, neige en grande quantité, orage 
violent, hiver doux, gèle tardif, etc.). Le milieu urbain induit également des stress supplémentaires pour les plantes, liés à la surchauffe, à 
la pollution de l’air ou aux sels de déverglaçage. Le choix des plantes est donc crucial pour garantir des plantations pérennes. 

Pour la strate arborée à l’Ouest, nous proposons des micocouliers de Provence, des charmes houblons, des tilleuls tomenteux, des 
chênes de Hongrie, des féviers d’Amérique. Ces arbres agrémentent les nouvelles surfaces plantées du trottoir Ouest, en mélange avec 
des cépées de perruquier, d’argousier, d’amélanchier à feuilles ovales, de cornouiller mâle, de prunellier, de bois de Sainte-Lucie, d’arbre 
de Judée et de magnolia. Baguenaudiers, coronilles, églantiers, fusains d’Europe, troènes et viorne lantane et obier complètent la strate 
arbustive.

Sur le trottoir Est, le choix de couvres-sols et de vivaces solides est adapté aux conditions plus sèches des pieds d’arbres : geraniums 
sauvages, seslerias, épimediums, symphorines, seslerias, stephanandra, etc. Ces plantations créeront de nouveaux volumes végétaux 
reléguant la route au second plan et offrant une succession de plans visuels au fil du cheminement le long de l’avenue. Elles offriront 
également un attrait pour les visiteurs au gré des saisons, par leur floraison et leur feuillage variés. Des surfaces plus extensives de gazon 
fleuri pourront tout à fait prendre place dans certaines séquences du jardin linéaire.

Installations éphémères (marrons chauds, 
manèges ambulants, spectacle de rue, etc.)

Terrasses

Stationnement vélo

Jeux pour enfants

  

Nouveaux arbres tiges (Micocouliers de Pro-
vence, charmes houblons, tilleuls tomenteux, 
chênes de Hongrie, féviers d’Amérique

Nouvelles cépées (perruquier, argousier, 
amélanchier à feuilles ovales, cornouiller 
mâle, prunellier, bois de Sainte-Lucie, arbre 
de Judée et magnolia)

Arbres supprimés

Trottoir OUEST et rue des Creusets

Rues latérales et Avenue de Tourbillon
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Ville de Sion

REQUALIFICATION DE L’AVENUE DE LA GARE SUD ET DE L’AVENUE DE TOURBILLON OUEST 

Pass-age, O&C architectes, C&G ingénieurs conseils, Thol Concept, ARC Génie civil

Le projet proposé repose sur l’identification d’une typologie 
d’espaces publics sédunois existants, à laquelle peuvent 
être rapportés les enjeux d’aménagement des avenues de 
la Gare et Tourbillon. Ainsi, les revêtements de sol et leur 
dessin reprennent ceux des aménagements existants, en 
particulier à l’avenue du Midi, ceci afin de contribuer au 
renforcement d’un réseau d’espaces publics reconnais-
sables en ville de Sion. Il se fonde aussi sur quatre piliers 
de durabilité que sont la mobilité et trois trames : bleue 
(gestion des eaux), verte (biodiversité et végétation) et noire 
(éclairage). Leur constitution est mise en œuvre grâce à 
une sorte de boîte à outils permettant d’opérer des choix 
dans chacun des domaines.

L’ambition de durabilité environnementale se traduit par 
la création de noues paysagères au droit des alignements 
de micocouliers, couplée à une récupération des eaux de 
surface dans des bassins de rétention. Ce système est dé-
cliné sous forme d’une noue arborisée centrale sur l’avenue 
de Tourbillon. Ce dispositif, qui donne son nom au projet, 
devient ainsi le motif principal de la nouvelle identité des 
deux avenues. Proposées sur l’ensemble du linéaire, leur 
franchissement est ponctuellement organisé par la mise 
en place de revêtements perméables. Il est ainsi possible 
de disposer tantôt d’espaces de stationnements pour les 
vélos, de terrasses temporaires, voire d’arrêts de bus, sans 
emprise sur la largeur des trottoirs latéraux. 

Les traversées des avenues de la Gare et Tourbillon sont 
conçues comme des éléments structurants du projet. Trai-
tées de manière classique sur l’avenue Tourbillon (passage 
piétons), la proposition sur l’avenue de la Gare est plus 
audacieuse. Les rues latérales en zone de rencontre sont 
en effet connectées par-delà l’avenue grâce à l’aménage-
ment de plateaux continus traversants. 

Le collège d’experts relève la clarté et la fonctionnalité 
du projet sous l’angle de la mobilité, peu de déficits étant 
identifiés. Il prend note avec intérêt de la proposition de 
traversées très affirmées de l’avenue de la Gare, qui renverse 
la hiérarchie implicite de l’avenue sur les rues latérales et 
brise l’effet de linéarité. Il comprend que cette option pour-
rait être la première étape d’une extension future de la zone 
de rencontre. Il estime cependant qu’elle peine à faire ses 
preuves au stade actuel. Quatre changements de régime 
de vitesse successifs sur quelques centaines de mètres 

constituent un facteur de complexité (donc d’insécurité) 
pour tous les usagers, motorisés ou non, a fortiori pour les 
personnes à mobilités réduites, en particulier les personnes 
aveugles et malvoyantes. Le dispositif crée une emphase 
sur des espaces d’articulation des flux qui ne correspon-
dent pas nécessairement à des lieux d’intensité d’usages 
actuels ou futurs. La qualité et le caractère de ces espaces 
particuliers sont à cet égard jugés peu convaincants.

Le collège d’experts accueille avec une grande perplexité 
la proposition de création de noues paysagères dans l’alig-
nement actuel de micocouliers sur l’avenue de la Gare. Elle 
est techniquement infaisable dans la mesure où une creuse 
au pied des arbres mettrait à mal le système racinaire, et 
l’apport, même ponctuel, d’une grande quantité d’eau est 
incompatible avec l’essence particulièrement adaptée aux 
milieux secs. Le maintien des arbres n’est donc aucune-
ment garanti alors qu’ils présentent actuellement un bon 
état sanitaire. Dans l’hypothèse par ailleurs probable d’une 
mise en eau relativement rare des noues, l’ensemble du 
dispositif perd son sens (difficulté à maintenir une végétation 
en place, effet de coupure dans les relations transversales, 
systèmes de franchissements disproportionnés). Le collège 
d’experts estime par conséquent que, cette proposition ne 
pouvant être retenue, le projet échoue à caractériser vala-
blement les nouveaux aménagements par la seule reprise 
de motifs et matériaux existants sur les espaces publics 
connexes. Appliqué également sur la berme centrale de 
l’avenue de Tourbillon, le système de noues ne permet 
que des traversées figées, créant un couloir de circulation 
risquant d’augmenter localement les vitesses.

Le collège d’experts salue enfin la réflexion poussée sur 
les ambiances nocturnes et la qualité de l’éclairage. 

Entre vous et noues

30



Échelle 1/1000
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Perméabilité

Qualité d’usage

Plus-value du projet

PACTO+
Entre vous et noues

TRAME BLEUE
GESTION DES EAUX

MOBILITÉ
GESTION DES FLUX

TRAME NOIRE
ÉCLAIRAGE

TRAME VERTE
BIODIVERSITE & VEGETATION

Arbustes et vivaces indigènes Arborisation

• Maximiser les surfaces perméables

• Infiltrer / Retenir l’eau dans des noues sur l’avenue de la Gare

• Récolter / Traiter / Infiltrer l’eau de pluie dans la fosse de plantation des arbres 
sur l’avenue de Tourbillon

• Stocker l’eau de pluie dans des bassins de rétention de petites à moyennes 
dimensions avant le retour au collecteur

• Réutiliser une partie de l’eau pour le nettoyage des rues ou l’arrosage d’appoint

Avenue de la Gare

• Faciliter / Fluidifier la liaison piétonne Est-Ouest en étirant les zones piétonnes

• Offrir de nouveaux espaces au trottoir Est en gagnant sur la chaussée actuelle 
et permettant une meilleure connexion aux rues adjacentes.

Avenue de Tourbillon

• Prolongement de la berme centrale présente sur l’avenue plus à l’Est depuis 
l’entrée de la ville

• Sécuriser et endiguer le déplacement et les traversées piétonnes

• Assumer l’aspect linéaire de cet axe routier, comme une artère qui alimente 
le centre-ville

• Réduire la pollution lumineuse, respect de la biodiversité

• Maintenir le langage en place sur l’avenue de Tourbillon, éclairage double et 
central, Ht. 5m, température 3000°K

• Proposer sur l’avenue de la Gare un éclairage simple, en quinconce, Ht. 5m, 
température 2700°K 

• Proposer sur l’avenue de la Gare un éclairage ponctuel, pour les espaces 
publics, sur mesure en L inversé Ht. 3m, température 2200°K

• Télégérer l’ensemble du système pour cibler et affiner les réglages en fonction 
des lieux

• Augmenter drastiquement les surfaces vertes et donc la biodiversité : noues, 
surfaces perméables publiques et privés, berme centrale

• Élaborer un mélange de graines annuelles, vivaces et graminées adapté au 
site avec un maximum d’essences locales

• Strate arbustive ponctuelle 

• Soigner / Améliorer les conditions de vie des arbres sur l’avenue de la Gare

• Disposer un alignement central d’arbres majeurs sur l’avenue de Tourbillon

Équitable

Viable

Vivable

La  rue  un  lieu  de  re
ncontre

,  
d

’é
ch

an
g

e

Commerce au re
z

G
estion des eaux

Impact  positif  sur  la  vie  de  la ru
e

Canopée
 2

0
3

0

D
ém

ar
ch

es
  p

ar
tic

ip
ativ

es

Acclim
atation

Noue d’infiltration

Bassin de rétention

Fosse de plantation
rétention / infiltration

Cour de Gare

Ville

Gare

VERTICALITE
• Faire dialoguer le bâti et le tissu urbain avec le sol

• Gérer les eaux de pluie in situ de manière efficace

• Mettre en lumière ce lien vertical la nuit par un éclairage judicieusement 
réfléchi

• Objectif canopée pour un ombrage naturel rafraîchissant

HORIZONTALITE
• Soigner en surface les aménagements afin de séquencer, clarifier les
     déplacements en ville et d’offrir aux utilisateurs des ambiances agréables

• Gérer la topographie de l’avenue de la Gare sensiblement différente à l’est 
et à l’ouest de la rue

• Sécuriser l’avenue de Tourbillon et guider le piéton vers la destination
     souhaitée

PROFONDEUR
• Reconstituer en profondeur des sols propices au développement végétal, 

partout où nous le pourrons, afin d’offrir aux arbres une véritable chance de 
se développer

• Infiltrer un maximum les eaux de pluie pour désaturer les collecteurs et 
abreuver les plantes

• Utiliser les infrastructures de passages sous-voie pour de nouvelles affecta-
tions tel qu’une vélo station, après avoir remis en aérien les flux de mobilités 
douces

TYPOLOGIE DES ESPACES PUBLICS EXISTANTS

Synthèse de l’état des lieux quantifié sous 3 critères qualitatifs 

Les rues et les places du centre-ville sont très imperméabilisées 
et peu végétalisées, contrairement à la colline de Valère et aux 
parcs.

Les avenues de la Gare et de Tourbillon tissent des liens avec la 
ville existante, son histoire, son caractère, ses spécificités, ses 
habitants et ses usages.

Elles sont la continuité écologique entre les entités vertes de la 
ville ancienne et la ville moderne (Ronquoz).

Elles sont le début d’un maillage vert qui lie le centre à l’ensemble 
de la ville.

Approche tridimensionnelle du projet

Le projet de PACTO+ transforme les avenues de la Gare et Tourbillon, longues de 
720 mètres, en un lieu cohérent, attrayant et vivant. 
Le réaménagement des avenues redonne une place centrale à la mobilité douce 
et contribue au rayonnement économique dans une cohérence environnementale.

I. Durabilité économique

Attractivité économique assurée par l’accès facilité au rez marchant. 
Un espace public accueillant et agréable à vivre favorise les échanges commerciaux. 
Il offre des espaces de qualité propices aux rencontres, à la détente, à l’art et à la 
culture et contribue au soutien des entreprises locales.
Afin de renforcer la nature multifonctionnelle de l’avenue de la Gare, le domaine 
piétonnier est organisé autour de trottoirs généreux. Il offre des circulations 
piétonnes apaisées, rafraîchissantes et ponctuées d’espaces d’agréments. En 
pied de façades à l’ouest et côté rue à l’est, des jardins pluviaux (noues) offrent 
la tranquillité naturelle des «Avenues d’eau». Ces ambiances contribuent à 
l’augmentation de la fréquentation des commerces le long de l’avenue de la Gare.

Réduire les risques climatiques coûteux. Pérenniser la disponibilité des 
ressources.
Offrir des solutions techniques de gestion des eaux de surface permet de 
s’adapter aux déficits climatiques à venir, entre précipitations extrêmes et épisodes 
caniculaires. L’infiltration, la collecte et le stockage de l’eau pluviale dans des 
bassins de rétention sous chaussée propose une résilience sécuritaire au service 
de la ville, en comblant les déficits d’eau d’arrosage ou de nettoyage des rues.
Les solutions amenées par PACTO+ permettent de décharger le système d’égout 
unitaire, réduisant passivement les risques d’inondation et soulageant le traitement 
des eaux contaminées. Celles-ci offrent égament une qualité de sol adéquate à la 
santé des arbres matures minimisant les coûts d’exploitation et de maintenance.

II. Durabilité environnementale

Arborisation, objectif canopée 2030
La création d’une canopée durable d’arbres sains le long des avenues de la Gare 
et de Tourbillon est l’une des principales priorités de PACTO+, afin de contribuer à 
la réduction des îlots de chaleur en ville.

Noues climatiques, augmenter et favoriser la biodiversité.
La stratégie des jardins pluviaux innovante offre un maximum de surface perméable 
et une attention particulière à la structure du sol, assurant des habitats pour la 
petite faune.
Les plantations proposées participent à la dépollution de l’eau et du sol.
Un choix de végétaux indigènes, diversifiés, adaptés aux conditions et aux types 
de sols est profitable aux pollinisateurs.

III. Durabilité sociale

Les «Avenues d’eau» rapprochent  les communautés en offrant des lieux 
d’échanges et de rencontres de qualité. Elles favorisent l’engagement citoyen et 
encouragent un sentiment d’appartenance et de « responsabilité ».
La transformation fondamentale de l’avenue de la Gare, notamment dans sa partie 
sud, modifie considérablement les habitudes et l’expérience urbaine.
Le projet contribue à équilibrer ces transformations en renforçant l’appropriation 
des espaces publics par les habitants. 
Le principe proposé, simple, évolutif, modulable et flexible permet notamment 
d’engager des démarches participatives avec les commerçants, gestionnaires et 
habitants du quartier pour intégrer les programmes et les équipements afin de 
construire ces espaces publics.
PACTO+ s’engage à transcrire les besoins bruts de la population en besoins 
fondamentaux ciblés.
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Avenue de la Gare

Le choix des matériaux des revêtements de l’avenue de la Gare, avec 
près de 50 % de surfaces perméables sur certains secteurs, constitue le 
premier élément d’une bonne gestion des eaux. Cela favorise l’infiltration 
au travers de noues et de pavés filtrants dans un périmètre avec un trafic 
restreint et par conséquent une charge de pollution faible.  
Tout au long de cette artère, connaissant une pente constante, une 
succession de noues, implantées au pied des deux rangées d’arbres 
existants, permet une infiltration des eaux des différents espaces de 
circulation au travers d’une couche de sol biologiquement active. La 
capacité de rétention avant infiltration de l’ensemble de ces noues approche 
les 60 m3. Elle est complétée par des bassins de rétention permettant de 
reprendre le trop plein des noues ainsi que les eaux récupérées par des 
grilles disposées en compléments pour une bonne évacuation des eaux 
de surface. Les eaux accumulées dans les bassins de rétention, d’une 
capacité globale de 100 m3, auront été préalablement traitées au travers 
d’une installation de type dessableur/déshuileur. 
La pente longitudinale de 3,5% est compensée par un dévers de la 
chaussée de 3% qui donne une bonne orientation de la ligne de plus 
grande pente en direction des noues. Les dévers des surfaces piétonnes 
sont quant à eux limités à 2% afin de ne pas occasionner de déficit de 
sécurité pour les personnes à mobilité réduite, notamment lors de la 
saison hivernale.  En complément, des caniveaux peuvent être installés 
en lieu et place des lames de pierre, sises principalement au droit de la 
zone piétonne et des zones de rencontres, afin d’apporter une contribution 
supplémentaire à la gestion des événements météorologiques extrêmes.  

Avenue de Tourbillon

La gestion des eaux le long de l’avenue de Tourbillon, avec une charge de 
pollution moyenne à élevée au vu de l’intensité du trafic, est sensiblement 
différente. L’ensemble des eaux de surface, chaussée et trottoirs, à 
l’exception de quelques zones perméables, sont récupérées par des 
avaloirs, équipés de sacs dépotoirs et intégrés à la bordures des trottoirs. 
Les eaux sont ensuite dirigées vers une installation de traitement de type 
déshuileur avant d’être restituées dans un réseau de drains inversés le 
long de la berme centrale selon le système de Stockholm. Considérant la 
profondeur de la nappe phréatique à plus de 5 mètres, ce concept offre une 
importante capacité de rétention et d’infiltration avoisinant les 50 m3, tout 
en assurant une irrigation généreuse et favorisant ainsi le développement 
des arbres majeurs de la berme centrale. En cas de surcharge du système 
lors de fortes pluies, des bassins de rétention placés sous la chaussée 
complètent la capacité de rétention globale d’environ 40 m3. 

Gestion des événements extrêmes

Le prédimensionnement réalisé avec un temps de retour à 5 ans, établi 
selon les critères de base définis par la ville de Sion, conduit à plusieurs 
bassins de rétention de relative petite taille, implantés en fonction des 
réseaux souterrains existants et limitant de surcroît la taille des collecteurs. 
De ces petits volumes, en résulte un potentiel d’augmentation de la 
capacité de rétention du système proposé permettant de considérer des 
périodes de retour plus importantes, réduisant ainsi les risques liés à la 
configuration des lieux, en particulier la pente constante de l’avenue de la 
Gare. De même, la prise en compte des eaux des toitures des bâtiments 
dans ce concept de rétention permettrait également de limiter le risque de 
mise en charge des différents collecteurs. Cette analyse fera l’objet des 
phases ultérieures du projet en lien avec l’économicité de l’aménagement. 
Les bassins de rétention seront tous équipés d’un trop plein. Il conviendra, 
toujours dans le cadre de la réalisation des phases suivantes, de vérifier 
la capacité des collecteurs du réseau à proximité immédiate du périmètre 
de l’étude. En effet, le raccordement des différents bassins de rétention 
vers plusieurs exutoires différents éviterait ainsi, lors d’un événement 
extrême, une possible mise en charge ponctuelle du réseau des eaux 
claires consécutivement à la concentration de l’ensemble des eaux de 
surface du périmètre vers un unique collecteur. 
Enfin, dans les zones peu encombrées par les réseaux et offrant de l’espace 
en sous-sol, un système de récupération des eaux avec réservoir pourrait 
être couplé au dispositif de rétention précité afin d’offrir une réserve d’eau 
utilisable pour le nettoyage ou l’arrosage en ville de Sion.

Infiltration
Infiltration

Potentiel développement
des arbres existants

Infiltration

Bassin de rétention

Rafraîchir

Retenue



Mobilité en général

Une étude globale de mobilité a été réalisée avant le lancement du concours. Cette 
étude a permis de mettre en avant la possibilité de réduire de manière drastique le 
trafic sur l’avenue de la Gare. Cet axe demeure, cependant, accessible aux riverains 
et aux usagers se rendant au parking Manor. Il garantit, également, une liaison de cir-
culation Nord-Sud pour les bus. 
L’avenue de Tourbillon, quant à elle, doit permettre la circulation des automobiles et 
des bus, tout en réduisant son aspect routier.

Zones de rencontre traversant l’avenue de la Gare

La mise en zone 30 de l’avenue de la Gare donne encore le sentiment de continuité de 
l’axe routier. Cet aménagement réduit la vitesse et le trafic sans pour autant privilégier 
des traversées pour les piétons. L’analyse des différents mouvements automobiles sur 
cette artère montrent qu’une grande partie de ceux-ci, au niveau des différents carre-
fours, doivent quitter l’axe principale.  
Par conséquent, nous proposons de prolonger les zones à priorité piétonne depuis les 
axes secondaires à travers l’avenue de la gare. Cette option rompt le principe même 
d’axe routier purement linéaire et favorise la couture entre l’Est et l’Ouest de la chaus-
sée. Elle facilite, fluidifie et sécurise, ainsi, la traversée piétonne, tout en permettant 
et en respectant la progression des transports publics. En effet, de récentes études 
démontrent que les zones de rencontre ne sont pas problématiques pour la progres-
sion des bus.

Cycles

Les aménagements prévus pour les cycles sur l’avenue de la Gare offrent un espace 
séparé pour ceux-ci à la montée, sous forme d’une piste cyclable construite à niveau 
avec la chaussée. Cet aménagement à niveau permettra aux cycles rapides de fran-
chir la bordure aisément afin de doubler un cycle plus lent et permettre à l’eau de ruis-
sellement de rejoindre les noues. La différence de vitesse entre véhicules motorisés 
et cycles est très faible à la descente. De ce fait, aucun aménagement spécifique dans 
ce sens de circulation n’a été prévu. Les principales intersections sur l’avenue de la 
Gare étant en zone de rencontre, cela facilite les différents mouvements des cycles 
dans un espace apaisé et donc plus sécuritaire. 
Sur l’avenue de Tourbillon, l’aménagement de bandes cyclables correspond aux be-
soins de cet axe voyant se superposer les cycles rapides et lents. 

Déplacements piétons

Offrir des espaces publics et des axes de mobilité, permettant le déplacement aisé de 
tous les piétons, est un enjeu important. 
Les profils des usagers sont nombreux : qu’ils soient de jeunes adeptes du parkour 
ou des personnes âgées, qu’ils se déplacent à pied, en déambulateur ou en chaise 
roulante, qu’ils poussent un landau ou encore qu’ils soient atteints de surdité ou de 
malvoyance, leurs besoins sont différents. 
Dès lors, les aménagements sont conçus de manière à ce que la circulation des pié-
tons rencontre le moins d’obstacle possible. Les accès aux différents bâtiments se 
feront dans la plupart des cas de niveaux avec la rue. Un guidage pour les personnes 
malvoyantes définira un tracé le plus sécurisé et rectiligne possible.

Passages sous-voies : Exploiter l’existant

Les passages sous-voies avaient pour but d’offrir des traversées sécurisées pour les 
piétons tout en libérant de la capacité d’écoulement du trafic au niveau des carrefours. 
Plusieurs commerces ont, d’ailleurs, ouvert un accès direct sur ces passages. 
La réduction des charges de trafic à ces carrefours permet aujourd’hui de réaménager 
des traversées piétonnes en surface. 
La fonction initiale des passages sous-voies n’étant plus la même, le projet propose 
aujourd’hui de maintenir seulement certaines rampes et escaliers, afin d’offrir une al-
ternative à une traversée piétonne régulée présentant des temps d’attente pouvant 
être plus long en surface.
Il conserve une liaison aux commerces en sous-sol, une liaison directe pour les deux 
roues et profite de l’espace gagné pour y implanter un parking à vélos de grande ca-
pacité, ce qui permet également de libérer de la place en surface.

Configuration encaissée du socle privatif du front bâti ouest
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TRAME VERTE
BIODIVERSITE & VEGETATION

La pollution lumineuse a de nombreuses conséquences sur la biodiversité. La lumière 
artificielle nocturne possède en effet un pouvoir d’attraction ou de répulsion sur les 
animaux vivant la nuit. Il apparait donc indispensable de préserver et de restaurer un 
réseau écologique propice à la vie nocturne.

Avenue de Tourbillon
 
L’avenue de Tourbillon définit une limite dans la logique de développement urbain 
Nord-Sud, par son statut d’axe routier d’importance. 
Afin d’atténuer cette rupture physique et visuelle, le projet d’éclairage de l’avenue de 
Tourbillon se veut de nature délicate et séquencée. Nous cherchons à minimiser
l’impact lumineux sur les façades et la présence des luminaires, nous avons donc opté 
pour des ensembles doubles sur la berme centrale. 
Nous proposons un éclairage de faible hauteur, 5 mètres, à l’esthétique discrète déjà 
mis en œuvre dans la ville de Sion.
Afin de maintenir la norme d’éclairage sur cette route classifiée C4, les candélabres 
sont équipés de deux luminaires WE-EF VFL 530 avec une température de couleur de 
3000°K et une puissance 20W chacun.

Avenue de la Gare
 
Sur l’avenue de la Gare, l’objectif à atteindre est un déplacement fluide et qualitatif des 
piétons, sans discontinuité marquée, de jour comme de nuit. Nous cherchons donc à 
créer une continuité d’ambiance entre le centre-ville et la gare.
PACTO+ définit deux types d’ambiances lumineuses pour l’artère principale de la ville.

La première concerne les espaces de rencontre, pour lesquels nous avons souhaité 
un éclairage doux, non intrusif pour la faune et la flore. Ces éclairages plutôt bas
(2,5 à 3m et de 2200°K) pourront ponctuellement éclairer une terrasse de café, un 
banc public, un arrêt de bus. Le déplacement piéton le long du trottoir sera assuré par 
ces éclairages ponctuels en L inversé, mais également par le retour d’éclairage des 
mâts de la voirie.

La seconde ambiance concerne la voirie, son classement en C4, nous amène à
répondre à des contraintes de niveaux d’éclairements (zone de bus, piste cyclable
et zone de circulation 20 km/h).
Nous avons opté pour des candélabres Siteco DL20 « Idea ». Ces ensembles,
équipés d’un luminaire de 53W, positionnés tous les 28m en quinconce, devant les 
arbres, permettent de casser la linéarité de l’avenue tout en associant technique et 
esthétique. Une température de couleur plus chaude (2700°K) a été définie afin de 
rendre l’espace plus confortable et plus chaleureux. Ces luminaires sont également 
équipés de capteurs, permettant ainsi de varier l’éclairage en fonction du trafic et de 
l’heure. Notamment sur la zone piétonne au début de l’avenue de la Gare, un détec-
teur augmente l’éclairage au passage des bus, afin de préserver une ambiance calme.

Le Parc des Condémines accueille un éclairage progressif, plus intense côté rue 
jusqu’à la fontaine, pour sa mise en valeur. Simple balisage dans le parc, il nous guide 
vers le chemin reliant le parc à la rue des Condémines à l’ouest.

PACTO+ souhaite, dans un souci de respect du déjà-là, développer et décliner la ligne 
de mobilier Richelieu de la gamme SymerLine, dans la dynamique amorcée par la ville 
à l’avenue du Midi. Travailler et collaborer avec une entreprise sédunoise dans une 
logique d’économie circulaire correspond au principe de développement durable et à 
la vision d’ensemble de PACTO+.

Nous souhaitons décliner ce mobilier en bois-métal afin de proposer des terrasses en 
bois modulables de 5m de long par 2,5m de large. Celles-ci se poseront et se fixeront 
sur les ouvrages de retenue d’eau rythmant les noues. En les doublant on obtient une 
couverture totale de la noue soit 25m2 de surface, adaptables au gré des besoins et 
des demandes des commerçants.

Afin de pallier au changement climatique et à l’érosion de la biodiversité en milieu ur-
bain, ramener la nature en ville apparait comme l’une des solutions pour développer 
une ville apaisée et vivante. En effet, la nature en ville intervient comme élément de 
réponse aux enjeux d’environnement et de santé publique.

Pour atteindre cet objectif, PACTO+ propose, le long de l’avenue de la Gare, de dédier 
l’espace repris à la chaussée, d’une part au piéton et de l’autre à la nature. Des noues 
paysagères, rythmées par de petits ouvrages de retenus, s’installent de part et d’autre 
de la chaussée au pied des arbres d’alignement existants. Elles peuvent accueillir une 
flore s’inspirant du paysage valaisan alentour.

Des mélanges de vivaces, de graminées et d’annuelles, sous forme de plantations 
ou de mélanges grainiers évoquent les prairies des coteaux et de la plaine du Rhône. 
Elles viennent égayer par leur feuillage et leur floraison, la balade le long de l’avenue 
de la Gare. 
Cette végétation fleurie, odorante, assainissante et rafraîchissante, s’étend à l’est sur 
le trottoir définissant un espace intermédiaire entre celui-ci et les noues. Ce dernier    
accueille les terrasses de café, les espaces publics, les places vélos ou encore les 
arrêts de bus. 
A l’ouest de l’avenue de la Gare, cette bande perméable se détache de la noue et se 
retrouve en pied de façade du front bâti. Elle sert de socle aux immeubles, définissant 
l’espace public de l’espace privé.
Pour assurer la canopée et préserver l’arborisation déjà en place le long de l’avenue 
de la Gare, un soin particulier est apporté aux Celtis australis ; reprise du substrat 
dans la sphère racinaire, aménagements de noues, zones perméables. Cela améliore 
considérablement leur condition de vie. En cas de décès, une nouvelle arborisation 
sera plantée en décalant le nouveau sujet de l’alignement historique afin de rompre 
avec la linéarité (symbole de la circulation routière) et de tendre vers une image de 
parc. A l’ouest, cette nouvelle implantation se fera sur le domaine privé avec l’accord 
des propriétaires. 
Nous souhaitons proposer de nouvelles essences d’arbres pour remplacer les Celtis 
australis qui devraient périr. Ce choix se portera sur des arbres de taille et de feuillage 
le plus similaire possible, tel que le Charme-houblon ou encore l’Orme. La variété des 
essences sur l’avenue de la Gare augmentera la biodiversité.

Sur l’avenue de Tourbillon, un alignement de Platanes majestueux sera planté dans 
la berme centrale. Il couvrira, à terme, la totalité de la rue de son ombre bienveillante. 
Les platanes sont de grands arbres pouvant atteindre 25 à 55 m de haut, selon les 
conditions. Ils ont une longue durée de vie et sont appréciés en ville notamment pour 
leur résistance à la pollution de l’air. 
Une variété en particulier, développé par des chercheurs de l’INRA, résistent à la ma-
ladie du chancre coloré, le Platanus platanor ® ‘Vallis Clausa‘.
Pyramidale dans son jeune âge, sa couronne s’arrondie progressivement vers 12-15 
ans. Sa croissance est semi érigée et son développement se prêtera bien à la consti-
tution d’alignements urbains. Il présente une vigueur importante et connait une crois-
sance rapide de 90 à 110 cm par an.
Le sol de la berme centrale est ensemencé par un mélange grainier approprié, déve-
loppé en collaboration avec un semencier. Cette strate végétale est complétée par des 
arbustes indigènes offrant une nouvelle richesse écologique favorisant la biodiversité 
au cœur même de la ville de Sion.

La fosse de plantation est développée sur la base du système de Stockholm, sand-
wich superposant un grand volume de mélange terre-pierre, une couche d’aération 
minérale et un substrat de support pour la strate basse. Pour une largeur moyenne de 
3m sur une longueur de 240m, chaque arbre bénéficie de 70 m3 pour se développer.

Celtis australis Ostrya carpinifolia Platanus platanor
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PHASAGE
La réalisation du projet nécessitera une planification pointue avec comme 
enjeu principal le maintien des principaux flux de mobilité pendant les 
travaux.

Les différentes étapes sont rythmées par les carrefours existants, d’une 
longueur réaliste pour minimiser les nuisances et garantir les accès au 
chantier (apport et évacuation de matériaux, livraisons des commerces).

Une fois l’exécution du carrefour de la Gare terminée, avec notamment 
la transformation du passage inférieur libérant les espaces nécessaires 
en surface, les travaux pourront se poursuivre simultanément sur deux 
axes distincts.
Les espaces à disposition sur l’avenue de Tourbillon permettent la réali-
sation de l’ensemble des travaux avec le maintien du trafic en circulation 
bidirectionnelle. Pendant de courtes périodes, les flux de mobilité douce 
pourront être déviés vers des itinéraires alternatifs à proximité, notam-
ment à travers le complexe Cour de Gare.  

Le long de l’avenue de la Gare, la conservation des arbres existants 
apporte une contrainte supplémentaire, occasionnant la mise en place 
d’une régulation du trafic avec des feux sur de courtes périodes.
La mise à disposition de télécommandes, permettant d’actionner les feux 
à la demande, limitera au strict minimum les pertes de temps pour les 
transports publics. Enfin, le nouveau plan de mobilité, avec la suppres-
sion de tout trafic de transit, devra être mis en application dès le début 
des travaux.

Zone de rencontre entre l’avenue de la Gare et l’avenue du Midi

Secteur avenue de la Gare Sud



Ville de Sion

REQUALIFICATION DE L’AVENUE DE LA GARE SUD ET DE L’AVENUE DE TOURBILLON OUEST 

en-dehors, évequoz ferreira, bfn, team+, rr&a, aebischer & bovigny, sd ingénierie

Le parti général du projet repose sur le constat que l’ave-
nue de la Gare est aujourd’hui surtout un lieu de passage 
qui sépare les quartiers qu’elle traverse. Le projet pro-
pose d’y pallier en travaillant les relations transversales 
via une requalification du côté ouest de l’avenue. Le côté 
oriental est en effet jugé suffisamment actif pour assurer 
une intensité d’usage. Il est question ici surtout de clarifier 
l’espace par un désencombrement et un traitement uni-
forme et continu du trottoir maintenu dans les dimensions 
actuelles. L’espace dégagé par la réduction du gabarit de 
chaussée est totalement mis à profit du côté occidental, 
jugé aujourd’hui peu fréquenté car peu qualifié. Le projet 
propose ici la mise en place d’une grande infrastructure 
paysagère propre à accueillir de nouveaux usages. Désigné 
comme un bandeau vert, ce vaste espace perméable de 
8m de large inclut l’actuel alignement de micocouliers 
doublé en quinconce d’une nouvelle rangée d’arbres côté 
chaussée. Par sa générosité et son caractère délibérément 
polyvalent, ce bandeau vert constitue un appel clair à 
rééquilibrer l’intensité d’usages entre les deux côtés de 
l’avenue et, partant à relier les quartiers de part et d’autre. 
Ponctuellement, un revêtement en pierre permet le dé-
ploiement de mobilier, d’espaces de jeux ou simplement 
la traversée de la chaussée. Profitant de la perméabilité du 
sol, des massifs végétaux sont plantés pour agrémenter le 
parcours, enrichir la biodiversité et participer à la régulation 
du climat urbain. Cet espace polyvalent s’étend sur toute 
la longueur de l’avenue, seulement interrompu par les 
raccords avec les rues latérales. Au sud, il prend la forme 
d’une place entièrement revêtue d’un dallage en pierre 
permettant le passage des bus. 

Une nouvelle forme de gestion de l’eau s’incarne dans une 
recomposition quasi complète des premières couches de 
sol, y compris sous la chaussée, de sorte à favoriser l’infil-
tration et la rétention au profit de la végétation en place. 
Dans un souci de sobriété, le projet inclut également une 
réflexion sur l’économie circulaire (réutilisation de mobilier 
existant) et la mobilisation de ressources locales (dallages 
provenant de carrières voisines). 

Le collège d’experts salue l’effort de rééquilibrage identitaire 
de chacun des côtés de l’avenue de la Gare, en mettant à 
disposition un espace très généreux, propre à accueillir des 
usages diversifiés et démontrant une ambition élevée en 
matière de transition environnementale. Plusieurs éléments 
lui font toutefois douter de son adéquation :

  Le traitement des carrefours par la réalisation de platefor-
mes surélevées, en particulier sur l’avenue de Tourbillon, 
suppose des traversées piétonnes libres incompatibles 
avec la charge de trafic attendue sur cette avenue ; 

  Les contraintes techniques liées à la circulation routière 
ne sont parfois pas respectées, notamment au niveau des 
girations possibles avec les bordures projetées (angles 
droits) ou de la gestion des différents carrefours ;

  La compréhension et la lecture générale des aména-
gements pour les différents modes de transport est 
délicate en bien des points ;

  Le bandeau vert est présenté comme un système fonc-
tionnant pour lui-même mais ne fait pas la preuve de 
son adaptabilité à la grande discontinuité du front ouest 
de l’avenue (bâti, foncier, niveaux). Le risque est grand 
d’une dissolution du principe face à la réalité du terrain ;

  La constitution d’un double alignement d’arbres semble 
délicate, relativement aux conflits avec les micocouliers 
existants qui en empêcheraient une croissance équili-
brée ;

  Le dispositif de gestion de l’eau est disproportionné, 
les volumes concernés ne justifiant en aucun cas une 
reprise de l’entier des surfaces, a fortiori au pied d’arbres 
existants qui présentent bon un état de santé ;

  Vu la radicalité du rééquilibrage proposé, le collège 
s’interroge sur un risque de disqualification du côté est 
de l’avenue de la Gare. Il pressent que l’absence de 
réflexion à l’échelle territoriale peine à significativement 
ancrer le projet dans son contexte.

Enfin, le collège regrette qu’aucune indication ne soit four-
nie sur la plus-value du projet sur l’avenue de Tourbillon, 
au-delà de l’effet prévisible du nouvel alignement d’arbres 
sur le climat urbain.
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La réduction de la chaussée dévolue à la circulation routière sur l’Avenue de la Gare n’est pas seulement l’occasion de laisser plus de place pour le piéton, c’est également une opportunité de
redéfinir l’usage, le caractère, le statut de toute cette rue qui sert actuellement aux divers transits. Le but n’est pas de prendre la place à l’un des usagers pour la donner à l’autre mais de créer
un espace global, de front bâti à front bâti dans une fluidité longitudinale et transversale afin de créer des espaces apaisés et mieux partagés par tous les utilisateurs.
L’enjeu est non seulement de gagner des m2, mais des m2 qualitatifs, de mettre en place un élément paysager dont la puissance est telle que non seulement toute l’Avenue de la Gare en
bénéficie, mais tout le quartier, dans une vision d’ensemble et non une addition de surfaces dédiées à l’un ou l’autre des utilisateurs.
Une fluidité est recherchée. Que ce soit de la vieille ville comme de la ville nouvelle, une foule arrive sur cette avenue qui doit être prête à accueillir ces usagers avec toutes leurs
caractéristiques.

Une hiérarchie est instaurée entre les Avenues de la Gare et de Tourbillon. Si la première accueille cet espace de référence, la seconde est clairement modérée et requalifiée par les traversées de
la place de la Gare et du Parc des Mayennets et par la réduction de la chaussée.
La seconde sert de lieu de référence. Sur la largeur de l’avenue de la Gare, une bande aménagée, praticable grâce à son sol majoritairement revêtu de poussier, offrira calme et fraîcheur et
tempérera l’ambiance de cet axe de circulation.

Peu aménagée, elle permet de donner une respiration à l’ensemble de l’avenue. Respiration au sens propre- un espace planté de nouveaux arbres, amenant fraicheur, rétention, infiltration, mais
également au sens figuré – un vaste espace laissé libre permettant l’appropriation et le développement futur. La circulation réduite sur la chaussée, permet les traversées aisées d’un côté et de
l’autre de l’avenue. Cette banquette est avant tout un élément de perméabilité, que ce soit en plan - peu aménagée et à niveau, elle sert de prolongement des trottoirs tant est que ouest, ou en
coupe - en gravier stabilisé et bordé de pierre, elle collecte les eaux de surfaces et permet la récolte des eaux vers les fosses de rétention dans son coffre.

Il s’agit d’un réservoir de sociabilité et de mixité par ses usages mais également d’un réservoir climatique et biologique grâce à sa composition en profondeur.

Il offre à la ville une réserve de :
_calme 	 : ce lieu sous les branchages offre à la rue une zone de flânerie, de rencontres, de jeux, de sport, un peu à l’écart de l’effervescence urbaine
_fraîcheur	 : la perméabilité du sol, sa capacité de rétention et de respiration permettent à la végétation de s’épanouir, le cycle de l’eau (infiltration-évapotranspiration) retrouve sa place

en ville. Les arbres donnent leur ombrage à la belle saison
_mixité	 : offre devant chez soi l’occasion de s’aérer, flâner, s’asseoir, pratiquer son sport, jouer. Offre sur le chemin du travail ou de l’école occasion de , s’arrêter, pique-niquer. Offre

dans la frénésie des achats une pause. Offre surtout l’occasion de se rencontrer
_sensations	 : le sol meuble et la végétation favorisent la vie (insectes, oiseaux), le cycle des saisons, les odeurs, les bruissements, le mouvement des végétaux éveillent les sens

Les circulations « mobilité douce » trouvent naturellement leurs places dans la largeur entre fronts bâtis. Les principes d’aménagement et de circulation se basent sur la cohabitation des
différents modes. L’organisation de la circulation répond aux schémas de circulation et régimes de vitesse projetés par la Ville (étude Transitec). Si la circulation des bus structure le réseau
routier, elle est combinée avec la circulation des voitures qui se veut limitée aux besoins de desserte du quartier (accès aux parkings publics, accès livraisons, accès riverains), et la
circulation des mobilités douces, et en particulier la mobilité douce piétonne, est pensée d’une part « fonctionnelle » (aller d’un point à un autre), d’autre part « transverse » (des invitations à
s’arrêter, traverser, ralentir sont proposées).

A l’est, un vaste trottoir en enrobé dégagé des aménagements entrant en conflit avec les circulations (places de parc, affichages, bornes, bancs publics) assure la fluidité des circulations
piétonnes rapides ou non et permet d’accueillir les diverses fonctions existantes ou à venir : terrasses, étals, arrêt de bus. Le pied de façade est maintenu tel qu’il est pour permettre une mise
en place rapide des travaux. La bande cyclable montante, au niveau de ce trottoir est délimitée par la ligne d’arbres existante, permettant d’éviter les conflits entre les deux mobilités douces.
La chaussée de faible largeur et avec une circulation diminuée, permet un usage apaisé et partagé par les véhicules motorisés et non motorisés et les piétons. Dans ce même esprit de partage
apaisé des espaces communs, le revêtement de la banquette est continu en surface, mais, afin de maintenir l’accès pour les véhicules à des endroits définis, un coffre carrossable est aménagé
ponctuellement. A l’ouest, le trottoir en enrobé permet d’une part le maintien des pieds de façades et une fluidité des circulations dans le sens longitudinal d’autre part. Combiné avec la
banquette, il offre un espace de circulation confortable à destination des usagers. Les traversées sont libres tout le long de l’avenue de la Gare, sauf à des endroits spécifiques où la végétation
limite les traversées. Certaines traversées sont « favorisées/guidées »  vers des polarités spécifiques, en lien avec les lignes de désir naturelles des piétons (arrêts de bus, rues transversales,
Manor, Galeries, Parc de la Planta, parc de Condémines…)
Des places livraisons sont conservées ponctuellement, dans chaque secteur. Des accès riverains sont maintenus en tout cas à court terme. Mais il existe des opportunités à explorer des
reports des places habitants et employés dans les divers parkings publics aux alentours. Aussi, des accès depuis les rues connexes (par l’arrière) sont possibles dans de nombreux cas et
compatibles avec le nouveau schéma de circulation.

Cette aire où la circulation piétonne est omniprésente et aisée est amorcée par diverses plateformes sur la chaussée permettant de prévenir les véhicules des traversées piétonnes et de
faciliter les traversées pour tous les usagers. On les retrouve à la Planta, à la jonction Av. Gare et Creusets, initiant le début du square piéton, à la gare où la foule des usagers des trains et
bus pourra traverser sans peine ainsi qu’entre la salle de concert et le nouveau parc des Mayennets sur l’Avenue de Tourbillon. Les sous-voies devenant dès lors inutiles, ils sont transformés
en vastes parkings vélos souterrains. Les accès aux sous-voie inutiles sont comblés permettant une plus grande fluidité des traversées en surface.
L’Avenue de Tourbillon conserve son statut de voie de transit, mais son régime de circulation étant diminué, la largeur de la chaussée est réduite. Une voie triple à l’approche de la gare permet
la continuité du trafic bus, qui ne sera pas freiné par la circulation. Bordée d’arbres qui alternent de part et d’autre de la chaussée cette rue maintien son rôle de distribution tout en facilitant
les traversées. Le parti est pris de favoriser les liaisons piétonnes au nord de l’avenue de Tourbillon, plus confortables et connectées à l’ «  intérieur de la ville  ». Au sud de l’avenue de
Tourbillon, le quartier de Cour de Gare draine l’essentiel des flux piétons par l’intérieur du quartier.
La traversée de l’avenue de Tourbillon, en direction de la rue du Chanoine-Berchtold constitue une perméabilité de mobilité douce structurante, tout en préservant la bonne circulation des bus
sur cet axe. Elle est traitée de manière à « casser » la rectilignité de l’avenue. Aussi, la plateforme projetée au niveau du carrefour avec l’avenue des Mayennets englobe le parc et permet de le
« prolonger » vers le sud.

Un projet d’aménagement d’une telle ampleur devra trouver l’accord de la population, une réalisation en étapes est bienvenue, permettant d’amorcer les changements des régimes de trafics, les
nouveaux projets aux alentours tout en conservant provisoirement l’usage actuel. Cela permettra d’envisager l’avenue de la gare comme un tout avec la ville plutôt qu’une vaste voie de
distribution. En débutant les travaux par le tronçon « central » (entre la rue des Creusets et l’avenue de Pratifori), un geste fort est donné avec une grande partie de l’avenue de la Gare qui
change d’identité à court terme.
La réalisation de ce 1er tronçon permet de gérer la circulation en mettant en œuvre une déviation par les rues connexes. Il est proposé que la rue des Cèdres soient également mise en œuvre
rapidement avec son aménagement final de manière que, suite aux travaux, la circulation des bus et des voitures (en lien avec le parking) se fassent tel que prévu par le schéma des
circulations. La rue des Creusets pourrait alors à son tour être aménagée en zone piétonne dans la continuité de ces travaux.
Aussi, pour décharger la rue du Chanoine Berchtold, le trafic pourrait, selon la temporalité du projet BCV et le réaménagement de l’avenue des Mayennets, être dévié sur cet axe. Cela
permettrait de ne pas générer de trafic sur cette rue prévue à terme en zone de rencontre et de déjà de réduire le trafic sur le sud de l’avenue de la Gare, au niveau du futur square. Des
aménagements transitoires des espaces publics permettraient d’assurer le lien avec la gare dès la 1ère étape réalisée.
La réalisation de la 1ère étape tel que proposé permet également de commencer par l’aménagement du tronçon de l’avenue de la Gare qui présente le moins de places privées à relocaliser (dans
des parkings publics) et un potentiel d’accès automobile relativement facile à mettre en œuvre depuis les rues adjacentes. Cela vise une plus grande acceptabilité du projet (moins de
négociation), mais aussi une réalisation d’un seul tenant de l’aménagement final.

De même le maintien du pied de façades et l’élargissement des trottoirs permettent une mise en œuvre non conflictuelle du projet tout en préservant une flexibilité des usages et aménagements
des rez et de leurs extérieurs dans le temps
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pierres issues des carrières locales
(St-Léonard et Sapinhaut)
formats 60 x 80 / 150 cm

section en cunette, profondeur 10 cm
épaisseur 25 cm

faces sciées et bouchardées

bancs récupérés et restaurés

pierres issues des carrières locales (St-Léonard et Sapinhaut)
formats variables 60 x 80 / 200 cm

accès PMR aux bancs
épaisseur 20 cm

face plane naturelle / tranches sciées

récolte des eaux de toiture dans les fosses de rétention

système racinaire existant préservé et partiellement dégagé
développement des systèmes racinaires dans les nouvelles fosses et au-delà

nouvelles fosses de plantation / rétention des eaux pluviales
gravillon 4/8 + compost + terre végétale 30 cm

gravier de drainage 30/60 30 cm
ballast 90/150 + compost 30 cm

épaisseur total de la fosse de plantation 90 cm
épaisseur totale de la fosse sous le coffre du trottoir 60 cm

profondeur d'excavation maximale 90 à 130 cm

rétention des eaux pluviales
infiltration en sous-sol

succession de fosses le long de l'avenue en barrages successifs

puit d'aération des couches de sol

récolte des eaux de surface du trottoir en enrobé
et des surfaces en pierre dans la cunette

écoulement des eaux de surface
vers les fosses souterraines

mât type aiguille H 5 m
éclairage des

zones piétonnes

revêtement minéral perméable
lieu de séjour, de détente,

de rencontre au coeur de l'avenue

mât type shiraz  H 8 m
éclairage de la chaussée

nouvelle ligne de Celtis australis
plantés en quinconce des sujets existants
fusion des couronnes existantes et nouvelles
pour une canopée continue sur toute la largeur de l'avenue

arbustes spécifiques isolés
- Punica granatum
- Viburnum lantana
- Berberis vulgaris
- Euonymus alatus
- Lagerstroemia indica
- Vitex agnus-castus

coeur de la strate herbacée composée de graminée et autres vivaces
- Stipa tenuissima
- Sporobolus heterolepis
- Fesctuca mairei
- Phlomis russeliana
- Allium aflatuense
- Echinacea purpurea
- Gypsophila paniculata
- Agastache rugosa
- Scabiosa ochroleucea
- Salvia nemorosa
- Kniphofia uvaria
- Verbena bonariensis
- bulbes divers

pierres issues des carrières locales
(St-Léonard et Sapinhaut)
formats variables 60 x 80 / 200 cm
extrémités du système traîtées en pierre, traversées
épaisseur 20 cm
face plane naturelle / tranches sciées

pieds d'arbre fleuris
sélection de vivaces

Alcea rosea
Malva alcea 'Fastigiata'
Verbascum densiflorum

frange de la strate herbacée composée
de vivaces robustes
- Lavandula angustifolia
- Aster ageratoides
- Nepeta x faassenii
- Euphorbia amygdaloides
- Heuchera villosa

Celtis australis existants
conservés et installés dans un nouveau sol perméable

AVENUE DE LA GARE

BANDE AMENAGEE

-10

-50

-100cm
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av de tourbillon

barrage
parcage vélos

fosse h variable 40cm à 90cm
rétention/infiltration eaux pluviales + irrigation arbes
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CASCADE 1/500

Une banquette est mise en place sur le côté ouest de l’avenue. Une nouvelle rangée d’arbres est plantée en complément l’existant. Des surfaces plantées, composées d'une strate herbacée
continue et d'arbustes ponctuels, sont installées aux pieds des arbres à des endroits stratégiques. La surface verte est ainsi augmentée tout en garantissant la fluidité des traversées. L’ajout
d’arbres permet de créer un parasol vert au-dessus de la rue et ainsi la banquette joue le rôle de brumisateur dans la ville surchauffée. La banquette en gravier stabilisé permet d’avoir une
surface claire, albedo faible, infiltrant en partie les eaux de surfaces. Le reste est renvoyé vers les bordures qui récupèrent les eaux claires pour les envoyer dans des fosses mises en place dans
le coffre : après un passage dans décanteurs, les fosses de hauteurs variables servent à l’irrigation des plantations, à la rétention, à l’infiltration. Le système de fosses en terrasses successives
le long de l’avenue permet de jouer un rôle de barrage en cas de fortes pluies, retenant l’eau dans le sous-sol et  retardant l’arrivée des trop-pleins dans le réseau.

Les eaux de surfaces de la chaussée et du trottoir est sont collectées de manière conventionnelle par des grilles avant infiltration. Du côté de la banquette, l’écoulement des eaux pluviales, dans
l’épaisseur de la pierre est visible, créant une fontaine longitudinale les jours de pluies. Un complément d’arrosage en été par ces rigoles pourrait amener un jeu d’eau sur le parcours ainsi
qu’un peu de fraicheur et d’humidité.

Le traitement de la lumière du projet permet de traiter l’ensemble de l’espace libre entre bâtiments tout en nuançant les divers caractères.  Un éclairage différencié est mis en place : éclairage
efficace sur la chaussée et les trottoirs d’une part, garantissant la sécurité des usagers ainsi qu’un éclairage d’ambiance sur les banquettes et le square au sud de l’avenue. Ces derniers
deviennent un réservoir d’ombres, loin de la pollution lumineuse.

Comme l’ensemble du projet, l’éclairage est envisagé comme un réservoir d’ambiances différenciées.

ECLAIRAGE

SITUATION 1/250 2m 10m 20m

C C

D
D



MEP AV. DE LA GARE SION SUD ET AV. DE TOURBILLON OUESTLIENS

VAR. 800 620 180 200 VAR.

BANDEAU VERTABORDS OUEST ROUTE 2 VOIES VELOS ARBRES ABORDS EST

H. BORDURES 6cm

BANDEAU VERTABORDS OUEST VOIE BUS VELOS ARBRES ABORDS EST

fosse h variable 40cm à 90cm
rétention/infiltration eaux pluviales + irrigation arbes

rue des creusets

barrage

rue de condémines rue de pré-fleuri av. de pratifori rue de lausanne

parcage vélos

barrage fosse h variable 40cm à 90cm
rétention/infiltration eaux pluviales + irrigation arbes

passage carrossable

A/COUPE TYPE /15 ANS C/COUPE SQUARE/À LA PLANTATION

B/COUPE PARCD/COUPE TOURBILLON E/COUPE CENTRE CONGRES

SITUATION 1/250 2m 10m 20m

5m1m 10m

2m 10m 20m
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Ville de Sion

REQUALIFICATION DE L’AVENUE DE LA GARE SUD ET DE L’AVENUE DE TOURBILLON OUEST 

In Situ, Game architectes, RGR, Concepto, Wili, Hintermann Weber, Les FMR

La proposition s’appuie sur une analyse historique et mor-
phologique du réseau d’espaces verts et publics de la Ville 
de Sion, et reconnait une identité différente aux deux côtés 
de l’avenue de la Gare, liée principalement à l’affectation 
du bâti des quartiers riverains : à l’est, les pratiques de 
séjour et de chalandise sont privilégiées tandis que l’ouest 
fait la part belle à la déambulation. Le projet propose de 
hisser la partie sud de l’avenue au statut de véritable place 
piétonne d’entrée de ville en détournant le trafic des bus 
et en prolongeant l’aménagement et la priorité piétonne 
jusqu’à la place de la Gare. Ce nouvel espace public d’ac-
cueil répond à la place de la Planta au nord et au square 
Tourbillon à l’est. Ce faisant, la proposition démontre l’intérêt 
d’une requalification des avenues de la Gare et Tourbillon 
pour la consolidation du réseau d’espaces ouverts en un 
système de parcs étendu à l’ensemble de la ville. 

En appui à cette ambition, un grand soin est apporté au 
projet végétal. Des compléments d’arborisation ponctuelle 
à grand développement sont proposés sur l’avenue de la 
Gare et le parc des Condémines, et de nouveaux aligne-
ments plurispécifiques bordent chaque côté de l’avenue de 
Tourbillon, dont la variété marque par contraste la nouvelle 
identité des lieux. En pied d’arbres, des massifs continus 
de vivaces confèrent à l’ensemble du projet un esprit de 
jardin, tout en proposant une palette adaptée à une gestion 
extensive. Les surfaces plantées profitent d’une gestion des 
eaux de pluie privilégiant l’infiltration, dans l’idéal y compris 
en provenance des toitures voisines.

Au sol, les matériaux sont déclinés en lien avec les usa-
ges : enrobé pour la chaussée, dallage préfabriqué pour 
les trottoirs, permettant des interventions sans reprises 
visibles, revêtement en pierre pour les espaces de séjour. 
Une composition modulaire permet de garantir à la fois 
une homogénéité de l’aménagement et de réagir à des 
situations diversifiées et les valoriser : alcôves, terrasses, 
espaces de jeux, stationnements vélos sont ainsi disposés 
en fonction des affectations et de la morphologie du bâti 
riverain. 

Tenant compte de la spécificité foncière de l’avenue de 
la Gare et des enjeux de mutation des usages, l’équipe 
propose d’inclure un processus de concertation et de 
participation dès le démarrage du projet jusqu’à sa réali-
sation. Il s’agit tant d’embarquer de manière précoce les 
propriétaires riverains que d’alimenter le processus de 
conception et faire adhérer les futurs utilisateurs.

Le collège d’experts apprécie la finesse de l’analyse histori-
que et morphologique, de même que l’ambition de compo-
ser progressivement, à travers la mutation des avenues de 
la Gare et Tourbillon, un réseau d’espaces publics et verts 
proches d’un système de parcs. La traduction en projet 
de cette intention est cohérente sur le plan végétal, avec 
un fort accent mis sur une palette propre à introduire une 
image résolument jardinée et l’image des deux avenues 
est globalement très clarifiée. S’il est sensible à l’intérêt de 
créer une véritable place piétonne au sud de l’avenue de 
la Gare, sa faisabilité sans remettre en cause l’ensemble 
du réseau des bus urbains demeure très compromise. De 
même, la gestion quasi libre du carrefour entre l’avenue 
de la Gare et l’avenue de Tourbillon semble difficilement 
réalisable et conflictuelle entre les nombreux modes et 
usagers en présence (piétons, bus, cyclistes, véhicules 
individuels motorisés).

Le collège d’experts salue en outre la réflexion poussée 
sur les ambiances nocturnes et la qualité de l’éclairage.  

Le collège d’experts regrette que, malgré un travail fin 
d’adaptation aux alignements du bâti et aux affectations des 
rez-de-chaussée côté trottoir, le dessin et l’aménagement 
des deux avenues restent très linéaires. Il craint une difficulté 
à atteindre dans les faits les objectifs de modération des 
vitesses de circulation et, partant, de rééquilibrage des 
usages en faveur des mobilités douces et de la qualité de 
l’espace public.

La volonté d’impliquer les propriétaires riverains et la popu-
lation est appréciée. Le collège d’experts juge toutefois la 
proposition peu convaincante car peu contextualisée et 
pléthorique. Il peine à comprendre la plus-value de chaque 
étape proposée sur un projet par ailleurs déjà très dessiné. 

DÉAMBULE À SION

42



DÉAMBULE À SION  _  AVENUE DE LA GARE ET AVENUE DE TOURBILLON OUEST _ MANDATS D’ÉTUDE PARALLÈLES  _

05

06

07

0
3

0
4

0
2

0
1

INSCRIPTION DANS UN SYSTÈME DE PARCHISTOIRE D’UNE AVENUE GESTION DES MOBILITÉS

Dans la deuxième partie du XIXè siècle, la gare de Sion change le 

visage de la ville, jusque-là plus ou moins corsetée dans ses murailles 

moyenâgeuses. La ville s’étend doucement pendant un demi-siècle sur sa 

partie Sud-Ouest jusque à l’axe de la gare, développant une morphologie 

d’îlots s’adaptant au réseau viaire existant, et butant de manière ordonnée 

sur l’avenue rectiligne de la gare.     

L’après-guerre voit se développer la ville de manière exponentielle, comblant 

les dans creuses à l’Est de l’Avenue de la Gare et développant son secteur 

Ouest, avec une vision urbanistique plus proche des aspirations modernes, 

faites de plots solitaires. 

L’avenue de la gare marque ainsi la frontière de cette rupture morphologique 

du tissu bâti. Sur son front Est, l’alignement est strict et l’ordre des 

constructions est principalement contigu ; alors que sur son front Ouest 

s’étendent plutôt des bâtiments d’ordre dispersé, sans alignement marqué, 

possédant souvent un espace privatif devant leur entrée. 

La fonction est également spécifiée de part et d’autre de l’axe. Alors que 
la ville du XIX favorise les bâtiments de logements avec rez commercial, 

la ville moderne produit des bâtiments majoritairement monofonctionnels, 

qui produisent des usages différents.
Enfin il faut noter que l’extension concentrique de la ville est marquée par 
une vaporisation progressive de la densité, différente de près de deux 
points entre l’une et l’autre partie de l’avenue. 

Le projet cherche à faire de l’avenue de la gare non plus une césure dans 

la ville mais une interface favorisant les échanges et la porosité de la ville 

; bien qu’homogène dans sa lecture à travers un concept cohérent de 

végétalisation et de revêtement, le projet cherche cependant à valoriser 

les spécificités de l’avenue découlant de son histoire :
l’axe est ainsi sectorisé dans sa longueur, le rendant moins monotone 

pour les acteurs de mobilité douce. Son premier tronçon, connecté à la 

Place de la gare et Cour de gare, devient totalement piéton et invite à la 

déambulation.

L’avenue de la gare est aussi différenciée dans sa coupe transversale, 
qui tient compte des spécificités morphologiques et programmatiques de 
l’Avenue. Il donne ainsi priorité aux usages récréatifs et statiques sur sa 

partie Est et privilégie la déambulation sur la partie Ouest. 

Le rapport de mobilité reprend la forte volonté de la ville et du canton 

de modifier la place de la voiture et de rendre ces axes structurants plus 
agréables pour les usagers et habitants.

Le schéma de circulation proposé par notre projet se base sur celui indiqué 

dans le cahier des charges. Toutefois l’aménagement du carrefour Gare/

Tourbillon se doit d’intégrer ces enjeux : liaison sans coupure entre av. 
de la Gare et la place de la Gare pour les piétons, axe de trafic important 
maintenu, priorisation des bus, intégration des aménagements cyclables 

(dont vélo station).

Le concept développé cherche à mettre en avant la place les piétons 

tout en garantissant la sécurité et l’exploitation des bus. Deux prises de 

position fortes ont été apportées à ce carrefour : 
1- Exploitation du carrefour Gare/Tourbillon

Le concept prévoit une limitation à 30 km/h du carrefour Gare/Tourbillon et 

de la partie ouest de l’axe routier ainsi qu’une régulation partiellement des 

bus. Avec une limitation à 30 km/h, une régulation de ce carrefour même 

L’avenue de la Gare Sédunoise s’inscrit comme une colonne vertébrale 

entre la ville du XVIIe siècle et le développement urbain de la ville du 

XIXe siècle. Le réaménagement de cette avenue a pour objectif d’offrir 
aux usager.ère.s l’opportunité de se réapproprier l’espace public. 

Depuis la gare, porte d’entrée piétonne vers la ville, l’avenue de la gare est 

dorénavant directement accessible en surface. Une grande place arborée 

et aménagée de façade à façade permet une libre déambulation et 
appropriation spatiale. Au nord, la place de l’avenue de la gare s’ouvre 

sur l’avenue de la gare. La mise en valeur de certaines connexions Est-

Ouest permet de créer une « couture urbaine » entre deux tissus urbains 

qui ont toujours été séparés.  L’Est de l’avenue de la gare est jalonné de 

massifs et de placettes permettant aux commerces d’y déployer leurs 

terrasses en profitant de l’ombre des micocouliers de Provence. À l’Ouest, 
les promeneurs.euses se déplacent à travers un jardin urbain également 

ponctué de placettes et jalonné de massifs qui crée une harmonisation de 

la relation entre le domaine privé et public. 

INSERTION CONTEXTUELLE _ 1/1000

  P

  P

Voie busCarrefour régulé

Carrefour régulé à perte de priorité

Carrefour régulé partiel 

Priorité de droite

Giratoire 

Voie TIM

Coupure TIM

Accès limité zone piétonne 

Piste cyclable

Bande cyclable

partielle est plus adéquate.

Afin de favoriser les piétons, il n’y a donc pas de régulation des passages 
piétons. Les piétons restent prioritaires à tout moment. Ce carrefour 

fonctionne en perte de priorité au repos. Lors d’une demande de la part 

d’un bus, une mise au rouge des feux pour les TIM est activée. Cependant, 

les bus doivent toujours céder la priorité aux piétons. 

Ce principe a pour effet de modérer le trafic sur cet axe et de renforcer la 
stratégie établie par la ville et le canton c’est-à-dire de reporter du trafic 
sur l’axe de contournement.

2- Circulation des bus via l’av. de la Gare

Au regard du choix de mettre ce tronçon en zone piétonne, le maintien de 

lignes CarPostal à travers cet espace ne nous semble pas opportun pour 

le valoriser et pour des questions de sécurité des usagers et d’exploitation 

(perte de temps).

En conservant l’exploitation des bus sur la place de la gare, l’itinéraire des 

cars en sortie devrait se faire via la rue des Creusets. 

Un aménagement léger au giratoire tel que du marquage permettrait une 

bonne gestion de ces cars (une voie de bus + une voie partielle à l’anneau).

Responsabilité: Malgré la grande attention quʼelles portent à la justesse des informations diffusées sur ce site, les autorités fédérales ne peuvent endosser aucune responsabilité quant à la fidélité, à lʼexactitude, à
lʼactualité, à la fiabilité et à lʼintégralité de ces informations. Droits d'auteur: autorités de la Confédération suisse. http://www.disclaimer.admin.ch/informations_juridiques.html

https://s.geo.admin.ch/9de27a139a

Responsabilité: Malgré la grande attention quʼelles portent à la justesse des informations diffusées sur ce site, les autorités fédérales ne peuvent endosser aucune responsabilité quant à la fidélité, à lʼexactitude, à
lʼactualité, à la fiabilité et à lʼintégralité de ces informations. Droits d'auteur: autorités de la Confédération suisse. http://www.disclaimer.admin.ch/informations_juridiques.html
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Zone 20 km/h

Zone piétonne Zone 30 km/h

Limitation à 30 km/h

VEILLE VILLE

N

1 FRONT DISCONTINU

2 DENSITE MEDIANE

3 MIXTE (SERVICE)

XX

XIX

XVIII

XIV

X - XII

AVENUE DE LA GARE - SION

1 FRONT CONTINU

2 DENSITE FORTE

3 HABITAT AVEC REZ COMMERCIALE

DEVELOPPEMENT HISTORIQUE

FRONT

 OUEST

FRONT 

OUEST

FRONT 

EST

FRONT

EST

L’avenue de la gare d’inscrit dans un système de mise en relation des 

différents parc, jardin et espaces publics. Le projet développé vise 
conserver et renforcer ce lien. 

1860-1865, Création de l’avenue de la gare en contournement du bourg

L’impact de l’expansion de l’utilisation des véhicules motorisé en ville 

change radicalement l’aspect original de l’avenue de la gare mettant en 

deuxième plan l’appropriation urbain par la population. 
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L’EAU DE PLUIE COMME RESSOURCE PROBLÉMATIQUE DU RUISSELLEMENT

L’AVENUE EST À VOUS !

La conservation des arbres existants (micocoulier de Provence) nous incite 

a proposer le déplacement du trottoir Est contre les façades afin de favoriser 
la fluidité des déplacements dans cet espace nouvellement décloisonné 
et sans entraves. Les terrasses des restaurants et autres commerces 

peuvent maintenant prendre leurs places dans ce nouveau système 

de placettes et de salons extérieurs appropriables. Le jalonnement de 

placettes et de massifs aux pieds des arbres offre une nouvelle expérience 
de déplacement urbain à chaque saison. Différentes placettes permettent 
également l’installation de places de stationnement vélos à proximité des 

commerces, bar et restaurants alors que d’autres sont des lieux de repos, 

d’attente ou de jeux. 

Certaines placettes, plus spacieuses et équipées de grandes assises en 

bois brut, offrent les confitions propices à un lieu d’échange et de rencontre.
L’implantation de fontaines d’espaces publics dans ces espaces de 

rencontre nous semble indispensable. Le développement du projet de ces 

fontaines pourrait même faire l’objet d’un concours d’artistes orientés sur 

une thématique à développer, renforçant ainsi le caractère de l’avenue.

Le nouveau système développé à l’Ouest de l’avenue de la gare ne 

permet plus le stationnement des véhicules privés le long des façades 

des bâtiments. Cependant, les ruelles d’accès sont toujours atteignables 

depuis l’avenue de la gare. L’espace public ainsi libéré, la création d’un 

véritable jardin urbain est maintenant envisageable. 

L’arborisation existante qui se développe le long de l’avenue de la gare est  

conservée, car elle est structurante et pérenne. Un des enjeux principaux 

du réaménagement de cette avenue consiste à désimperméabiliser le sol 

sans porter atteinte aux arbres existants. Nous proposons de procéder 

par l’aspiration du sol existant autour des racines des arbres afin de 
le remplacer par un mélange de substrats pour réaliser des fosses de 

type Stockholm. Ces fosses permettront de répondre à de nombreuses 

problématiques urbaines. Premièrement, ce système est bénéfique pour 
les arbres existants qui retrouveront un sol vivant composé d’aire, d’eau et 

de matière organique. Ensuite, ce nouveau sol urbain permet la plantation 

de massifs aux pieds des arbres favorisant le développement de la nature 

en ville et participant au bien-être des habitants.es. Pour finir, la création 
de ces fosses permet d’améliorer la gestion des eaux de ruissellement sur 

l’ensemble de l’avenue de la gare par infiltration. Les eaux météoriques 
seront enfin disponibles pour satisfaire aux besoins des arbres et des 
différentes plantes des massifs. Lors de grands épisodes pluvieux, ces 
mêmes fosses permettent la rétention et l’infiltration des eaux en évitant la 
saturation des réseaux. 

L’emprise de ces nouvelles fosses vient s’étendre sous les trottoirs ainsi 

que sous la piste cyclable. Un système de mise en réseau des fosses de 

Stockholm entre le côté Est et le côté Ouest permettra une gestion des 

eaux équilibrée sur l’ensemble de l’avenue.

Encourager la création  
d’innovations durables

Valorisation des 
matériaux excaver

Amélioration des fosses de 
plantation et extension du 
domaine vitale de l’arbre

... et amélioration 
de la condition de 
l’arbre en milieu 

urbain

Diminution du 
réchauffement et de 

la pollution

Le projet prévoit de récolter les eaux de ruissellement de chaussée par des 

grilles ou des gueulards, équipés de dépotoir et disposés en bordure de 

chaussée, et de les acheminer dans les fosses de Stockholm aménagées 

sous les pistes cyclables et les zones de plantation. Ces eaux seront ainsi 

utilisées pour l’arrosage des plantations et en partie infiltrées dans le sol. 
Le surplus sera envoyé dans le collecteur d’eaux mixtes existant, situé 

sous la chaussée, par un système de trop-pleins.

D’après les informations données par le SIT de la ville de Sion, l’infiltration 
varie du Nord au Sud de l’avenue de la Gare en passant de « bonne avec 

restriction » à « moyenne à mauvaise » et est qualifiée de « moyenne à 
mauvaise » d’Est en Ouest dans l’avenue du Tourbillon. Des études seront 

nécessaires pour déterminer la capacité d’infiltration des sols par zones et 
ainsi dimensionner les ouvrages et évaluer les débits des trop-pleins.

À noter que le niveau de la nappe est de 485.50 (hautes eaux) au droit 
de l’avenue de Tourbillon et que les niveaux des aménagements sont au-

dessus de 493.00, soit plus d’un mètre au-dessus du niveau de la nappe, 
ce qui autorise d’infiltration.

Les deux passages souterrains de l’avenue de la Gare (Rue de Lausanne 

au Nord et avenue de Tourbillon au Sud) n’étant plus utilisés par les 

piétons dans le projet, ils pourront être réhabilités puis utilisés à d’autres 

fins, selon les besoins et en coordination avec la ville. Il serait par exemple 
possible de les aménager en zones de stockage pour les services de la 

Ville, en parking pour les vélos ou d’y aménager des bassins de stockage 

des eaux de ruissellement, soit pour limiter les débits dans les collecteurs 

existants à l’aval du projet (bassin de rétention), soit pour être réutilisées 

pour l’arrosage par le service Parcs et jardins de la Ville. Le bassin dans 

le passage souterrain Nord est situé à l’amont du projet, il pourrait donc 

récupérer les eaux des bassins versants situés au Nord de la Rue de 

Lausanne. Le bassin dans le passage souterrain Sud pourrait récupérer les 

eaux de ruissellement de l’avenue de la Gare et de l’avenue du Tourbillon.

Ces bassins pourraient être constitués de cuves préfabriquées qui seraient 

disposées dans les passages souterrains ou de réservoirs en béton coulé 

en place et étanche construits dans le gabarit des souterrains. Une étude 

de faisabilité permettra de définir les possibilités offertes par ces passages 
pour le stockage de l’eau, en fonction des niveaux (niveaux des collecteurs 

et des passages souterrains) et de la structure des ouvrages (portance, 

dimensions, dispositions constructives, état du béton).

DÉSIMPERMÉABILISATION D’UNE AVENUE 

UNE GESTION DES EAUX AU BÉNÉFICE DU VIVANT  _ 1/100

Amélioration de la 
gestion des eaux de 

ruissellement 

PLAN GÉNÉRAL  _ 1/250

Mise en œuvre d’une fosse de Stockholm

Mélange principal de Stockholm type B : 
70 % Pierres 80/150 mm

7.5 % Biochar

7.5 % Compost d’écorce

15 % Air

Mélange principal de Stockholm type A : 
70 % Pierres 8/16 mm

10 % Biochar

10 % Compost d’écorce

10 % Air

Couche d’aération : 
70 % Pierres 40/60 mm
30 % Air

Revêtement béton carrossable : 
Revêtement en béton armé, ép.18 cm

Grave GNT 0/22, ép. 5 cm

Membrane géotextile tissée

Synthèse 

Arbres plantés     45   pces
Surface perméable    2’700  m2
Surface semi-perméable  900   m2
Assises      46  pces 
Assises platelages   7   pces
Modules pour enfants   17   pces
Places vélos     140  places
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PLACE DE L’AVENUE DE LA GARE - JARDINER LA VILLE

Composée d’une impressionnante arborisation existante, l’avenue de la 

gare constitue une continuité arborée de grande importance pour 

la ville de Sion. Ces alignements de micocouliers de Provence (Celtis 

australis), situés de part et d’autre de l’avenue, se développent sainement 

malgré les pressions urbaines et l’imperméabilisation du sol.

Le long de l’avenue de la gare et sur la nouvelle place de l’avenue de la 

gare, nous proposons de compléter les alignements par la plantation 

de 19 nouveaux micocouliers de Provence. L’avenue de la gare, autrefois 
fortement impactée par l’avenue de Tourbillons, étend son arborisation  et 

vient maintenant en contact avec la future place de la gare.

Nous proposons également la réfection du parc public de la rue des 

Condémines par la plantation de nouveaux arbres et par la mise en valeur 

de son précieux patrimoine arboré existant.

L’avenue de Tourbillon, quant-à-elle, doit se métamorphoser à la suite de 

l’important développement urbain du quartier cour de gare. Afin d’assurer 
une continuité arborée à grande échelle entre l’avenue de France et 

l’avenue de Tourbillon, nous proposons une plantation plurispécifique 
d’arbres d’alignement résistants aux différentes pressions urbaines et 
adaptées au changement climatique le long d’un jardin composé d’une 

diversité d’arbustes, de plantes vivaces et de graminées.

Vivaces / Graminées

 - Aesculus parviflora 

Le Pavier blanc (Aesculus parviflora), 
un marronnier arbustif, accompagne 

et ponctue les nouveaux massifs de 

la place de l’avenue de la gare et de 

l’avenue de la gare. Ce clin d’œil à 

l’histoire du lieu nous renvoie aux 

premiers arbres plantés lors de la 

création de l’avenue de la gare.

- Osmanthus x fortunei 

- Chimonanthus praecox 

Massif en pieds d’arbre

Arbuste d’accompagnement 

Arbuste majeur 

Légende : 

Arborisation plurispécifique de l’avenue de Tourbillon

Complément de l’arborisation existante de l’avenue de la Gare

Complément de l’arborisation existante du jardin public 

Arbustes couvre-sol

Arbustes persistants bas

LA PLACE DE L’ARBRE EN VILLE 
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Au regard de l’état d’avancement du projet cour de gare, il nous semble 

judicieux de prévoir le réaménagement de l’avenue de Tourbillon lors 

d’une première étape. La deuxième étape consistera à réaliser la place de 

l’avenue de la gare pour ensuite procéder au réaménagement du carrefour. 

Les étapes suivantes consisteront à la réalisation du réaménagement 

de l’avenue de la gare depuis la nouvelle place de l’avenue de la gare 

jusqu’à la place de la Planta. Il serait probablement judicieux de priorisé 

l’Est de l’avenue de la gare s’il devait y avoir des sous-secteurs. Le trottoir 

Ouest étant plus sujet aux potentielles oppositions liées aux emprises et 

suppressions de place de stationnements sur parcelle publique et privée.

UNE RÉALISATION ÉTAPE PAR ÉTAPE
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AVENUE DE LA GARE _ 1/600

UNE NOUVELLE ARBORISATION 

LE RETOUR DE LA VÉGÉTATION EN VILLE 

LE JARDIN DE L’AVENUE DE TOURBILLON

Vivaces / Graminées

Vivaces / Graminées

Etapes de réalisation

Arbustes couvre-sol

Arbustes couvre-solArbustes persistants bas

Avenue Tourbillon 

Côté nord :

- Platanus orientalis    (FP) (C)

- Quercus castaneifolia    (FP) (C)

- Zelkova carpinifolia    (FP) (C)

- Alnus x spaethii     (FH) (C)

Arbres côté sud :

- Amelanchier arborea    (FP) (C)

- Magnolia kobus    (FP) (C)

- Amélanchier lamarckii    (FP) (C)

Arbustes persistants :

- Osmanthus x Burkwoodi   (FP) (P)

- Abelia chinensis    (FE) (P)

- Ligustrum ibota     (FE) (SP) 

- Stachyurus salicifolius   (FH) (P) 

- Sarcococca confusa    (FH) (P)

- Sarcococca saligna    (FH) (P) 

- Mahonia ’Soft Caress’   (FP) (P)

- Hedera helix ‘Arborescens’   (FH) (P)

Arbustes Caducs : 

- Magnolia stellata    (FP) (C) 

- Chimonanthus praecox   (FH) (C)

- Hydrangea arb. ‘Annabelle’   (FE) (C)

- Stachyurus praecox    (FH) (C)

Vivaces :
- Anemone x hy. ‘Honorine Jobert’  (FA) (C)

- Anemone hupehensis    (FA) (C)

- Helleborus niger    (FH) (P)

- Geranium nodosum    (FP-FE) (P)

- Galium odoratum    (FP) (P)

- Hosta sieboldiana    (FE) (C) 

- Tanacetum corymbosum   (FE) (C)

Graminée :

- Luzula nivea     (FP) (P)

- Festuca mairei     (FE) (P)

Fougère  :

- Dryopteris filix-mas           (C)

Place de l’Avenue de la Gare 

Arbustes persistants :

- Osmanthus x fortunei    (FA) (P)

- Nandina domestica    (FE) (P)

- Choisya ternata ‘Aztec Pearl’  (FP) (P)

- Hedera helix ‘Arborescens’   (FH) (P)

Arbustes Caducs : 

- Aesculus parviflora    (FE) (C)
- Chimonanthus praecox   (FH) (C)

Vivaces :

- Perovskia atriplicifolia ‘Little Spire’  (FE) (C)

- Aster ageratoides ‘Eleven Purple’  (FP-FE) (C)

- Echinacea purpurea ‘Alba’   (FE) (C)

- Echinacea pallida ‘Hula dancer’  (FE) (C)

- Euphorbia cyparissias   (FP) (C)

- Tanacetum niveum ‘Jackpot’ (FE) (C)

- Tanacetum corymbosum   (FE) (C)

Graminée :

- Molinia caerulea ‘Moorhexe’  (FP-FE) (SP)

- Stipa barbata     (FP-FE) (P)

- Stipa tenuissima    (FE) (C)

FE:  Floraison Estivale
FA:  Floraison Automnale
FH:  Floraison Hivernale
FP:  Floraison Printanière
P:  Persitant
SP:  Semi-Persistant
C:  Caduc

LISTE DES ESSENCES PROPOSÉES 

Celtis australuis Platanus orientalis   Quercus castaneifolia  

AV. DE LA GARE 

Composition des massifs de la 

place de l’avenue de la gare et 

des massifs de pieds d’arbres 

de l’avenue de la gare.

AV. TOURBILLON
Composition végétal des 

massifs d’arbustes et de plantes 

vivaces mi-ombre du jardin 

urbain de l’avenue Tourbillon. 

Alnus x spaethii    Zelkova carpinifolia   Amelanchier arborea Magnolia kobus    Amélanchier lamarckii   

10 50 100m
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TEMPS 2 
EVÈNEMENT D’OUVERTURE ET 
SONDAGE CONCOURS ARTISTIQUE
• Lancement du processus de 

concertation  

• Divers stands informatifs, d’échanges 

et de recueil des attentes

• Lancement sondage concours 

artistique « Je traverse l’art » 

TEMPS 1 
PRÉPARATION ET CADRAGE

TEMPS 2 
DIAGNOSTIC SENSIBLE ET DES USAGES ET 
MOBILISATION DE LA SOCIÉTÉ CIVILE
• Enquête de terrain

• Constitution du groupe de suivi

TEMPS 3 
PRÉ-MOBILISATION DES PROPRIÉTAIRES  
(GROUPE VIEILLE)
• Prise de contact et explication des 

objectifs du projet et de la démarche

• Constitution du groupe veille

1 PRÉPARATION, DIAGNOSTIC 
ET MOBILISATION

2 CÉRÉMONIE 
D’OUVERTURE

ATELIERS PARTICIPATIFS ET 
DELIBÉRATION CONCOURS 
ARTISTIQUE

3

4 RESTITUTION ET 
EXPOSITION PUBLIQUE

ATELIER 1 
« Usages » 

• Travail de groupe « Familles d’usage », 

typologies de villes et aménagements

 

ATELIER 2 
« Formes d’aménagement et 

ambiances  » 

• World café thématique 

DÉLIBÉRATION CONCOURS 
ARTISTIQUE «JE TRAVERSE L’ART»
• Représentant.e du Groupe de suivi  

membre du jury de concours

• Evénement sur site

• Exposition des résultats du 

processus participatif et du 

concours artistique « Je traverse 

l’art » 

ÉTAPE

ÉTAPE

ÉTAPE

ÉTAPE

TEMPS 1
BALADE SUR SITE AVEC LES 
PROPRIÉTAIRES ET LA COMMUNE 
• Compréhension commune des 

intentions du projet

• Identification des enjeux, contraintes

GV

GS GV

GS

GS

GS

GS

GV

GS

À proximité directe de la Gare CFF, adjacent au centre et au projet Cours 
de Gare, le réaménagement de l’avenue de la Gare et l’avenue Tourbillon 

représentent une véritable opportunité de générer, en plus de leur fonction 

de lieu de passage, de nouveaux lieux de vie.

De fait, la diversité d’usager.ère.s concerné.e.s par ce projet, qu’il s’agisse 

des commerçant.e.s, des habitant.e.s, des écolier.ère.s, des pendulaires, 

des cyclistes ou encore des propriétaires privés, laisse entrevoir un fort 

potentiel en termes d’activation humaine.

De cette vision partagée, notre groupement souhaite mettre sur pied un 

projet au plus proche des réalités de terrain et des envies de la population 

et ainsi trouver une véritable résonance locale. 

Cela se traduit par le concept même du projet qui intègre un processus 

participatif impliquant les citoyen.ne.s au fur et à mesure de son avancement. 

De fait, certains « lieux clés » (en *couleur* sur les plans) ont volontairement 

été laissés libres de propositions pour offrir de généreuses marges de 
manœuvre aux souhaits citoyens. 

Notre démarche se veut inclusive afin de nouer le dialogue avec un public 
large et diversifié. Par une prise en compte en amont des savoirs spécifiques 
de cette pluralité d’usager.ère.s dans le projet, la qualité de ce dernier ainsi 

que sa légitimité aux yeux des habitant.e.s n’en seront qu’améliorés. Ainsi, 

une telle approche est bénéfique au projet puisqu’elle permet une plus 
grande adhésion de la population dans les phases ultérieures, notamment 

lors de la mise à l’enquête publique.

LA DÉMARCHE PROPOSÉE SE COMPOSE DE 
4 ÉTAPES :

ÉTAPE 1 : PRÉPARATION, DIAGNOSTIC ET MOBILISATION

Temps 1 I Préparation et cadrage 

Ce premier temps consiste en un travail préliminaire afin de définir le 
cadre de réflexion pour orienter au mieux la préparation de la démarche 
participative. Un travail d’identification des éléments « fixes » du projet et 
des marges de discussions précisera ainsi le cadre de la concertation.

Temps 2 I Diagnostic sensible et des usages et mobilisation de la 
société civile 
Notre travail se poursuivra par un diagnostic sensible et des usages organisés 

sous la forme d’une enquête de terrain afin de mieux comprendre la façon 
dont les usager.ère.s s’approprient et perçoivent ces axes. Parallèlement, 

cette enquête visera également à établir un profilage sociodémographique 
et mobilitaire des usager.ère.s actuel.le.s. Finalement, elle permettra aux 

personnes intéressées à participer à la suite du processus de s’inscrire 

dans un Groupe de suivi.

 

Temps 3 I Pré-mobilisation des propriétaires 
Pour accompagner l’approche d’aménagement, il est primordial d’associer 

à la démarche les propriétaires privés des parcelles attenantes à l’Avenue 

de la Gare notamment. Une prise de contact avec les propriétaires 

intéressés par le projet permettra de constituer un Groupe « veille ».

ÉTAPE 2 : CÉRÉMONIE D’OUVERTURE

Temps 1 I Balade sur site avec les propriétaires et la commune 
Ce moment permettra aux propriétaires privés (Groupe « veille ») de prendre 

connaissance des ambitions de la Ville de Sion et des intentions du projet 

à travers une balade sur site. Cette balade offrira également l’occasion 
aux représent.e.s du Groupe « vieille » d’une part, de mettre en évidence 

les enjeux et contraintes propres à chaque acteur.rice.s. D’autre part, de 

récolter leurs attentes et envies concernant le réaménagement de ces 

avenues.

Temps 2 I Événement d’ouverture et sondage concours artistique « 
Je traverse l’art » (Titre à revoir ?)

Un événement d’ouverture est opportun pour marquer le lancement 

du processus de concertation auprès de la population. La présence 

sur site garantira une bonne représentativité des différentes catégories 
sociodémographiques de la population en mobilisant tous les publics 

cibles concernés par le développement des futures avenues.

Cet événement d’ouverture servira également à informer du concours 

artistique « Je traverse l’art » le long des traversées piétonnes. Ainsi, un 

sondage quant aux orientations « artistiques » souhaitées est prévu et 

donnera lieu à un cahier d’inspiration artistique, remis aux artistes comme 

base de conceptualisation pour le projet. Finalement, cette grande 

rencontre publique servira à compléter la liste du Groupe de suivi.

ÉTAPE 3 : ATELIERS PARTICIPATIFS ET DÉLIBÉRATION CONCOURS 
ARTISTIQUE « JE TRAVERSE L’ART »

La troisième étape se déclinera en trois moments participatifs : deux 
ateliers qui feront intervenir le Groupe de suivi et des représentant.e.s 

d’associations ainsi qu’un temps de délibération du concours artistique. 

Atelier 1 « Usages »
Un premier atelier « Usages » permettra de recueillir les attentes quant aux 

usages futurs au sein de lieux « clés » le long des avenues. Un travail de 

groupe par lieu clé permettra d’identifier les familles d’usages qui pourraient 
s’y déployer. Ces familles d’usages s’organiseront selon une classification 
par typologies de « villes » (Ville des rencontres, ville relaxante, ville fertile, 

ville jouable, ville contemplative ...). Ces premières intentions servent de 

base pour l’atelier suivant. 

 

Atelier 2 « Formes d’aménagement et ambiances » 
Le second atelier portera sur les formes d’aménagement et les ambiances 

en lien avec les usages préidentifiés en atelier 1. Une sélection d’images 
de référence classées selon ces typologies de ville permettra d’affiner les 
types et les formes d’aménagements souhaités pour chaque lieu « clé ».

Délibération concours artistique « Je traverse l’art »

Un dernier temps sera dédié en la délibération du concours artistique par 

l’intégration d’un.e représentant.e du Groupe de suivi pour faire partie du 

jury (porte-parole). 

ÉTAPE 4 : RESTITUTION ET EXPOSITION PUBLIQUE

À l’issue de la démarche entreprise, une restitution publique est prévue 
sous la forme d’un événement qui se tiendra dans l’espace public. Lors 

de cet événement, il est proposé d’exposer les principaux résultats de la 

démarche et de présenter la manière dont ceux-ci ont été intégrés dans 

la conception du projet. Les résultats issus du concours artistique seront 

également présentés à cette occasion.

UN PROCESSUS PARTICIPATIF INTÉGRÉ AU PROJET 

La montagne encadrée de deux rangées de micocouliers 

: la perspective de l’avenue de la gare, ouverte sur le grand 
paysage, est spectaculaire. De nuit, la montagne se mêle au ciel 

des deux côtés, et une nuée de petites lumières à dominante 

orangée sur son flanc forment un lit surplombé d’étoiles. 

Le projet d’éclairage dialogue avec ce panorama :
• le premier geste fort est de réinterpréter l’éclairage 

symétrique de l’axe majeur. Conserver la régularité 

claire du double alignement actuel en renversant la 

hiérarchie lumineuse de la chaussée au profit des trottoirs 
nous semble la meilleure réponse. Remplacer les boules 

actuelles par un matériel à échelle humaine, sans aucune 

pollution lumineuse vers le ciel, les masses feuillues, ni les 

riverains. La teinte de lumière est plus chaude, plus adaptée 

à la biodiversité (2200K) et en harmonie avec les rues 

adjacentes. Les nouveaux « chandeliers » sont minimalistes, 

chics et modulables, le nombre de branches s’adaptant 

aux besoins (banc, traversées, chaussée) et à la forme des 

arbres. Un faisceau de lumière légèrement teinté souligne 

ensuite chaque mât, et l’ensemble des verticales encadre 

majestueusement la grande perspective.

• Le deuxième geste fort est pensé comme un reflet au 
sol du grand panorama nocturne : des nuées de points 
lumineux ambrés viennent animer les salons et la place. 

Mélange de micro encastrés LEDs et d’inserts métalliques 

cuivrés, ils habillent les espaces les plus dégagés, et invitent 

les promeneurs à lever les yeux vers les pentes.

Le projet d’aménagement veut mieux accueillir les modes doux, 

aussi le vocabulaire lumineux accompagne les nouveaux 
usages : les seuils des immeubles, les épingles à vélos, les 
assises sont nappés de lumière chaude légèrement texturée 

et vibrante apportée par un mât piétonnier avec un simple 

projecteur filtré. 
Pour les deux avenues de la Gare et de Tourbillon, l’éclairage 

central de chaussée est doré et doux. Les trottoirs et la piste 

cyclable sont baignés d’une lumière dorée très confortable, 

la priorité visuelle ici encore est donnée aux modes doux. 

La lumière glisse sous les arbres. Les traversées peuvent en 

complément être sécurisées par des clous scintillants. 

L’avenue de Tourbillon est éclairée par des luminaires à échelle 

piétonne, h=5m, en quinconce, avec un éclairage plus équilibré 

qu’actuellement au profit des trottoirs, ce qui sera bien plus 
accueillant.

Le projet lumière est scénographique, mais mobilise 
seulement 4 types de matériel : robustes et de faible 
consommation, les luminaires sont standards et équipés de 

système de gradation afin de s’abaisser voire s’éteindre quand 
les usages diminuent, afin d’aider au déploiement d’une 
trame noire sédunoise.

IInspiration et références 

VALORISATION NOCTURNE 

LA DÉMARCHE PARTICIPATIVE EN UN CLIN D’ŒIL 



Ville de Sion

REQUALIFICATION DE L’AVENUE DE LA GARE SUD ET DE L’AVENUE DE TOURBILLON OUEST 

Forster Paysage, dvarchitectes & associés, Transportplan, LUCE-ms, Editech

L’équipe a traduit les enjeux de la requalification des ave-
nues de la Gare et Tourbillon en six grandes ambitions 
d’aménagement : « Pacifier le trafic – Ralentir les eaux 
– Restaurer la canopée – Lier les quartiers Est et Ouest 
– Proposer des espaces à s’approprier – Accentuer l’iden-
tité des deux avenues ». Elle s’est fixé pour règle que la 
formalisation du projet permettre de répondre de manière 
croisée à l’ensemble de ces ambitions. 

Concrètement, le projet se base sur une lecture des enjeux 
de l’avenue de la Gare : sa situation en pente impose une 
gestion des eaux de ruissellement, la limitation de vitesse 
permet de récupérer un espace généreux au profit des 
usages piétons à l’ouest, les relations transversales sont 
favorisées et multipliées, un renforcement de l’arborisation 
par tronçon alterne avec des espaces d’articulation plus 
ouverts. En résulte un principe de composition en plan qui 
se développe sur une trame triangulaire : un système de 
murets en biais, rompant avec la linéarité habituelle des 
dessins d’avenue, délimite des plates-bandes en pied 
d’arbres, génère des espaces de séjour, concentre les tra-
versées, accompagne le chemin naturel de l’eau et permet 
d’adosser divers équipements. Il présenterait l’avantage de 
permettre une adaptation fine des niveaux, qu’il s’agisse de 
raccorder les accès riverains ou de favoriser l’implantation 
de terrasses en atténuant la pente. D’autre part, leur dis-
position offre des espaces tantôt ouverts, tantôt fermés, 
assurant ainsi une variété de situations.

L’aménagement traverse l’avenue Tourbillon vers la pla-
ce de la Gare, dans le but de créer un véritable espace 
d’accueil pour les visiteurs. L’aménagement de l’avenue 
de Tourbillon est plus classique avec la proposition d’un 
complément à l’alignement d’arbres au nord.

D’une manière générale, le projet propose de travailler 
avec des matériaux de réemploi (pavés récupérés) ou les 
ressources locales (murets en terre).

Le collège d’experts salue une proposition qui transfigure 
l’image traditionnelle d’une avenue par la mise en place 
de règles de composition guidées par les usages piétons. 
Malgré une démonstration minutieuse et théoriquement 
cohérente, plusieurs éléments lui font toutefois douter de 
son adéquation, parmi lesquels :

  Les solutions en matière de mobilité ne sont pas con-
vaincantes, en particulier : adaptation à la baisse des 
gabarits routiers réduisant la sécurité des cyclistes à 
la montée, aménagements inadaptés aux personnes à 
mobilité réduite, surdimensionnement des carrefours 
péjorant la sécurité des modes doux, imperméabilisation 
des traversées libres sur l’avenue de la Gare, absence 
d’aménagements cyclistes sur l’avenue de Tourbillon ;

  Le collège d’experts regrette l’absence de réflexion à 
l’échelle de la ville. Le projet semble ainsi autoréféren-
cé et peine à s’inscrire dans le continuum des espaces 
publics sédunois. Il en résulte certes une identité forte 
mais qui se limite à l’avenue de la Gare, l’avenue de Tour-
billon demeurant traitée de manière assez classique et 
les rues des Cèdres et des Creusets ignorées ; 

  En dépit d’intentions de qualité, les auteurs semblent 
avoir été pris à leur propre piège dans leur traduction 
formelle. Le passage du plan à l’espace vécu en trois 
dimensions démontre les limites du système : la répéti-
tion pléthorique des murets en biais péjore fortement la 
lisibilité de l’espace ; elle induit des usages transversaux 
intempestifs pas toujours en lien avec les lignes de désir 
et paradoxalement contraires à une bonne cohabitation 
des différents modes.

Enfin, le collège d’experts peine à comprendre la proposition 
de tours aux oiseaux, qui lui semble totalement déconnec-
tée du contexte, tant dans son expression, sa vocation, que 
dans son lien avec les autres éléments du projet.

ARLEQUIN
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Noue de rétention
& infiltration

Fosse de Stockholm

Murs en pisé

Cunette de collecte des eaux 
de pluie vers la noue 

Axonométrie illustrant le fonctionnement plurifonctionnel des murs

ARLEQUIN

CONCEVOIR DE MANIÈRE
MULTIFONCTIONELLE
Le projet propose une série de murets en pisé dont les rôles 
sont multiples. Ils sont pensés selon le principe suivant : « 
chaque élément remplit plusieurs fonctions, et chaque fonc-
tion est remplie par plusieurs éléments ». 

Premièrement, la trame triangulaire sur laquelle ils s’alignent 
permet une gestion compréhensible et flexible des pentes. 
La position et les dimensions des murets peuvent s’adapter 
au terrain afin de l’épouser et permettre un maintien des 
pentes sans seuil tout au long de l’avenue, et cela sans créer 
de rupture dans le concept spatial des aménagements. Ces 
ouvrages ont donc une fonction de gestion des terres et des 
niveaux, ainsi qu’une fonction de gestion des pentes et de 
l’accessibilité universelle aux divers espaces de rencontres et 
de séjour urbain.

Deuxièmement, sur cette même trame s’aligne une série 
de cunettes dont le rôle est de capter chaque goutte d’eau 
qui ruisselle le long de l’avenue. Cette eau est ensuite redi-
rigée par gravité dans un système de conservation. Dans les 

bandes plantées qui longent l’avenue, le terrain est remodelé 
finement, en coopération avec les murets, afin de créer des 
dépressions ou des noues paysagères, dans lesquelles les eaux 
seront infiltrées. Dans les cas où la géométrie diffère, les eaux 
sont conduites dans des fosses de Stockholm, permettant un 
stockage souterrain sous les trottoirs. Ce système permet la 
conservation de larges volumes d’eau qui deviennent ainsi 
accessibles à l’arborisation. 

Troisièmement, la succession de ces murets permet d’articuler 
l’espace public et de servir de mobilier urbain. Les murs sont 
positionnés de manière à fermer ou ouvrir des espaces aux 
dimensions variées. Les carrefours sont ceints par ces murs 
afin de gérer au mieux les flux des véhicules. Leurs positions 
et dimensions sont également une réaction à leur contexte 
direct, notamment aux façades auprès desquelles ils sont im-
plantés. Ils permettent et favorisent une perméabilité totale 
du flux piétons, les diagonales accompagnant naturellement 
l’orientation et direction de ces flux.

Finalement, ces murs confèrent au lieu son identité et la 
renforce dans le contexte territorial sédunois. En miroir au 
vignoble de Savièse qui habite l’arrière-plan de l’Avenue de 
la Gare, ils constituent un paysage unique mais familier à 
l’avenue.

40M

Située en plein cœur de la ville de Sion, l’Avenue de la 
Gare est le maillon principal d’un large réseau d’espaces 
publics en plein développement qui relient la gare de 
Sion à sa vieille ville. 

Sujette à de multiples travaux depuis sa création en 
1860, cette route principale est aujourd’hui constituée 
d’une large bande de circulation linéaire et monotone qui 
péjore fortement la perméabilité piétonne et constitue 
une véritable scission entre les quartiers Est et Ouest 
de la ville. Les mobiliers hétérogènes et les revêtements 
discontinus peinent également à faire de cette Avenue 
un espace public à part entière. Le potentiel d’un tel axe 
urbain est pourtant bien présent et ne demande qu’à 
être révélé et mis en œuvre pour offrir à la population sé-
dunoise une avenue tournée vers les activités piétonnes 
plutôt que servant au transit automobile. 

Implantée orthogonalement à cette Avenue et à proxi-
mité du nouveau quartier de Cour de Gare, l’Avenue de 
Tourbillon n’a pour sa part jamais été conçue comme 
un véritable espace public. L’importante linéarité de 
cette avenue dépourvue d’aménagements et le trafic 
relativement dense qui la parcourt rendent les che-
minements piétons et cyclables non seulement peu 
sûrs, mais également ennuyeux et sans grand confort 
urbain. Du fait de sa proximité directe avec la future 
Cour de Gare, l’avenue de Tourbillon représente un en-
jeu de continuité des aménagements et de cohérence 
urbaine indéniables.

Par son approche, le projet ARLEQUIN souhaite faire 
de ces Avenues des « rues vivantes », tant en termes 
environnemental que socioculturel. 

Les enjeux de transition écologique sont au centre de 
la réflexion générale du projet et visent à retrouver des 
espaces de rafraîchissement et de rencontres en milieu 
urbain. Basé sur l’eau, le sol et la végétation, le projet 
se veut durable, social et vise une amélioration de la 
qualité de vie des habitants tout en acclimatant la ville 
et en combattant le réchauffement climatique. 

L’harmonie des aménagements et la diversité des usages 
du projet cherchent à favoriser les rencontres, échanges 
et événements publics rendant ce lieu vivant au quoti-
dien, ainsi qu’à effectuer la couture manquante entre 
les différents espaces publics de la ville actuellement 
en transformation.

Forster Paysage

dvarchitectes
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Quand on arrive en ville...
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INTÉGRER LE VIVANT : 
LES TOURS AUX OISEAUX
Le principe de « rue vivante » est ici appliqué 
au sens premier du terme. La gestion de l’eau à 
ciel ouvert a pour but de faire participer la ville, 
conventionnellement aride, au cycle vertueux 
de l’eau. 

Le réchauffement climatique menace particu-
lièrement la présence de l’eau dans nos pay-
sages, sa mise en avant dans le projet cherche 
à combattre ce problème en la faisant par-
ticiper activement aux échanges entre sol et 
atmosphère. Les eaux sont captées, absorbées, 
stockées et ensuite évapotranspirées par la gé-
néreuse canopée. En permettant ces échanges, 

le projet améliore sensiblement la présence du 
vivant dans la ville. 

Cette présence vivante est mise en exergue 
par l’édification de trois tours aux oiseaux. 
Les dimensions de ces tours sont déterminées 
par la position des nichoirs à hirondelles en 
leur sommet, et correspondent à leur habitat 
idéal. La végétalisation du pied des tours per-
met également à d’autres espèces d’oiseaux de 
se partager l’espace pour nicher ou se nourrir.  

De manière générale, l’ensemble des noues 
sert d’habitat pour de nombreux insectes, eux-
mêmes servant de base alimentaire aux oiseaux. 
Le vivant est ainsi célébré et considéré en tant 
que tel. Les oiseaux deviennent des habitants 
des lieux au même titre que les humains.  

MEP AV. DE LA GARE SION SUD ET AV. DE TOURBILLON OUEST 4DV&FORSTER 
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UNE TRAME DIRECTRICE
POUR TISSER LES 
CONTINUITÉ URBAINES
L'ensemble des aménagements s'organise sur une 
trame directrice triangulaire dont l’utilisation offre 
plusieurs avantages. La triangulation permet premiè-
rement une gestion simple et efficace des pentes en 
adéquation avec la géométrie des aménagements, 
répondant également aux enjeux d’accessibilité et 
de ruissellement des eaux.

Dans un second temps, la trame utilisée tisse des 
continuités urbaines tout au long de la rue en reliant 
les rues latérales de manière élégante. Ces diago-
nales coïncident avec les lignes de désir empruntées 
par les piétons qui se déplacent transversalement à 
l'Avenue de la Gare. La solution proposée a l'avan-
tage de ne pas exacerber l'axialité nord-sud et la 
linéarité existante, sans toutefois créer des obstacles 
à la fluidité longitudinale.

Finalement, les principes d’aménagements s’insèrent 
de manière flexible dans la trame. Le concept déve-
loppé s’adapte aisément aux diverses contraintes du 
projet, tout en préservant son essence.

RALENTIR ET COLLECTER
TOUTES LES EAUX
Afin d’homogénéiser et de conférer une identité 
propre et résolument piétonne à l’Avenue de la Gare, 
de généreuses bandes publiques alternant surfaces 
vivantes et poussier s’étendent de part et d’autre 
de la voirie et proposent tout au long du projet des 
lieux de séjour. 

Au-delà de leur fonction sociale, les aménagements 
de ces zones se veulent plurifonctionnels et jouent 
notamment le rôle de gestion des eaux à ciel ouvert. 
L’implantation biaise des mobiliers en pisé a pour 
objectif de ralentir et infiltrer les ruissellements sur 
leur descente vers la gare, afin de participer à la fois 
au rafraîchissement urbain et au bon développement 
de l’arborisation. Cette intervention est particulière-
ment cohérente dans la situation actuelle de l’Ave-
nue, dont la pente générale canalise d’importants 
volumes en direction du site de Cour de Gare sans 
bénéficier à l’arborisation existante. 

Le même principe de bandes publiques est mis en 
œuvre sur l’Avenue de Tourbillon. Des matérialités 
similaires sont instaurées sur le trottoir Nord afin de 
générer une cohérence et une rythmique d’aména-
gements pour y voir émerger des lieux de rencontres 
et de séjour. L’introversion du projet Cour de Gare 
induisant une incubation majeure de la foule, une 
perméabilité piétonne aussi marquée que sur l’Ave-
nue de la Gare n’est ici pas recherchée.

AUGMENTER LA CANOPÉE
ET AMENAGER 
DES CLAIRIÈRES
L’ensemble des mesures prises dans ce projet s’inscrit 
naturellement dans la mémoire et le génie du lieu et 
vise la réimplantation d’une canopée généreuse sur 
l’Avenue de la Gare. Cette dernière mettra en scène 
l’alignement des micocouliers existants, complétés 
de manière à étoffer les strates arborées comme 
arbustives en milieu urbain. La plantation d’une 
multiplicité d’essences climat-adaptées dans des 
fosses continues favorisera le développement d’une 
résilience urbaine du patrimoine arboré local, tout 
en réintroduisant l’important couvert végétal de 
l’époque.

L’arborisation généreuse du trottoir Nord de l’Avenue 
de Tourbillon participera quant à elle à conférer une 
identité paysagère à cet axe urbain et à l’intégrer de 
manière cohérente dans le réseau d’espaces publics 
de la ville.

Le réaménagement de ces Avenues constitue un 
agrandissement notable du patrimoine arboré sé-
dunois, ainsi qu’une fenêtre d’adaptation aux évo-
lutions du climat urbain, en particulier dans la lutte 
contre les effets d’îlots de chaleur. En retrouvant une 
canopée urbaine dense et diversifiée, les Avenues 
de la Gare et de Tourbillon deviendront à terme des 
sources et des vecteurs de rafraîchissement urbain, 
profitant de l’ombrage offert par les alignements 
ainsi que de leur évapotranspiration naturelle.

TRAFIC MOTORISÉ
La modification du régime de vitesse (zone 30) et 
les restrictions de circulation pour le trafic individuel 
motorisé sur l’Avenue de la Gare vont permettre de 
redistribuer les espaces entre les modes, de favo-
riser l’attractivité cette rue pour la mobilité douce 
et d’améliorer la progression des transports publics.

Pour le trafic individuel, le tronçon étudié de l’Ave-
nue de la Gare abandonnera toute fonction de tran-
sit et ne servira qu’à la desserte riveraine et l’accès 
aux parkings publics ou privés à usage public.

La maîtrise du trafic de transit permettra de ré-
duire notablement le trafic journalier moyen sur le 
tronçon (abaissement du trafic journalier moyen 
de 10’000 vhc/j aujourd’hui à environ 3’000 à 4’000 
vhc/j à l’état projeté).

Les transports publics conserveront quant à eux leur 
liberté de mouvement sur l’Avenue de la Gare et à 
travers le centre-ville, ce qui permettra d’assurer le 
maintien d’une desserte fine et favorisera notable-
ment leur progression.

Le profil-type proposé sur l’Avenue de la Gare s’ar-
ticule autour de cet état projeté et redistribue les 
espaces entre tous les modes. Le cas de croisement 
déterminant retenu pour le gabarit de la chaussée 
est le croisement bus-voiture à 30 km/h concomi-
tant avec le croisement/dépassement d’un cycle 
montant.

MOBILITE DOUCE
Les aménagements cyclables recommandés sont 
décrits sur la base de l’abaque établie en 2019 dans 
le cadre de la stratégie vélo de la Ville de Sion.

Dans ce contexte, la maîtrise du trafic individuel mo-
torisé et l’abaissement de la vitesse sur l’Avenue de 
la Gare amènent à une situation à la frontière entre 
l’aménagement de bandes cyclables et la mixité 
avec le trafic motorisé. Ainsi, en tenant compte des 
dénivelés et des vitesses pratiquées, il est recom-
mandé de prévoir une bande cyclable sécurisée d’une 
largeur de 1.80m à la montée et la mixité du trafic 
à la descente.

Concernant l’Avenue de Tourbillon Est, et compte 
tenu le projet en cours de développement d’une piste 
cyclable au sud de Cour de Gare et la bonne perméa-
bilité Est-Ouest sur des axes plus apaisés (place du 
Midi, rues des Cèdres et de Chanoine-Berchtold), cet 
axe sera uniquement utilisé par des cyclistes aguer-
ris, privilégiant l’itinéraire le plus direct et rapide. Il 
est donc proposé d’admettre une mixité entre trafic 
motorisé et cyclable sur tronçon afin d’orienter les 
cyclistes plus occasionnels sur les itinéraires hors 
trafic et libérer des espaces pour la végétalisation et 
la mise en valeur de l’axe et pour renforcer la sécurité 
des piétons.

Concernant les piétons, l’aménagement projeté as-
sure sur les Avenues de la Gare et de Tourbillon des 
liaisons continues, sécurisées et attractives tout en 
offrant divers cheminements.

La perméabilité piétonne est assurée par le maintien 
des traversées piétonnes au niveau des carrefours 
régulés par feux et l’ajout de phases uniquement 
«piétonnes». En addition, elle est également garantie 
par les principes d’aménagement projeté permettant 
des traversées libres et sécurisées dans les carrefours 
à perte de priorité et sur le linéaire de l’Avenue de la 
Gare.

UN PROJET CONSTRUIT 
PAR PHASE ET AVEC 
LES HABITANT·ES
La vision à terme des aménagements peut être 
amorcée de manière transitoire et évolutive, par 
le biais d’aménagements temporaires. Ces mesures 
transitoires prendront plusieurs formes, telles que 
des interventions légères via des marquages au sol 
et une végétalisation en bacs urbains. 
Des cessions partielles de la chaussée peuvent être 
ouvertes aux commerçants comme extension de 
terrasse, ou réservées en tant que plateformes d’ac-
tivités publiques à la discrétion de la ville de Sion. 
Cette démarche transitoire a l’avantage d’offrir à la 
population sédunoise une appropriation progressive 
et dynamique des changements d’usages prévus par 
le réaménagement des avenues.

Ces démarches seront les premières étapes d’un 
chantier qui sera lui aussi réalisé par phases. Chaque 
tronçon de l’avenue, délimité par les carrefours, est 
réalisable indépendamment des autres, de même 
que la rue dans sa coupe transversale, permettant 
un phasage fin et non intrusif à l’activité urbaine.

Les réseaux sont actuellement situés sous les arbres 
et leur démolition entraînerait la mort des mico-
couliers. Le projet propose de conserver les réseaux 
existants en activité pendant le phasage de chantier, 
et de les abandonner sous le sol lors de la mise en 
service des nouveaux réseaux. Cela rendra possible 
le phasage proposé et la conservation des arbres 
existants.

Infiltration et stockage 
des eaux récoltées

Pieds d’arbres :
espace d’inflitration

Espace végétalisé :
pente récupérée

Carrefour à 
caractère minéral

Coupe 1/100

Infiltration et stockage 
des eaux récoltées

Evapotranspiration Espace de séjour :
pente adoucie

PAVÉ FIN

Infiltration supérieur à 72 mm/h 

10  cm pavé
5 cm    lit de pose gravier 4/8
10 cm grave de réglage 5/25 
30/40 cm grave de fond 6/60
// cm sol de fondation

// cm sol de fondation

PAVÉ LARGE

Infiltration supérieur à 36 mm/h

10  cm pavé
5 cm lit de pose sable 0/4
10 cm grave de réglage 5/25 
30/40 cm grave de fond 6/60
// cm sol de fondation

MATERIALITÉ

GRAVIER LIBRE ET GAZON

Infiltration entre 72 et 100 mm/h

5/18 cm gravier libre  4/8
10 cm grave de réglage 5/25
20/40 cm terre - pierre
// cm sol de fondation

ENROBÉ BITUMINEUX POREUX

Infiltration supérieur à 72 mm/h

9  cm bitumine poreux 8/22
5 cm grave de réglage 5/25 
20/40 cm grave de fond 6/60
// cm sol de fondation

PALETTE VÉGÉTALE

Cerisier

Tilleul Bouleau Gledytsia Pin sylvestre Tremble Saule blanc Chêne pédonculé

Amelanchier Micocoulier Platane Chêne vert Cerisier

La palette végétale s'oriente autour de l'adaptabili-
té au climat, par une séléction d'essences thermo-
philes résistantes à la sécheresse , mais aussi autour 
de l'adaptabilité à leur conditions de sol urbain. En 
effet, les noues seront plantées d'essences hygro-
philes, de préférences septentrionales, comme le 
peuplier blanc par exemple, alors que les espaces 
plus secs et minéraux seront par exemple habités 
par des pins. De plus, le choix des essences est pen-
sé de manière à alterner entre strates hautes et 
strates arbustives, afin de générer des ambiances 
végétales différentes selon le contexte.
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